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CONSACRÉE A LA

COMMÉMORATION DU CENTENAIRE DE LA NAISSANCE
DE V. MAGNAN

né à Perpignan (Pyrénées-Orientales) le 16 m ars 1835 
mort à Suresnes (Seine) le 27 septembre 1916

Présidence : M. Th. SIMON, président

Assistent à la séance : Mme F illasster  et Mme Noël P é r o n , fdle et 
petite-fille de Magnan ;

M. Vetel, Directeur adjoint à la Préfecture de Police ;
M. Michaut, Sous-Directeur, Chef du Service des Affaires Dépar

tementales à la Préfecture de la Seine.

M. Th. Simon, président. —  Mes chers Collègues, Il y a cent 
ans que M agnan naissait à P erp ignan  en m ars 1835. C’est le 
centenaii e de cette naissance que nous célébrons au jo u rd ’hui. 
Tout à 1 h eu ie  le bureau  de votre Société a déposé quelques 

fleurs devant le m édaillon de M agnan au pavillon M agnan de 
l’hôpital H enri-Rousselle, hom m age à l’aliéniste ém inent des 
services rendus p ar lui à la science française, et non seulem ent 
à la science fiançaise  m ais a celle du m onde entier, comme vont 
d ’ailleurs le rappeler les m em bres étrangers délégués à cette 
séance.

Correspondance

Ont exprimé leurs regrets de n’avoir pu assister à cette séance, 
notamment :

M. le D1 V a r e n n e , Directeur de l’Assistance Départementale à la 
Préfecture de la Seine ;

M. Haye, Directeur adjoint de l’Assistance et de l’Hygiène publi 
ques au Ministère de la Santé publique ;
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M. Lévèque, Chef de Bureau au Ministère de la Santé publique ;
M. P oher, Chef de Bureau à la Préfecture de la Seine ;
MM. les Drs Emile Adam (de Bourg), Frantz Adam (de Rouffach), 

Amixine (de Mehun-sur-Yèvre), Breton (de Dijon), Capgras (de 
Paris), Paul Gossa (de Nice), Maurice Genty (de Paris), Halberstadt 
(de Saint-Venant), L aion el-La va s tin e (de Paris), Pierre Léculter (de 
Regard), Lwoff (de Paris), P. Meignant (de Nancy), Moltn de Teys- 
sieu (de Bordeaux), M. Olivier (de Blois), E. P erpère (du Mont- 
Dore), P ommé (de Lyon), H. Wallon (de Paris).

11 est donné lecture de lettres et télégrammes, en particulier du 
texte de M. le Dr Paul Sérieux, qui figure en tête du présent numéro 
des Annales Médico-psychologiques,

et d’une lettre de M. le I)' Lwoff exprimant le regret que sa santé 
ne lui permette pas d’assister à la séance consacrée à son « Maître 
vénéré », et ajoutant :

« Il m ’a été donné non seulem ent d ’assister à son œ uvre scien- 
« tifique, m ais de le connaître un peu dans sa vie privée. Ce qui 
« dom inait dans son existence, c’était l’Idée du m alade. Pascal 
« d isait : Je crois a une religion dont les adeptes se font m ar- 
« tyrs. Or, M agnan a divinisé le Malade, il s’est fa it M artyr de 
« cette divinité, et on a cru en lui. Il a su créer ainsi un lien 
« sp iiituel indélébile en tre lui, ses élèves et ses nom breux disci- 
« pies de tous les pays étrangers où son œ uvre scientifique était 
« adm it ee. Ci and observateur, d’une n a tu re  très line aussi, 
« M agnan n ignorait pas 1 influence qu ’il exerçait sur les 
« esprits... »

Adresses des Délégués officiels

M. le P rofesseur Henri Claude, délégué de VAcadémie de Méde
cine et de la Faculté de Médecine de Paris, p rit la parole en ces 
term es, au nom  de tons les délégués français :

Au nom  de l ’Académie de Médecine, de la Faculté de Médecine 
de P aris et de la Société de Médecine Légale, j ’ai l’honneur d ’ap 
po rter l’hom m age de ces Compagnies à la m ém oire du grand 
savant que fu t M agnan.

L ’œuvre m édicale et sociale de cet ém inent psychiatre  est p ré
sente à l’esprit de tous les m édecins qui s’in téressen t à la m éde
cine m entale. A l ’étranger, com m e j ’ai pu m ’en rendre com pte 
au cours de mes voyages, son souvenir est considéré à l’égal d ’Es- 
quirol, de Pinel, de Morel, comme une des grandes figures de la 
psych iatiie  française. Mais sa renom m ée a dépassé le dom aine

des sciences psychiatriques, c’est pourquoi j ’apporte ici l’expres
sion des sentim ents respectueux des collègues qui, dans d ’au tres 
m ilieux, m ’ont délégué pour glorifier qyec vous la m ém oire 
respectée de celui dont vous allez évoquer la vie et l ’œuvre.

Belgique

M. J. Massaut, M édecin-directeur honoraire  de la Colonie 
d ’aliénés de L iérneux, à H am oir-sur-O urthe, Province de Liège 
(Belgique), au nom  de la Société de Médecine M entale de B elgi
que :

A M onsieur le P résident de la Société M édico-psychologique.

Monsieur le P résident,

L,a Société de Médecine M entale de Belgique a décidé de se 
ia iic  iep résen ter a la séance spéciale que votre Société consa
crera a la m ém oire du grand  aliéniste français M agnan et avait 
bien voulu me déléguer avec le l )1 Du Château, inspecteur géné
ral honoraire  des E tab lissem ents pour m alades m entaux  en 
Belgique.

Je me faisais un grand  h onneur d ’assister à cette réunion 
scientifique et de vous exprim er les sentim ents de haute et p ro 
fonde estim e des m édecins aliénistes belges pour l ’illu stre  psy
ch iatre dont vous fêtez le centenaire. Ce désir était d ’au tan t 
plus vif chez moi que j ’appartiens à une génération qui a pu 
recevoir les leçons de ce m aître  respecté. Nous avons tous été 
influencés par ses doctrines su r la dégénérescence et ses rem ar
quables études cliniques sur les délires et l’alcoolisme.

Comme to u jo u rs  d ’ailleurs et comme actuellem ent encore, les 
m édecins belges n ’ont cessé d ’adm irer les facultés d ’analyse, de 
critique et d’exposition claire et ordonnée des savants français 
et se sont fa it un honneur de se dire su r ce point leurs élèves.

Nul ne possédait à un plus h au t degré ces qualités que l’illu s
tre M agnan dans ses leçons et ses cliniques, et nul n ’a peut-être 
eu plus d ’influence su r la form ation  des aliénistes belges. C’est 
pourquoi la Société de Médecine m entale de Belgique a saisi 
avec joie et em pressem ent l’occasion de s’u n ir à vous dans cette 
com m ém oration et d ’augm enter ainsi cette collaboration scien
tifique franco-belge dont nous nous réjou issons notam m ent lors 
des sessions du Congrès des aliénistes et neurologistes de langue 
française et des séances com m unes de nos associations scienti ■ 
fiques.
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Des circonstances fam iliales im prévues m ’em pêchent m alheu
reusem ent au dern ier m om ent et d ’une façon absolue de me 
rendre actuellem ent à P aris  et d ’assister à vos assises.

Croyez bien, M onsieur le P résident, et veuillez, je  vous en 
prie, en p ersuader vos collègues, que je regrette profondém ent 
le contre-tem ps p ar suite duquel il m ’est im possible de me tro u 
ver parm i vous et de m ’associer plus effectivement à cette 
solennité.

Veuillez agréer égalem ent, M onsieur le P résident, l ’assurance 
de mes sen tim ents de hau te  considération.

D1 J. Massaut.

Grande-Bretagne

M. le D' G. W . B. James, délégué de The R oyal Medico-psy~ 
chological Association  et de The R oyal Society of M edicine of 
London :

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

J ai 1 honneur de rep résen ter a u jo u rd ’hui ici deux Sociétés 
B ritann iques dont les P résidents, Conseils et M embres désirent 
saluei la m ém oire d un des m aîtres de la m édecine française, 
V alentin  Magnan.

La Royal M edico-Psychological Association et La Royaï 
Society of Medieine m ’ont envoyé à P aris  pour rendre  hom m age 
de leur p a r t à ce grand  m édecin et professeur, et cette tâche est 
pour moi u n  honneur signalé.

U est rem arquab le que M agnan naqu it dans cette région du 
Sud-Ouest de la F rance d ’où v in ren t égalem ent Pinel, Esquirol 
et F alret. J ’aim erais aussi vous rappeler que M agnan a eu 
comme contem porain  no tre  grand neurologiste anglais, John  
H ughlings Jackson. Une étude de la vie de M agnan est une 
source d ’adm ira tion  et de respect pour le psychiatre d ’a u jo u r
d ’hui, une cause d ’étonnem ent aussi de voir com bien ce p ionnier 
était en avance su r la pensée et su r la p ra tique de son tem ps dans 
toutes les branches de la psychiatrie .

Considérez son enseignem ent su r l’abolition de la contrain te , 
son insistance su r le tra item en t au lit pour les m aladies m en
tales, ses vues avancées su r la nosologie et la pathologie de ce 
que nous appelons schizophrénie, et la valeur de ses travaux  sur 
l ’alcoolisme.

Dans chacun de ces cas sa vision atteign it le dom aine de 
l’avenir et trop souvent rencon tra  l’opposition des sceptiques.
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Il ne m ’ap p artien t pas de d iscuter les détails de la vie et de 
l ’œ uvre du m aître  ; nous les entendons décrire au jo u rd ’hui par 
des hom m es ém inents.

Mais j ’aim erais m ’arrê te r à considérer un  m om ent quelles 
leçons cette noble vie offre au psychiatre  de 1935. Si je  puis 
exprim er une opinion personnelle, je  d ira i que les 45 années 
de travail de M agnan à Sainte-Anne enseignent pour tou jours 
la valeur de la recherche individuelle, la nécessité constante 
d ’une a tten tion  laborieuse et scrupuleuse aux m oindres détails, 
et peut-être, par-dessus tout, une affection durable pour l’in fo r
tuné m atériel hum ain  à qui il dévoua sa longue vie.

M onsieur le P résiden t et chers confrères, perm ettez-m oi 
d ’exprim er encore une fois l ’hom m age respectueux offert en 
cette occasion inoubliable, p a r les Sociétés que j ’ai l’honneur de 
représen ter, à l’illu stre  m ém oire de V alentin  M agnan.

Canada

M. le D' Paul Larivière, Médecin de l ’Hôpital Saint-Jean-de- 
Dieu (de M ontréal) :

Mes chers collègues,

C’est pour moi un  grand h onneur de pouvoir prononcer quel
ques m ots dans cette réunion. Je le fais comme m em bre associé 
étranger de la Société M édico-Psychologique et je  suis certain  
d ’être en m êm e tem ps le porte-parole de mes collègues cana
diens.

Comme vous tous, je suis heureux  de pouvoir, dans cette 
com m ém oration de sa naissance, rendre  hom m age au grand 
M agnan, qui sym bolise en quelque sorte la clinique psych ia tri
que française, et à qui nous som m es tous redevables de notre 
trad itio n  -— trad itio n  que nul m ieux que no tre  président, 
M. Simon, élève de M agnan puis son successeur à l’Adm ission, 
ne sau ra it représenter. Q u’il me soit perm is de rem ercier en 
vous, m on cher M aître, tous ceux à qui je dois m a form ation 
psychiatrique... Vous savez com bien jalousem ent dans m on 
pays -— dans le Canada frança is bien entendu —  on tâche de 
conserver l ’esprit de la clinique française, que ce soit à l’U ni
versité de M ontréal ou à l ’U niversité Laval, de Québec. P lusieurs 
d ’en tre  mes collègues ont été vos élèves (Les plus anciens 
étaien t ceux de M agnan...).

Soyez assuré que nous continuons tous à reste r en étroite



—  8

com m unication avec vos enseignem ents, et s’il ne nous est pas 
souvent perm is d ’assister (nous som m es tellem ent loin), comme 
j ’ai le bonheur de le faire au jo u rd ’hui, à une réunion  in te rn a tio 
nale ou à un  congrès, nous le regrettons vivem ent. Mais p ar les 
revues, nous suivons avec in térê t les observations nouvelles, les 
progrès thérapeu tiques et nous tâchons d ’en faire no tre profit, 
et je crois que p ar là nous restons dans la m eilleure trad ition  
de l’œ uvre de M agnan.

Une réun ion  comme celle d ’a u jo u rd ’hui, qui nous rem et en 
m ém oire de grands exemples et qui nous m ontre le chem in p a r
couru, ne peut que nous em plir de confiance et de reconnais
sance.

Hollande

D' René Charpentier, Secrétaire général, Société Médico- 
psychologique.

A m sterdam , 27 m ai 1935.

Au nom de la Société H ollandaise de Psychiatrie  et de N euro
logie-, j e vous envoie nos félic itations chaleureuses à propos du 
Centenaire de M agnan, dont nous adm irerons to u jou rs l ’esprit 
scientifique et social.

Ariens Kappers> Président.

Italie

M. Je P rofesseur Donaggio, Doyen de la Faculté de Médecine 
de Modène, P résident de la Société Italienne de P sychiatrie  et de 
la Société Italienne de Neurologie :

Regia Universita degli studi 
Facolta di Medicina e Chirurgia

Il Présidé. Modena, le 17 m ai 1935.

A M. le D r René Charpentier,
Secrétaire général de la Société M édico-psychologique, Paris. 

Monsieur le Secrétaire,

,1 ai i honneur d ’envoyer l ’adhésion de la Société ita lienne de 
P sych iatrie  et de la Société italienne de Neurolo gie à la célé
b ration  du Centenaire de V alentin  M agnan, fondateur et Méde
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cin-chel de 1 Asile Sainte-Anne, et P résiden t de l ’Académie de 
Médecine.

La neuro-psychiatrie doit au génie de V alentin M agnan des 
progrès fondam entaux. E n tre  au tres, une des œ uvres de ce 
grand  savant, les m ém orables leçons sur les m aladies m entales, 
ont eu en Italie, ainsi que dans tou t le m onde, une influence 
profonde. On a pu  croire, dans une certaine période de l’évolu
tion de la P sychiatrie, q u ’on au ra it dû abandonner quelques 
conceptions de V alentin  M agnan ; m ais ces conceptions ont 
repris toute leur évidence et s’im posent d ’une façon définitive. 
C’est le p ropre du génie de su rm onter victorieusem ent une 
époque h istorique, avec la découverte de la vérité.

Les neuropsychiatres italiens, en p résen tan t leu r hom m age 
dévoué à la m ém oire de V alentin M agnan, désirent donner aussi 
une nouvelle preuve des sen tim ents d ’adm iration  et de fra te r
nité qui un issen t l ’Italie à la g rande nation  française.

Veuillez accepter, M onsieur le Secrétaire, l’expression de mes 
sentim ents les p lus dévoués.

A rturo  Donaggio,
Président de la Société italienne de 

Psychiatrie et de la Société ita
lienne de Neurologie.

Roumanie

M. le D octeur D. Paulian, professeur agrégé, au nom  de la 
Société de Neurologie et de Psychiatrie roum aine :

Mesdames, Messieurs,

La Société de Neurologie et de P sychiatrie roum aine s’incline 
respectueusem ent devant la m ém oire du grand  clinicien fran 
çais.

Nous connaissons tous l’activité infatigable q u ’il a m enée sur 
le te rra in  scientifique et social.

P ar ses travaux  il a m arqué de nouveaux chem ins dans 
l’étude de la psychiatrie et de la médecine légale, qui a connu 
depuis une phase p lus scientifique.

P a r sa vie et ses œuvres, M agnan a m érité la reconnaissance 
non seulem ent de sa patrie , m ais aussi de l ’hum anité  entière.

La Société M édico-psychologique, en rendan t un pieux hom 
mage a sa m ém oire, donne un bel exemple aux générations qui 
nous suivront. Un pays est placé d’au tan t plus h au t sur l’échelle 
de la civilisation q u ’il sait valorifier l’œ uvre de ses savants.
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Suisse

M. le D1 W . Boven, privat-docent à l’Université de Lausanne, 
délégué de la Société suisse de P sychiatrie :

Mes chers confrères et amis de F rance,

Le centenaire de M agnan su it de près son jubilé. Moins de 
vingt ans séparent l ’in s tan t de la m ort, je ne dis pas de la gloire 
car, vivant, M agnan l’a connue, m ais de cette sorte d’apothéose 
que le tem ps seul confère et assure aux plus grands, aux m eil
leurs des hom m es.

Avec le pays, avec la com m unauté que je représente, avec la 
Société Suisse de P sychiatrie, je  viens me recueillir devant l’au 
tel d ’un bon génie, d ’un  de ces L ares pro tecteurs et garan ts de 
la fam ille, d’un grand  aïeul devenu un dieu fam ilial et fam ilier. 
Je viens, mes chers confrères, me recueillir avec vous devant 
son im age et m ’associer au cher culte que vous lui rendez. Vous 
l’évoquerez, vous qui l’avez connu en vie ; je l’invoque, comme 
ceux qui ne l’ayant pas approché jad is  ne p artic ipen t à lui que 
par le souvenir et la trad itio n  des au tres, par la doctrine et l ’en 
seignem ent des m aîtres, ses élèves.

M agnan m ort est devenu pour nous tous ce que deviennent 
les m eilleurs d’en tre  les hom m es : un  exemple, une suggestion, 
une force m orale. Comme nous en avons besoin ! Nous vivons 
dans un  tem ps où les valeurs dem eurent le m eilleur de nous- 
m ême et p rim ent, contre tou t dém enti, les forces souvent m au
vaises qui nous sollicitent. Que le souvenir de M agnan nous 
vienne en aide dans l’exercice de l’activité quotidienne et q u ’il 
soit loué pour tou t ce qu’il nous insp ire d ’éloignem ent pour 
l’œuvre basse et facile, de goût pour les tâches hau tes et souvent 
sévères, de lucidité et de probité !

Qu’il soit loué pour la force q u ’il nous accorde et pour la p a rt 
d ’idéal qu’il en tre tien t de l’au tre  côté des m onts, en beaucoup 
d ’entre nous.

M. le Professeur M. Minkowski (de Z urich), délégué de la 
Société Suisse de Neurologie :

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs et chers Confrères,

La Société Suisse de Neurologie m ’a chargé de la représen ter 
à cette séance solennelle consacrée à la m ém oire de Jacques-
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Joseph-Valentin  Magnan, un  des plus grands m aîtres de la psy
ch iatrie m oderne, française et m ondiale, à l ’occasion du cen te
naire  de sa naissance. Au nom  de cette Société, qui rassem ble 
la p lu p art des neurologues suisses, j ’ai l ’honneur de m ’associer 
dans un hom m age plein d ’adm ira tion  et de reconnaissance à 
tous ceux qui honorent au jo u rd ’hui ce grand hom m e, aliéniste 
de tou t p rem ier ordre, con tinuateu r de la trad ition  b rillan te  
d ’Esquirol, de Pinel, de Baillarger, de Morel, de Falret, ce grand 
am i des m alades, ce noble cœ ur et lucide esprit. L ’œ uvre de 
Magnan sera retracée devant nous par des confrères particu liè 
rem ent com pétents. Je me perm ets seulem ent de dire quelques 
m ots en m a qualité de neurologue et de rep résen tan t de la 
Suisse. La m éthode anatom o-clinique que M agnan a appliquée 
en psychiatrie , su rtou t dans ses travaux  sur la paralysie géné
rale, su r les in toxications du cerveau, su r l’épilepsie, su r 
l’aphasie, rapproche son œuvre de celle de Charcot en neurolo
gie, de Claude B ernard  en physiologie orientée vers la clinique, 
comme de l’œuvre p lus récente de m on m aître  Constantin de 
M onakow. Elle a fait de Magnan un  psychiatre particu lièrem ent 
proche à la neurologie, qui a contribué à resse rre r les liens de 
ces deux sciences sœ urs, en fécondant l’une comme l’autre .

En Suisse, l ’œuvre de Magnan a exercé une influence très 
considérable. N om breux sont les m édecins suisses qui on t passé 
par l ’école de Magnan, en fréq u en tan t son service et ses leçons 
au B ureau d ’adm ission de Sainte-Anne, qui se sont considérés 
comme ses disciples et ont été heureux  de pouvoir appliquer et 
développer dans les asiles de leur pays les principes h u m an i
taires, no tam m ent de non-restra in t, vis-à-vis des m alades, dont 
Magnan leur donnait un  exemple si b rillan t, et ses différents 
procédés thérapeutiques. E n 1908, lors du jubilé qui eut lieu à 
l’occasion de la quaran tièm e année de service de Magnan à 
Sainte-Anne, le regretté docteur Paul-Louis Ladam e  de Genève 
s’est fait l’in terp rè te  éloquent des sentim ents qui an im aien t de 
nom breux neuro-psychiatres suisses envers leur m aître.

Un fait encore m érite d ’être signalé tou t spécialem ent. C’est 
grâce en partie  aux trav au x  de Magnan su r l ’absin the et les 
graves effets nocifs q u ’elle déterm ine dans l ’organism e, que la 
fabrication  et la consom m ation de cette drogue a été in terd ite  
en Suisse dès 1908, avant m êm e d ’être défendue en France. 
C’est bien une dém onstration  im pressionnan te de l’envergure 
de l’œuvre de Magnan, qui, com m e toute œuvre grande et 
féconde, a dépassé largem ent les lim ites de son pays et qui a eu 
des répercussions heureuses m ultiples, scientifiques, m édicales
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et sociales dans le m onde entier. E t par cela elle a contribué à 
rapp rocher les peuples désireux de santé, d ’équilibre psychique 
et m oral, de progrès et de paix, et à les u n ir dans une grande 
fam ille asp iran t à un  idéal com m un !

Par avion.
U.R.S.S.

19 m ai 1935.

M onsieur le Secrétaire général de la Société Médico- 
psychologique.

Les co llaborateurs de la Clinique psych iatrique du P rem ier 
In s titu t de Médecine à L éningrad  et moi, vous prions de vouloir 
bien p résen ter nos sa lu tations em pressées à la Société Médico- 
psychologique de P aris  à l’occasion du Centenaire du grand 
savant français V. M agnan, dont la doctrine a laissé une em 
prein te  si profonde su r la psychiatrie russe.

Nous som m es heureux  de constater que les b rillan tes idées 
des m aîtres tels que les célèbres psychiatres français Morel et 
M agnan ayan t traversé de longues étapes et subi de nom breuses 
épreuves apparaissen t et revivent au jo u rd ’hui dans les no u 
veaux couran ts de psychiatrie clinique.

Veuillez agréer, M onsieur, l’expression de mes sentim ents les 
plus distingués.

P rof P. Ostancow,
Directeur de la Clinique de psychiatrie  

à l’In s titu t de Médecine, Léningrad.

Télégram m e.
Moscou, 26 m ai 1935.

})' René Charpentier, Secrétaire général de la Société 
M é d i co-p sychol o g i que.

La Société Neurologique et P sych iatrique de Moscou s’asso
cie à la célébration du C entenaire de M agnan, une des grandes 
gloires de la Science française, source inépuisable de génies.

P résident actuel de la Société Neurologique et 
P sychiatrique de Moscou : Prof. K r o l l  ; P rési
dent honoraire de la Société : Prof. Minor.

Télégram m e

D r René Charpentier, Secrétaire général de la Société 
M éd ico- p s y chol ogi que, Paris.

Moscou T.S.F. — Léningrad, 26 mai.

Société psychologique L éningrad regrette n ’être pas représentée 
séance solennelle M agnan, envoie m eilleurs com plim ents psy
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L’ŒUVRE DE V. MAGNAN

V. MAGNAN (1835-1916)
PAR

P aul SERIEUX

Le xixe siècle s’ouvre, pour l’historien de la psychiatrie, 
avec Pinel et avec Esquirol. Il se ferm e avec Y. Magnan. Ces 
trois grands noms, auxquels tant d’autres, dans le cours du 
siècle écoulé, pourraient être ajoutés, symbolisent l’œuvre 
inégalée des médecins aliénistes français de cette époque 
mémorable.

Les travaux du Maître illustre de qui, au jourd’hui, nous 
célébrons le centenaire, ne sauraient être assez exaltés. Cli
nicien avant tout, mais clinicien d’une pénétration incom pa
rable, investigateur hard i dans tous les domaines de la 
pathologie mentale, Magnan a eu le rare privilège d’en 
agrandir l’étendue, d’en explorer et d’en délim iter les te rri
toires variés et d’y faire régner un ordre souverain. Aux 
classifications symptomatiques, aussi simplistes qu’artifi
cielles, il substitua des espèces nosologiques bien définies : 
son œuvre, par sa clarté, finit par s’im poser cà ses contempo
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ra in s . Il n ’est p o in t de q u es tio n  qu e  M agnan  n ’a it ab o rd ée  ; 
il n ’en est p o in t d o n t il n ’a it ren o u v e lé  l ’é tude. Ses re ch e rch es  
so n t m a rq u é e s  d ’un e  em p re in te  qui d em eu re ra .

P a r  son ense ignem en t, p a r  ses liv res tra d u its  en p lu s ieu rs  
langues, p a r  ses élèves ré p a n d u s  d an s le m o n d e  en tie r , le 
sa v a n t m éd ec in  de l’asile  S te-A nne a co n trib u é , p o u r  u n e  
p a r t  ém in en te , au  ra y o n n e m e n t scien tifique de n o tre  pays. 
Si le ti tre  de P ro fe sse u r  lu i a m an q u é , c’est q u ’il ne suffisait 
pas, a lo rs , p o u r  l ’o b ten ir, d ’u n e  m a îtr is e  incon testée . C ette 
co n séc ra tio n  officielle, d ’au tre s  en  fu re n t  investis  d o n t l’h is 
to ire  de la  p sy c h ia tr ie  n ’a p a s  re te n u  les nom s. E t q u an d , à 
l’é tra n g e r, on p a r la i t  du  « P ro fe sse u r  » qui, à  S te-A nne, 
en se ig n a it les m a la d ie s  m en ta les , au cu n e  éq u iv o q u e  n ’é ta it 
possib le . M agnan  fu t a in si, p e n d a n t p rè s  d ’un  dem i-siècle , 
p o u r  tous, n a tio n a u x  et é tra n g e rs , le re p ré s e n ta n t de la 
p sy ch ia tr ie  fran ça ise . Il l’est re s té  p o u r  la  p o s té rité .

Que d ire  du  ré fo rm a te u r , d u  p h ila n tro p h e  d o n t la co m p as
sion ag issan te  fit ta n t p o u r  a m é lio re r  le so rt des a liénés ? 
D eux  m o ts  ré su m e ro n t son œ u v re  de th é ra p e u te  : M agnan  a 
soigné ses m a lad e s  « avec a m o u r et c h a rité  ». C ertes, s’il y 
a a u jo u rd ’hu i, d an s nos serv ices, m o in s de co n tra in te , p lu s 
de d o u ceu r, p lu s de souci du  b ien -ê tre  des p sy ch o p a th es , c’est 
à M agnan , c’est à son p e rsé v é ra n t ap o s to la t q u ’en rev ie n t 
le m érite .

Si les a lién és  d o iv en t b eau co u p  à  M agnan, qu e  ne lu i 
d o iv en t pas les a lién is tes  ? G râce à lui, ils on t gagné en 
sav o ir et aussi en  au to rité . Ce n ’est p a s  de ses seuls élèves 
q u ’il tu t  l’é d u c a te u r  : tous, n ous som m es ses d isc ip les, d irec ts  
ou in d irec ts . R ien  ne d ém o n tre  m ieu x  la po rtée , enfin  re c o n 
nue, de son oeuvre et l ’im p o rta n c e  des é tu d es de p a th o lo g ie  
m en ta le , que le n o m b re  et la  v a le u r  de ceux  qu i s’in té re sse n t 
ac tu e lle m e n t à cette  d isc ip line . Q uel ch a n g em en t d ’a ttitu d e  
d an s  l’o p in io n  m éd ica le  ! Jad is , d an s  m a in ts  m ilieu x , on affec
ta it  d ’ig n o re r  la p sy ch ia tr ie  ; m a in te n a n t, on affecte  de la 
savoir...

Q ue le so u v en ir  de M agnan d em eu re  to u jo u rs  v iv an t en  
n o u s ! Il n o u s en n o b lira . Il se ra  p o u r  n o u s une « ex c ita tio n  
à b ien  p en se r et à b ien  fa ire  ». H o n o re r sa m ém o ire , ce n ’est 
p a s  seu lem en t c é lé b re r  une œ u v re  im p érissab le , a in s i que 
les serv ices ém in en ts  re n d u s  à  la  science, au x  m a lad es , au  
pay s ; ce n ’est p a s  seu lem en t p ro p o se r  au x  jeu n es  g é n é ra 
tions u n  m o d èle  d igne d ’ê tre  a d m iré  et im ité , c’est aussi, 
p o u r  n o tre  co rp o ra tio n , re m p lir  un  p ieu x  d ev o ir et s’a c q u it
te r  d ’une d e tte  sacrée .

P au l SÉRIEUX.

MAGNAN

DANS SON SERVICE DE L’ADMISSION 

A L’ASILE SAINTE-ANNE

PAR

Th . SIMON

Bien peu d ’en tre nous au jo u rd ’hui l ’ont connu, et faire revi
vre la figure de M agnan n ’est peut-être pas chose aisée. P o u r
tan t, si l’œuvre est in téressan te, l’hom m e qui la créa n ’exerçait 
pas de son vivant un m oindre a ttra it, et sa personnalité  n ’avait 
pas m oins de puissance dans la vie jou rna liè re  que dans ses 
ouvrages. Peut-on l ’apercevoir à travers ces dern iers ? Je me le 
dem ande. E t je voudrais d’abord essayer d’en tracer, ta n t avec 
mes souvenirs q u ’avec ceux de personnes qui Font fréquenté, 
un  p o rtra it qui pû t rendre com pte de l ’action q u ’il a exercée.

I

C ontrairem ent à l ’hab itude de com m ém orations telles que 
celle d ’au jo u rd ’hui je ne ferai donc pas un  panégyrique. O utre 
que des com plim ents ne sont guère dans m a m anière, je  pense 
q u ’il y  a m ieux à faire q u ’à louer un hom m e illustre , dont la 
gloire ne peut être en rien  contestée, c’est de nous efforcer de le 
com prendre, c’est d ’analyser les ra isons que nous pouvons aper
cevoir de sa valeur et de son influence.

Je ne crois pas me trom per en affirm ant que celle de M agnan 
résidait avant to u t dans son caractère. Il n ’avait ni la facilité 
éblouissante d ’un Dieulafoy, ni la verve p itto resque d ’un Bris- 
saud, ni leur aisance d ’exposition ; il ne p résen ta it guère de ces



saillies originales qui p laisen t aux jeunes ; il ne savait pas jouer 
de quelques apparences superficielles qui, m ontées en épingles, 
ont peu t-ê tre  de l’éclat un  peu frelaté, m ais de l’éclat tou t de 
m êm e ; non, p lu tô t même, je crois, apparaissait-il silencieux, 
bien q u ’il y eut dans sa conversation, et su rtou t dans son regard, 
p lus de m alice q u ’on n ’en trouve dans ses écrits. Ceux-ci contien
nen t p lus de considérations abstra ites  (tue d ’anecdotes. Je  n ’ai 
jam ais assisté à une leçon de lui, m ais je l’im agine plus convaincu 
et plus solide que b rillan t ; un  peu lent peu t-ê tre  aussi. Il voyait 
su rto u t en profondeur. Un long travail de réflexion et de recher
che précédait l ’expression de sa pensée. Il peinait sur la form e 
parce qu ’il la voulait adéquate. E t si Io n  ren co n tie  assez sou
vent, dans les œ uvres q u ’il a publiées, des répétitions textuelles, 
c’est, je pense, q u ’il avait aussi quelque difficulté a modifiei les 
m oules où il avait enfin réussi à enferm er ses idées.

Il p renait d ’ailleurs la vie au sérieux, il l’envisageait avec gia- 
vité ; il n ’avait pas ce scepticism e ironique si à la mode au jo u r
d ’hui, d ilettan tism e non sans élégance m ais qui fait tou t adm et
tre, et laisse tou t passer, sous prétex te de com préhension. Lui, ne 
laissait que peu de place à la fantaisie. Il croyait a la vérité. Il 
exposait avec au to rité  les conclusions auxquelles il avait abouti, 
to u jo u rs  soucieux d’agir, et a rden t à taire plier à sa volonté les 
obstacles que pouvaient rencon trer ses convictions ou la m arche 
de ses desseins.

Peut-être , à cause de cela même, son caractère n ’a-t-il pas 
laissé dans les souvenirs de tous un sen tim ent to u jo u rs  agréable. 
T rès du r pour lui-m êm e, assez âpre, n ’ayan t conquis sa situa
tion q u ’à force d ’énergie et d’opiniâtreté, outre q u ’il exigeait 
au tan t des au tres, peu t-être en avait-il conçu sur lui-m êm e une 
opinion q u ’il n ’eût pas aim é voir contester. Il savait en effet ce 
q u ’il valait. Il en avait l’orgueil. E t il en avait fam b itio n . C’était 
un lu tteu r, m ais un  lu tte u r suffisam m ent sû r de sa force pour 
n ’avoir pas besoin de recourir à des m oyens, je  ne d irai pas seu
lem ent déloyaux, m ais m ême seulem ent à côté. Il avait toute la 
finesse nécessaire pour juger de la faiblesse de ses rivaux, m ais 
il ru sa it peu ; il fonçait p lu tô t, après avoir d’ailleurs soigneuse
m ent préparé son terrain .

Dans ce désir d’une supériorité  sans doute les psychanalystes 
d ’au jo u rd ’hui verraient-ils une revanche de l ’in fério rité  physique 
q u ’il gardait d ’un  accident de l’enfance sous form e d ’un  trouble 
de la m arche, et une sorte de com pensation volontaire à cette 
dem i-infirm ité. Et, de fait, son énergie était telle, telle la flamme 
de son visage, q u ’on ne rem arq u ait point au tre  chose.
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Il sem blait, au  reste, q u ’il y eût ainsi en lui des a ttitudes tou
tes différentes selon q u ’on avait à faire à l’hom m e privé, au 
savant, au fonctionnaire ayant la responsabilité d ’un  service, ou 
bien au m édecin s’adressan t à un aliéné.

Savant, il a im ait que des étrangers v inssent assister à sa visite. 
U en était flatté, et la tran sfo rm atio n  de son a ttitude  dans ces 
circonstances était curieuse à observer. Un public l’excitait. Il 
se dépensait pour plaire.

b onctionnaire, il estim ait nécessaire une certaine rigidité. II 
payait d exemple. Mais égalem ent avait-il conservé une sévérité 
assez brusque, et tenait-il, de ses convictions mêmes, une certaine 
\ioIence, que 1 évolution qui s’est opérée dans les m œ urs nous 
rend encore p lus sensible. Seulem ent, si no tre  indulgence actuelle 
îen d  à ce ita in s égards la vie jo u rn a liè re  p lus facile, il fau t bien 
aussi 1 econnaître qu il y a des bénéfices q u ’elle empêche d ’ac
q u érir ; et, p a r son au to rité  et sa vigueur. M agnan avait obtenu 
dans son service la d isparition  de toute contention, ce qui ne 
représen te pas seulem ent une action su r le personnel infirm ier, 
m ais égalem ent une action su r la personnalité  si fuyan te q u ’est 
l’A dm in istration  pour q u ’elle consente aux m oyens ind ispen
sables. T out cela est lié, et je  ne suis pas sû r que les avantages 
d un  ca iactère obstiné ne 1 em porten t pas su r ses inconvénients. 
Ceux-ci n ont q u ’un effet passager su r les hom m es qui viennent 
en conflit avec lui, tandis que ses conséquences ont quelque chose 
de durable.

A 1 égard du m alade, enfin, M agnan avait au con tra ire  un tou t 
au tre  m aintien . Son ton im m édiatem ent se fa isa it affectueux et 
ses gestes perdaien t toute brusquerie  ; sa patience devenait in las
sable ; il ne com m andait plus ; il apaisait, ou bien il trouvait 
les m ots qui îd e v a ie n t ; il avait, aux m oindres désirs du m alade, 
une com plaisance qui quelquefois même nous p araissait exces
sive ; de toute sa personne ém anait alors un  rayonnem ent de 
sym pathie. C est la qu il 1 alla it le voir, dans ce cadre de l ’A dm is
sion, soit assis au p iès d une m aniaque, s’am usan t à ses réparties, 
soit m ieux encore dans la salle assez nue qui lui servait de 
bureau  : assis derrière  une table de m arbre scellée au sol et 
recouverte d ’un m odeste tap is de reps vert, lui-m êm e su r une 
chaise banale, sans fauteuil, tourné vers le m alade placé à sa 
gauche, il 1 in terpe lla it avec douceur et sourire ; et nous étions 
souvent su rp ris  de le voir d irectem ent a ttaq u e r le po int précis 
qui convenait, et, tom bant ainsi d emblee dans les préoccupa
tions du m alade, obtenir des confidences, des aveux, des idées 
m ystiques..., que rien  ne nous faisait p ressen tir.

2.
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C’est avec ces qualités et ces défau ts q u ’à tren te  ans, c est- 
à-dire en pleine vigueur, M agnan en tra  à ce service de 1 A dm is
sion, où il devait ten ir presque ju sq u ’à la veille de sa m ort.

Tl m ’a dit quelquefois quelle chance tu t ainsi la sienne. Cai 
il se rendait exactem ent com pte de ce que ce fa it exceptionnel 
de devenir à tren te  ans le chef d un service tel que 1 A d m i s s i o n  
avait joué dans sa form ation. Il ne fu t d ’ailleurs chargé d emblée 
que du service des hom m es ; il partagea assez longtem ps avec 
Bouchereau la rép artitio n  ; il pouvait ainsi consacrer plus de 
tem ps à l’exam en des m alades qui défilaient chaque jo u r devant 
ses yeux, et c’est vers 1885 seulem ent q u ’il fu t chargé de l'ensem 
ble du service.

Le prem ier certificat que nous ayons de lui est du 21 s e p t e m b r e  
1867. Il est écrit d ’une écritu re ferm e, un  peu épaisse, qui, saut e 
trem blem ent des dernières années, se retrouve tou jou rs sem blable 
à elle-même. La signature est précédée de lu m ention « P0LU 
l’inspecteur général et p a r délégation », et son nom  de l’abrévia
tion habituelle D1, à laquelle, pou rtan t, M agnan renonça très vite.

Combien il serait in téressan t, en re lisan t les certificats 
gés p ar M agnan, de pouvoir suivre les progrès de sa pensee 
et les tâ tonnem ents successifs p ar lesquels il était arrivé à la clas
sification selon laquelle il d istribua it les cas de tous les jou rs 
quand  nous som m es en tres dans son service aux enviions ce 
1900 ! E trange époque. Nous som m es restés à ses cotes de 1.M 
à 1907, et ainsi nous som m es-nous trouvés, d ’une part, à un mo
m ent où M agnan avait sur l’aliénation une conception d ensem  
ble, une o rien ta tion  générale qu’il n ’app liquait pas sans que 
que rig id ité ; m ais, d’au tre  part, c’était aussi le tem ps ou e 
génie de K ræ pelin était en pleine ascension, où les idées de 
M agnan, p a r suite, com m ençaient à être battues en brèche pai 
ses élèves même, en sorte qu’il nous a rriva it de recueillir de lui, 
avec un  peu d’am ertum e parfois, les objections qu ’il apercevait 
aux théories naissantes.

A cette époque donc, de sa p art, une vue générale dont les 
grandes lignes apparaissaien t avec une sim plicité si lim pide 
q u ’en dépit des attaques portées, et, disons même, si l’on veut, des 
conquêtes de détail, elles sont restées la tram e sur laquelle on 
constru it.

D’un côté les aliénations avec un substra tum  organique connu, 
avec des signes neurologiques tels, ou une notion telle de 1 etio-
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logie, que le diagnostic en est assuré. E t puis, en contraste , la 
jolie proprem ent dite, où des sym ptôm es m entaux, quelque hypo
thèse qu ’on puisse ém ettre, sem blent à peu près seuls exister. 
Dans un service tel que l’Adm ission, où les m alades défilent à 
une cadence qui n ’a fait que croître au fu r et à m esure des 
années, —- service où d ’au tre  p a r t les diagnostics portés sont 
contrôlés par des collègues dont quelques-uns étaient plus dis
posés à la critique q u ’à l ’indulgence —  il y a là, en tre  le groupe 
des cas organiques et le groupe des cas purem ent m entaux, un  
départ fort im portan t. J ’ai tou jou rs vu Magnan s’y a ttach er avec 
un soin particu lier.

Et puis, bien entendu, dans le groupe des folies organiques, 
toute une série de catégories. Je n ’y  insiste pas pour en rep ren 
dre la liste q u ’on ne d iscu tera it p lus guère au jo u rd ’hui, m ais 
parce qu à 1 occasion de ces folies organiques se m anifeste, il me 
semble, l’une des qualités cliniques les p lus saillantes de Magnan, 
et, aussi bien, à l’Adm ission, l’un des aspects de la clinique les 
plus nécessaires. A u jo u rd ’hui nous apprécions peut-ê tre  m oins 
cette conquête clinique parce que nous n ’avons plus q u ’à en 
cueillir les fru its  ; m ais, en 1867, 1870, 1880..., b ref tan t que l ’en
seignem ent de M agnan n ’avait pas éclairé le fouillis des cas 
jou rnaliers , c’était chose nouvelle que d ’y fixer des repères. Or 
la m éthode de M agnan est p récisém ent de découvrir et de déga- 
gei, sous la m ultip licité des apparences, les traits essentiels et 
constan ts. Cela donnera peut-être à son enseignem ent fait au 
lit du m alade, au hasard  des m atinées, quelque chose d ’un peu 
schém atique, m ais ces repères fou rn iron t le fd d’A riane ind is
pensable.

Et ce n est point seulem ent les signes physiques card inaux  sur 
lesquels M agnan insiste ainsi : accrocs de la parole ou signes 
pup illa iies pour la paralysie générale ; signes de localisation des 
dém ences arté riopath iques ; trem blem ent des m ains ou cram pes 
des alcooliques ; m orsures de la langue ou incontinence des épi
leptiques.., ce ne sont po int seulem ent ces sym ptôm es q u ’il 
îeche iche m éthodiquem ent, op iniâtrem ent, ju sq u ’à certitude de 
leur existence ou non, c’est égalem ent l’état m ental des m alades 
qu il se llo rce  de caractériser. L ’inconscience des épileptiques, les 
troubles du sommeil de l ’alcoolisme, l ’affaiblissem ent intellectuel 
si particu lie r des lésions cérébrales circonscrites..., voilà les élé
m ents q u ’il exige pour un diagnostic.

Ou il triom phait dans ce sens, c’était lo rsq u ’il s’agissait de para
lysie générale. On ne disposait pas alors de la ponction lom baire. 
On était rédu it aux seuls signes cliniques. Les hésitations étaient
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nom breuses. M agnan apporta it une sorte d ’am our-propre à se 
prononcer, tou t en cra ignan t les dém entis q u ’une évolution à 
l’époque fa ta lem ent progressive risq u ait de lui apporter. Ses 
exam ens et ses certificats de paralysie générale étaien t in d iscu ta
blem ent parm i les p lus soignés. L ’in terrogato ire  était curieux 
à suivre. Il p ara issa it sans p lan  défini. C’était une conversation 
su r le mode de vie du m alade ou m êm e au h asa rd  des sujets 
les p lus divers. Le thèm e général n ’é ta it point un délire. L ’en
tourage pouvait se dem ander à cpioi voulait aboutir cette cau
serie prolongée. On s’étonnait, après quelques m inutes à la table 
habituelle, de la voir se poursu ivre debout, M agnan to u rn an t le 
dos à la fenêtre et ten an t son su jet face à lui, en pleine lum ière, 
l’in terrogean t des yeux au tan t que par la parole, tand is q u ’il 
p laçait devant la partie  in férieure de son visage la feuille d’obser
vation où de tem ps en tem ps il no ta it quelques m ots. Je  le vois 
encore ainsi dans cette a ttitu d e  fam ilière, et nous, ses in ternes, 
nous le trouvions très long. C’est q u ’il cherchait obstiném ent, et 
l ’accroc, souvent très ra re  dans ces périodes de début, et ces 
achoppem ents du jugem en t dont on ne peut pas davantage p ré
voir quand ils se p rodu iron t, m ais si dém onstra tifs lo rsq u ’on 
les rencontre. Il n ’est pas un de ses élèves qui n ’ait par la suite 
senti ce qu ’ils apprenaien t à ce spectacle. E t seuls, je crois bien, 
ses élèves partic ipa ien t de son flair lo rsq u ’il s’agissait de dépister 
une paralysie générale ta n t soit peu fruste . Je  m ’im aginais alors 
que cela était classique, que cela était banal. Tous les livres ne 
parla ien t-ils po int de l’affaiblissem ent global comme carac té
risan t la dém ence paraly tique ? Eh oui, m ais l’appréciation  cli
n ique de cet affaiblissem ent, voici ce qu ’apprenait la fréq u en ta
tion d ’un clinicien tel q u ’était M agnan. Il m ’arriva  à l’époque de 
lire précisém ent le chapitre  consacré par K ræ pelin dans son tra ité  
à la paralysie générale, dont le diagnostic était sans doute aucun 
à cette époque, je le répète, la p ierre  de touche de l ’aliéniste, et 
c’est peu t-être ce qui m ’a fait le m ieux com prendre le contraste 
en tre  les deux hom m es et la supériorité de Magnan.

Cette supériorité de M agnan nous allons la re trouver même 
clans les parties de l’aliénation où l’apport de K ræpelin est 
cependant incontestable. Vésanies, aliénation proprem ent dite, 
plus de signes organiques, plus de ces béquilles qui soutiennent 
notre m arche hésitante, et au jo u rd ’hu i encore point de ponction 
lom baire qui vienne à no tre secours. De l ’excitation, du bavar
dage, des rires, des chants, des grim aces ou bien de l’inertie, du 
m utism e et des larm es, des troubles sensoriels, des illusions, des 
idées tristes, des idées de g randeur et su rto u t de persécution, du
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logique ou du décousu ...et, pour tou t dire, des hum eurs ou des 
m ots. Rien d ’au tre . Chez des hom m es ou des femm es, dont l’o ri
gine, dont la cu ltu re  nuance en ou tre  ces sym ptôm es de la façon 
la plus diverse et la plus individuelle. Com ment donc s’orien ter? 
Qu on ouvre un tra ité  de cette époque, et m ieux encore, q u ’on 
fréquente quelque tem ps ce ciném atographe incessan t q u ’est 
1 A dm ission de l’Asile Clinique, et l’on sen tira  le vertige.

A la vérité, on peut se passer de classer, de d istribuer en 
espèces et variétés ces cas m ultip les qui défilent. On peut soute
n ir que chaque cas est particu lier. On peut le d ire et l’on a ra i
son par quelque côté de le dire. Mais on y a aussi un  peu de 
m alaise. On y a du m alaise parce que m algré soi on éprouve de 
tem ps en tem ps un sen tim ent des analogies ; m algré soi des 
rapprochem ents se ton t ; et le besoin naît et g randit, im périeux, 
de préciser ces ressem blances, et bref, d ’étab lir des types et 
d essayer une nosologie. Assez souvent, trop souvent même à m on 
gré, à mes in ternes, qui m ’in terrogen t sur tel ou tel cas, je 
réponds : je  ne sais pas ce que c’est... ; et cette case, je  vous 
assure, est largem ent rem plie. Eh bien, un esprit tel que celui 
de M agnan ne peu t se contenter de pareille réponse. Un esprit 
tel que celui de M agnan ne peut que se colleter avec la réalité, 
et, dût-il se trom per, il se doit de la vaincre p u isq u ’elle est p réci
sém ent la difficulté.

Or, d’emblée, une prem ière coupure. M agnan m et de côté 
d ’abord les form es simples, je  veux dire celles où l’unité est telle 
que nous n ’avons pas généralem ent de peine à la reconnaître, 
et form es pour lesquelles nous som m es habituellem ent d ’accord 
en tre nous. Quelques excitations m aniaques tou t à fait classi
ques, avec hum eu r mobile m ais su rto u t gaie ou coléreuse, p lai
santeries ou grossièretés, énonciations déliran tes superficielles...; 
quelques m élancolies dépressives ou anxieuses, avec ou sans leur 
délire si particu lier d ’indignité, d ’auto-accusation, d’inquiétude 
pour l’avenir. Mais, je  le répète, les tableaux schém atiques seu
lem ent, afin que nous ayions v raim ent un m axim um  de sécurité. 
Nous aurons une seconde garantie, et p lus valable, lo rsq u ’à la 
constata tion  des troubles s’a jo u tera  la connaissance d ’accès an té
rieu rs, sem blables ou opposés, et lorsque le m alade au ra  présenté 
en tre  eux des in tervalles réguliers de re tou r à la santé et à une 
vie norm ale. P lus tard , à ces cas typiques s’agglu tineront peut- 
être, à la faveur de cet élém ent de périodicité, des form es que 
nous n ’aurions pas d ’abord classées dans ce groupe ; m ais ce 
sera là un  progrès de no tre  expérience clinique.

P arm i les form es sim ples adm ises par M agnan, l’une des plus



discutées, l’une des m oins adm ises fu t son délire chronique. Ne 
représente-t-il pas, en effet, une construction  artificielle ? L ors
q u ’on in terroge au jo u rd ’hui quelque aliéniste que ce soit, c’est 
l’opinion à peu près unanim e q u ’on recueille. Je continue po u r
tan t à me dem ander si elle est exacte. En effet, si ces m alades 
en tren t à l’asile dans la prem ière phase de leur m aladie, ce qui 
est rare, ils offrent un  aspect som bre et déprim é qui ne corres
pond guère à l’a ttitude  habituelle du persécuté. Or, pensera-t-on 
plus ta rd  à rapp rocher cette prem ière im pression de leur nou
vel é ta t?  D’au tre  p art, ces m alades ne sont-ils in ternés q u ’à  une 
phase p lus avancée et en plein délire de persécution, en fixer le 
début, et la forme, exige un in terrogato ire  long et serré, très long 
su rtou t. Si l’on a de ces cas une conception différente de celle 
de M agnan, on ne recherchera donc pas ce début avec la m éthode 
qui perm et seule de le découvrir. Personnellem ent j ’ai la convic
tion q u ’un certain  nom bre au  m oins de délires de persécution 
p résen ten t d ’une façon quasi-schém atique l ’évolution de début 
indiquée par M agnan. L ’aboutissem ent à une phase de g randeur 
n ’est guère douteux non plus, encore que plus on voit le m alade 
à une période avancée, plus le diagnostic par voie rétrospective 
devient suspect. E t je  crains que, dans le m êm e sens, en décri
vant à ce délire une période de démence, en p ré ten d an t aussi 
q u ’il englobe les cas anciens de possession ou de lycanthropie, de 
théom anie ou d ’invention..., M agnan n ’ait cédé à une vue théo
rique, et à cette tendance trop habituelle, su rto u t à son époque, 
de vouloir a ttrib u er à des cadres nouveaux des observations 
d ’an tan  grossièrem ent analogues, au lieu de lim iter son effort à 
la seule réalité  présente, déjà si difficile à pénétrer. Mais du 
m oins voyons-nous là, avec une faiblesse de m éthode, avec cette 
facilité de plier les faits à sa conception p lu tô t que de contrôler 
celle-ci par la répétition  des observations journalières, du moins 
voyons-nous là un principe nouveau : à savoir que Vévolution 
était l’élém ent essentiel de la nosologie et que c’était ce principe 
q u ’il fa lla it s’efforcer d ’appliquer en aliénation comme ailleurs.

Q u’avons-nous d ’ailleurs substitué à cette entité que nous 
refusons d ’adm ettre  ? La psychose hallucinato ire  chronique ? la 
parano ïa?  Mais, par la prem ière, nous retom bons dans line de 
ces descrip tions sym ptom atiques qui paraissen t plus aisées à 
reconnaître, m ais qui sont peut-être davantage des syndrom es 
que des affections m entales p roprem ent dites. La psychose h a l
lucinatoire chronique rem et au  prem ier plan la systém atisation 
du délire, m ais en abandonnan t cette notion d’une évolution sys
tém atique proclam ée p ar M agnan avec tan t de force... E t quan t
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à la paranoïa, elle sous-entend, an térieu rem en t à la m aladie, un 
caractère particu lier, avec tendance constitu tionnelle à l’orgueil 
com m e à p rendre les choses de travers, et tel que M agnan, croyons- 
nous, au ra it apparen té p lu tô t des cas de ce genre à son au tre  
groupe vésanique, à savoir à la dégénérescence m entale.

III

La dégénérescence m entale, voilà à quoi le nom  de M agnan 
est principalem ent attaché, plus encore, chose curieuse, que n ’y 
est associé le nom de Morel, qui a cependant écrit sur les dégé
nérescences le prem ier ouvrage capital. A p résen ter les choses 
comme je l’ai fait au jo u rd ’hui il p o u rra it sem bler que le groupe 
des m alades appelés à figurer dans la dégénérescence m entale ne 
lû t déterm iné que par élim ination et q u ’il com prît un  peu pêle- 
mêle toutes les form es de vésanies ne relevant ni de la m anie- 
m élancolie, ni du délire de persécution à évolution systém atique. 
Et c’est bien un  peu cela et un  côté faible de cette classification. 
Mais c’est aussi au tre  chose, et quelque chose qui, à côté de p a r
ties insuffisantes ou vieillies, conserve une force singulière.

P lusieurs idées convergent au tou r de cette notion. La p re 
m ière, qui ne p ara ît pas tou jou rs avoir été com prise, est celle de 
1 origine héréd itaire  des troubles dégénératifs. L ’objection q u ’on 
y a la ite  est la fréquence des hérédités dans les form es simples 
de la folie et par exemple dans les cas de folie m aniaque-dépres
sive. M agnan a-t-il donc p rétendu  que l’hérédité n ’in tervenait 
que dans les cas de dégénérescence m entale ? Il a soutenu seule
m ent q u ’elle rep résen ta it dans ces cas un  élém ent de tou t p re
m ier plan, et q u ’elle s’y présen ta it aussi avec des caractères p a r
ticuliers. L ’hérédité de la dégénérescence n ’est pas celle des au tres 
folies. Dans la folie m aniaque-dépressive on relèverait p rinci
palem ent des cas d ’hérédité sim ilaire. A l’origine de la dégéné
rescence I hérédité est beaucoup plus variée, et, par exemple, 
l’alcoolisme des paren ts  en serait une cause fréquente. Enfin, 
il n ’y a pas non plus de constance dans la form e héritée. P our 
nos collègues de province qui ont souvent en tra item en t deux ou 
m êm e trois générations d ’une m ême fam ille, ces faits ne peuvent 
m anquer de faire im pression.

En dehors de cette origine M agnan adm etta it d ’ailleurs le 
m écanism e d ’une atte in te  infectieuse. Et en cela, j ’avoue q u ’on 
trouvera, selon sa to u rn u re  d ’esprit, soit encore une faiblesse du 
systèm e, soit un com plém ent ingénieux. Personnellem ent j ’in 
clinerais à y voir une confusion fâcheuse. Mais cela nous am ène
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alors à exam iner pourquoi M agnan la com m et, pourquoi il place 
dans un m êm e groupe des cas dont l’origine est aussi différente.

C est que l’idée principale qui a présidé à la com position du 
groupe n ’est pas celle de l ’hérédité. Deux au tres facteurs ont 
joué : le polym orphism e des m anifesta tions, leur caractère atyp i
que com paré à celles de l’au tre  groupe vésanique, et su rtou t la 
persistance, en dehors m êm e des accidents b ru y an ts  et suscep
tibles de provoquer l’in ternem ent, la constance chez ces m alades 
d ’une sorte d’instab ilité  foncière, que trad u it assez bien le m ot 
déséquilibre.

Le polym orphism e des m anifesta tions n ’est pas seulem ent 
dans leur natu re , dans la variété des idées délirantes, il se re n 
contre aussi dans leur évolution : le mode d’éclosion est p lus ou 
m oins soudain, les accès successifs ne se ressem blent pas ; tan tô t 
le désordre ne constitue q u ’une bouffée, tan tô t il se prolonge 
sous une form e chronique ; tan tô t l’in tégrité  intellectuelle se 
m ain tien t en dépit des accidents hallucinato ires et déliran ts, 
tan tô t ceux-ci en tra în en t une dém ence plus ou m oins rapide. Ce 
qui relie ces états c’est qu’un  même m alade peu t les p résen ter 
dans un ordre quelconque.

Et, la ra ison  enhn  de ce polym orphism e, c’est le fond m ental 
qui les sous-tend, fond m ental fa it d ’émotivité, de tendance aux 
idées fixes, de réactions im pulsives..., déséquilibre qui peut en 
effet être alors constitu tionnel ou acquis, selon que c’est l’héré
dité ou une infection qui au ra  altéré les centres nerveux.

Car M agnan, essentiellem ent organiciste —  et ne fa isan t à la 
psychologie q u ’une p a rt infim e —  et c’est le dern ier caractère 
de sa doctrine —  im agine un peu naïvem ent, transpose en te r 
mes anatom iques ce déséquilibre de caractère et de réactions, et, 
p artisan  résolu des centres et des localisations, joue de la p rédo
m inance des uns, de l’éréthism e des au tres, des influences m odé
ra trices, inh ib itrices des uns su r les autres.

Comme pour le délire de persécution nous nous retrouvons 
donc devant une construction logique, et d’ailleurs séduisante, 
m ais à m on sens cependant, telle que j ’en puis juger au jo u r
d ’hui, trop com plète et je  d irais trop parfaite . Seulem ent elle n ’est 
pas sans grandeur, car elle ne s’arrê te  pas à toute cette poussière 
de sym ptôm es qui em barrasse la clinique journalière . Elle dom ine 
les faits. Elle les in terprète . E t p a r là elle en opère un classem ent 
particu lier.

C’est en 1885 que le m ot de dégénérescence, sous l ’acceptation 
que nous venons de lui donner, ap p a ra ît dans les rap p o rts  
annuels de M agnan. Jusque-là , la rub rique dégénérescence
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n englobait dans les s ta tistiques de l’A dm ission que les a rrié ra 
tions dont le seul re ta rd  intellectuel sem blait ju stifie r l ’in te rn e
m ent. A p a r tir  de 1885, ou tre les cas d ’arriéra tion , M agnan 
em brasse sous le m ot de dégénérescence une série d’au tres 
troubles.

En feu ille tan t les certificats établis on peut suivre com m ent 
se ta it la transfo rm ation . A vant les m ots dégénérescence m en
tale ce sont les m ots dégénérescence in tellectuelle qui ap p ara is
sent, et d ’abord on ne les rencontre  que pour des m alades chez 
qui obsessions et im pulsions constituen t une part im portan te  
des troubles ; et puis voici sous la m êm e ru b riq u e  des délires de 
tous les jours.

Il est alors curieux de voir aux dépens de quels élém ents an té
rieu rs des statis tiques de l’A dm ission se constitue le nouveau 
cadre. En 1885 le nom bre des délires de persécution baisse d ’une 
façon considérable. Baisse égalem ent la fréquence des états d ’exci
tation  et de dépression, tand is que s’en fie la rub rique de la débilité 
m entale, et q u ’ap p ara ît une catégorie de dégénérés que M agnan 
qualifie, à l’époque, de dégénérés supérieurs.

Quels m alades M agnan arrive-t-il donc ainsi à réu n ir ? —  Le 
term e désigne aussi bien les débilités m orales, les troubles du 
caractère que les a rrié ra tions intellectuelles ; il é tablit ainsi un 
pont en tre la délinquance ou la crim inalité et l ’aliénation. —  Il en 
établit un  au tre , par l’in term édiaire  des im pulsions, et le mot 
dégénérescence em brasse toutes les folies avec conscience, q u ’il 
s ’agisse d ’épisodes obsessionnels sim ples, de phobies acciden
telles, ou de ces tableaux cliniques com plets, tels que la folie du 
doute. —  Le term e désigne encore les délires à form e d ’idée fixe 
comme les folies am oureuses, les délires de revendication ou 
certaines idées de persécution. —  Le m ot dégénérescence m entale 
em brasse enfin tous les troubles m entaux  atypiques, états d ’exci
tation, m élancoliques, hallucinato ires ou déliran ts  dans les
quels M agnan croit reconnaître  des m écanism es plus ou m oins 
analogues à ceux des désordres précédents, c’est-à-dire no tam 
m ent des phénom ènes d’obsession, de phobie ou d ’idée fixe, 
q u ’on va b ientôt étiqueter stéréotypies, arrêts, m anières, discor
dances...

La dégénérescence apparen te tous ces états. Elle en m arque 
les points de contact, les transitions p lus que les différences. Elle 
rapproche par analogies, l’obsession é tan t l’éréthism e d ’un cen
tre  comme la débilité est l ’absence de développem ent d ’un  au tre , 
et les bizarreries appara issan t comme une com binaison d ’obses
sions ou de tics... Mais elle rapproche aussi p a r l’affirm ation que
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ta it M agnan de la succession de ces désordres chez un même 
individu au cours de sa vie ou chez les m em bres d ’une même 
famille. Ces liens que la théorie établit, c’est là, en fait, une p re 
m ière originalité de la doctrine de la dégénérescence.

L exam ine-t-on d 'une façon plus profonde, on lui en découvre 
une seconde. La théorie de la dégénérescence pose en effet le p ro 
blème des troubles m entaux  sous un angle singulier, et c’est à 
savoir celui-ci. De la form e sous laquelle ils se présen ten t, elle 
ta it la conséquence, non pas des circonstances qui in terv ien 
nen t pour les faire éclore, m ais d ’un é ta t an térieu r de l’orga
nism e, d ’une constitu tion  apportée par l’hérédité ou d ’une m odi
fication subie par lui sous l’effet de causes infectieuses. La p a ra 
lysie générale a son affaiblissem ent propre ; l’alcoolisme, son oni
rism e personnel ; la folie in term itten te , le délire chronique, leur 
m arche ta ta le ; la dégénérescence, elle, est une ap titude spéciale 
à délirer... E t ceci en étend encore le dom aine. Que des causes 
banales in terv iennen t su r un  su je t prédisposé, que paralysie 
générale ou alcoolism e se développent chez un tel su jet, et les 
troubles m entaux  qui surg issen t chez lui revêtent une allure 
atypique. C’est que traum atism e, infection, choc m oral, syphilis 
ou alcool, ne sont plus alors que l’occasion qui libère une aliéna
tion, laquelle existait en puissance ; puerpéralité , syphilis ou 
alcool ne sont plus que des circonstances accessoires à la faveur 
desquelles la dégénérescence jusque-là  la tente apparaît.

II semble vraim ent q u ’on com prenne, et que l ’aliénation 
s’éclaire, b o n n es  classiques exceptées, ne deviennent fous que 
des prédestinés, que les su jets m arqués de certains stigm ates et 
accablés de tares, ou ancestrales, ou acquises.

On cru t à la dégénérescence pendan t vingt ans. Pendant Vingt 
ans, la doctrine s’affirm a sans contestation sérieuse. J ’eus 
l ’étrange fortune d ’être l’assistan t de M agnan quand  se p rodu i
sit l’a ttaque la plus vive, la p lus dangereuse aussi, celle qui fu t 
menée au nom  de la dém ence précoce de K ræpelin avec ses trois 
form es : hébéphrénique, ea ta ton ique et paranoïde.

C’était bien la p lus form idable m achine de guerre qu’on pu t 
voir. La m éthode de K ræ pelin n ’esl pas celle de M agnan. A utan t 
celle-ci est abstra ite , au tan t K ræ pelin accum ule signe après 
signe, détail après détail. Il dresse de ses m alades l’inventaire le 
p lus m inutieux. Leurs attitudes, leurs gestes, la m oindre g ri
mace de leur visage sont enregistrées et décrites, et nul doute, 
je  crois, que no tre  analyse des aliénés ait beaucoup progressé 
sous cette influence. De la p lu p art des sym ptôm es relevés p ar lui
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K ræ pelin  donne aussi une in te rp ré ta tio n  personnelle, une in te r
p ré ta tion  très différente égalem ent de celle de l’école française, 
qui a tou jours ta it jouer aux troubles sensoriels et au désordre 
des idées un rôle essentiel. Selon K ræpelin, au contraire, négati
visme, stéréotypies, m anières trad u isen t avant tou t le vide de 
la pensée. Et, conclusion de cette conception, qui, en dépit de ses 
bases objectives, contient, elle aussi, une construction  de l ’esprit, 
les tableaux cliniques dont il est question engageraient l’avenir, 
signeraient en quelque sorte l’incurab ilité  des troubles. Ainsi 
M agnan semble battu  sur son propre terrain , celui de l’évolution.

Oh, sans doute, la dégénérescence n ’est pas tou t entière rem 
placée. Mais elle est fragm entée. Des blocs entiers s’en détachent. 
Déjà avec Jan e t, sous le nom  de psychasthénie, la folie avec cons
cience asp ira it à l’indépendance. Cette fois, ce sont les troubles 
m entaux  les plus ingénieusem ent liés par M agnan à une o ri
gine dégénérative, qui réclam ent une vie à part.

M agnan m arqua  le coup. Mais on ne peut d ire  q u ’il répondit. 
Il se tin t farouchem ent sur ses positions. Sûr de lui, il pensait 
n ’avoir q u ’à a ttend re  que passâ t la mode de la dém ence p ré
coce. 11 a l ’am ertum e de voir ses m eilleurs élèves accueillir ces 
idées nouvelles. II essaie de les re ten ir sur la pente qui les 
en tra îne. E t sans doute son am our-propre y apporte trop d ’in 
transigeance. Mais c’est q u ’aussi son expérience souffrait de les 
voir s’engager sur une voie q u ’il estim ait fausse.

A u jourd ’hui la démence précoce est devenue en grande p a r
tie la schizophrénie. Or la schizophrénie est probablem ent plus 
près de la dégénérescence m entale que ne l’était la dém ence p ré
coce. Elle n ’est pas loin d ’avoir une extension égale. A un état 
dém entiel elle a substitué un autism e qui ressem ble fu rieuse
m ent à l ’idéation in térieure que l ’école française supposait à ses 
m alades, autism e et idéation in térieure  qui apparen ten t en ou tre 
la schizophrénie aux psychasthénies, de la m êm e m anière que 
M agnan apparen te les délires des dégénérés aux obsessions et aux 
phobies. E t voici enfin que K retschm er, rep ren an t l’étude des 
corrélations physiques, décrit aux schizophrènes une dysm orphie 
qui rappelle les stigm ates physiques de la dégénérescence.

La dégénérescence va-t-elle donc revivre ? Je ne le pense pas. 
Non rem placée elle est m algré tou t dépassée au jo u rd ’hui. Mais 
elle ne peut non p lus m ourir tou t entière. Non plus (pie la 
dém ence précoce, non plus que la schizophrénie. Schizophrénie, 
démence précoce, dégénérescence, c’est l’aliénation vue à travers 
tro is tem péram ents différents, vérités partie lles, étapes d ’atten te  
vers la solution finale, que probablem ent une découverte au tre  
que nos m oyens actuels d ’exam en sera seule apte à*no us apporter.
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Je" m ’excuse d ’avoir fa it passer devant vous tou te l’aliénation 
dans un trop rap ide raccourci, m ais c’est que précisém ent Ma
gnan et l’Adm ission, c’est l ’aliénation tou t entière. Ce n ’est pas 
un fragm ent, c’est l’ensemble. Ce n ’est pas étude de détails, c’est 
une fresque. Q uand on situe M agnan, comme l’a fa it Sérieux, au 
m ilieu de ses contem porains, on constate avec su rprise  q u ’il 
n ’a peut-être rien découvert : la paralysie générale, c’est Bayle, 
Baillarger, les F alre t ; l’alcoolisme, c’est Huss et M arcé ; l’épi
lepsie, c’est Delasiauve, Voisin peut-être aussi ; le délire des 
persécutions, c’est Lasègue et Legrand du Saul le, et F a lre t en
core ; et F a lre t encore et Baillarger pour ce qui est de la folie 
périodique ; les psychoses avec conscience, c’est T ré la t ; la dégé
nérescence, c’est Morel, et les stigm ates de la dégénérescence ra p 
pellent ceux de l’hystérie et rappellen t Charcot, et la conception 
que M agnan expose de la dégénérescence n ’est pas sans analogie 
avec l’a rth ritism e de L ancereaux et de Bouchard. Seulem ent 
M agnan a pénétré chaque affection de son regard  acéré ; 
il a m arqué chaque tra it  de sa griffe pu issan te, et il a enfin tou t 
mis à sa place. C’est la victoire du travail et de l’obstination.

De, cette obstination de M agnan, M essieurs, je ne donnerai plus 
q u ’un dern ier exemple, son optim ism e im péniten t. Peut-être bien 
le pronostic fatal q u ’im pliquait le term e démence précoce était-il 
ce qui le h eu rta it le plus. C’était contre lui que je le voyais le 
plus souvent s’élever. Aucun des signes invoqués ne lui p a ra is
sait justifie r la condam nation  portée en leur nom. R efusant de 
s’y a rrê te r il ne fixait son atten tion  que su r les lueurs suscep
tibles d ’apparaître , si fugitives q u ’elles pu issen t être. T an t que 
se m anifesta it un  peu d ’activité norm ale, ta n t q u ’il obtenait du 
m alade quelques réponses intelligentes, il voulait q u ’on trav a il
lât à a ttiser ces flam m es vacillantes... Comme l’a fa it un  jo u r 
pour notre F rance contre l’ennem i son am i d ’enfance et de to u 
jours, Georges Clémenceau, lui aussi défendait le te rra in  pied à 
pied. Il d ressa it sa volonté entêtée contre la m aladie. De cette 
résolution de ne jam ais désespérer d ’eux, les m alades, d’ailleurs, 
et leur entourage lui é taient reconnaissan ts, —  et cette ténacité 
de sa p a r t était encore une leçon.

L’ŒUVRE ANATOMO-CLINIQUE DE MAGNAN

PAR

P. GUIRAUD

M agnan a été su rtou t un grand  clinicien. Tous ceux qui ont 
été ses élèves, et ils sont encore heureusem ent nom breux, tous 
ceux qui l’ont connu se le rep résen ten t volontiers exam inant les 
en tran ts  au cours de sa visite ou exposant un  cas in té ressan t 
devant une société savante. Q uand sur le m u r m êm e du pavillon 
de l’Adm ission à Sainte-Anne, q u ’il a si b rillam m ent illustré , on 
a voulu élever un  m onum ent à sa m ém oire, l’artis te  l’a figuré 
se penchan t avec douceur vers le lit d ’une m alade. Cette scène 
symbolise bien l’essentiel de ce que fu t M agnan, m ais elle ne Révo
que pas tou t entier.

M agnan a étendu son activité à toute la science psychiatrique. 
Il a été un anatom o-pathologiste fécond et a apporté à cette p a r
tie de notre science une im portan te contribution que le tem ps 
a laissé in tacte. Les recherches anatom iques et biologiques 
n ’étaient pas considérées p ar lui comme une activité en quelque 
sorte accessoire, tendan t seulem ent à satisfaire  le scrupule d’être 
com plet dans l’étude des m aladies m entales. M agnan était v ra i
m ent m édecin dans toute la com préhension du term e. Dans ses 
exposés de titres  scientifiques, il rappelle q u ’il a été Vice-Prési
dent de la Société de Biologie et q u ’il est m em bre de la Société 
A natom ique et de la Société de M icrographie en même tem ps 
que m em bre de la Société M édico-Psychologique.

La psychiatrie  est une science vaste aux aspects m ultip les, qui 
a ttire  égalem ent des esprits  à tendance bien différente. Certains 
sont in téressés su rto u t p ar l’enchaînem ent psychologique des 
sym ptôm es observés, p a r l’aspect philosophique de l’aliénation 
m entale ; ils é tud ien t les m alades, édifient leurs théories comme 
si le corps hum ain  et le systèm e nerveux n ’existaien t pas.

Reconnaissons cependant que ce reproche ne peut pas être 
adressé à la psychiatrie  française qui, depuis le début, est res-
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tée si attachée à la. m édecine générale, re fu san t presque tou jou rs 
de se laisser séduire par la spéculation philosophique et psycho
logique pure. Dès 1820, Georget écrivait dans son ouvrage : « De 
la Folie » : « Mais ces au teurs, par une circonspection extrêm e, ou 
peut-ê tre  dans la crain te  de se trouver en opposition, avec des 
opinions philosophiques ou religieuses, ont décrit les phénom è
nes de cette m aladie sans rem onter à leu r cause ; ils ont consi
déré les troubles d ’une fonction sans l’organe qui en est le siège, 
le désordre des facultés intellectuelles sans le cerveau qui est 
indispensable à leur m anifesta tion  ; en sorte que de cette m a
nière ce sont les sym ptôm es qui constituen t la m aladie, au lieu 
du trouble organique qui leur donne naissance. »

Il est réconfortan t de penser que celui q u ’on peut citer comme 
exemple du p arfa it clinicien français ait été égalem ent un an a 
tom o-pathologiste rem arquable. P our apprécier avec équité les 
travaux  anatom iques de M agnan, il fau t se placer au point de 
vue historique. Malgré nous, quand  nous voulons étud ier l’œ u
vre d ’un au teu r ancien ou même celle d ’un de nos prédécesseurs 
im m édiats, nous com m ettons souvent une e rreu r de perspective. 
Nous replaçons leurs travaux  et leu rs théories dans notre milieu 
contem porain, sans ten ir assez com pte des progrès scientifiques 
et techniques réalisés dans l’intervalle.

Dans l’ensem ble des connaissances d ’un savant, dans cette 
sorte de systèm e scientifique que chacun de nous élabore, il y a 
une im m ense p art d ’acquiescem ent obligatoire et invérifiable aux 
théories de toute une génération. On est bien obligé d ’accepter 
les conclusions des sciences voisines : anatom ie, physiologie, 
neurologie, etc... Cette rem arque est indispensable parce que la 
carrière  de M agnan a été très longue. Sans doute nous l ’avons 
connu, m ais il ne fau t pas oublier que sa thèse sur la paralysie 
générale date de 1866 et que presque tous ses travaux  ana tom i
ques ont été effectués avant 1880. A cette époque, aucune des 
m éthodes essentielles de l ’histopathologie nerveuse n ’é ta it con
nue : ni celle de Golg'i, ni la technique de W eigert pour la m yé
line et la névroglie, ni la m éthode de Nissl. M agnan a consacré 
la p lu p art de ses recherches anatom iques à la paralysie générale. 
C’était à son époque la seule m aladie m entale que l’anatom ie 
pathologique pouvait aborder avec quelques résu lta ts . Comme 
m oyen d ’investigation, on avait le durcissem ent des pièces à l’a l
cool ou à l’acide chrom ique, les coupes à m ain  levée, et le t ra i
tem ent de ces coupes p ar l’acide acétique ou l’éther. Vers 1873, 
M agnan utilise la coloration des coupes par le carm in  am m onia
cal et plus tard  toutes les techniques nouvelles à m esure de leur
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apparition . La thèse de 1866 est une contribu tion  brève m ais 
capitale dans 1 h isto ire anatom ique de la paralysie générale. Avant 
M agnan, on considérait la démence paraly tique, su rto u t comme 
une m éningite chronique avec a ttein te  de la partie  superficielle 
de 1 écorce cérébrale. Son m érite a été de m ontrer que la lésion 
était diffuse. Sans doute, l’inflam m ation prédom ine au  niveau 
des couches corticales et de l’épendyme, m ais elle s’irrad ie  dans 
toute la p ro fondeur de l’encéphale. L ’élém ent histologique essen
tiel n est pas tan t la lésion parenchym ateuse que l’a tte in te  in te rs 
titielle de la névroglie. Voici com m ent il la décrit : « Ce ré ti
culum , a cloisons très fines à l’état norm al, lim ite les espaces 
qu em brassen t largem ent les faisceaux de tubes nerveux. « Mais, 
« sous l’influence de l’irrita tion  form ative, les cloisons s’épais- 
« sissent, les m ailles q u ’elles circonscrivent se resserren t, com- 
« p rim ent les tubes nerveux, altèren t leur n u tritio n . Cette irri- 
« ta tion  form ative avec pro lifération  nucléaire se m ontre dans 
« toute 1 étendue de l’organe, m ais en s’accen tuan t davantage 
« su r certaines parties... » Tous les travaux  consécutifs et spé
cialem ent les découvertes de ces dernières années, qui nous p er
m etten t d im prégner avec une finesse ex trao rd inaire  toutes les 
form es gliales, ont mis en relief le rôle capital de la névroglie 
dans la réaction cérébrale contre l’infection spirochétique. 11 ne 
fau d ra it pas croire que l’im portance du rôle de la névroglie ait 
em pêché Magnan d’accorder à la périvascularité  la place qui lui 
revient dans le tableau histologique de la paralysie générale. Les 
prem iers m ots de l’exam en m icroscopique de la prem ière obser
vation de sa thèse sont les suivants : « Les vaisseaux de la cou
che corticale p résen ten t une gaine hypertrophiée recouverte de 
nom breux noyaux. »

Un au tre  po in t su r lequel M agnan a insisté dès le début a été 
égalem ent confirmé : c’est l’a tte in te  sim ultanée de l’encéphale et 
de la moelle et m ême des nerfs périphériques. Sans doute, Bail- 
larger et W estphall avaient déjà signalé quelques observations 
d ataxie locom otrice et de paralysie générale associées, m ais il 
sem blait à la p lu p art des au teu rs que la moelle était tou t à fait 
in tacte  dans la paralysie générale. Au contraire, comme l’a m on
tré  Magnan, elle est souvent a tte in te  et la m aladie constitue une 
véritable névraxite, comme nous disons au jo u rd ’hui. Les lésions 
des nerfs périphériques sont signalées dans un grand  nom bre 
de publications : « De la sclérose du n erf optique et des nerfs 
m oteurs de l ’œil dans la paralysie générale (1877). » E ssais sur 
les a ltéra tions des nerfs crân iens dans la paralysie générale (Thèse 
de T ardy, 1877, avec deux observations de M agnan).
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La paralysie générale à prédom inance régionale, qui devient 
si in téressan te  depuis la généralisation de la m alaria thérap ie , 
avait égalem ent a ttiré  l’atten tion  de M agnan. 11 a publié deux cas 
d ’aphasie dans la paralysie générale, puis quatre  observations 
dans la thèse de Loghiades, et enfin un  cas de paralysie générale 
p ar hém atom e de la dure-m ère.

A côté de ces recherches d ’ordre général, nous devons signaler 
quelques travaux  spéciaux, tels que « De la dégénérescence col
loïde du cerveau dans la paralysie générale ». Cette lésion est 
ra re  et retrouvée seulem ent par les au teu rs qui font de nom breu
ses autopsies. Le m ém oire de M agnan, qui date de 1869, est 
curieux par la précision des recherches histochim iques ; le diag
nostic avec la substance hyaline ou am yloïde est parfa item en t 
effectué avec toute une série de réactifs : insolubilité  dans l’a l
cool et dans l’éther, tra item en t p ar le carm in  am m oniacal, p ar 
l’iode avec acide ch lorhydrique. Comme au tre  recherche de dé
tail, il fau t citer égalem ent la descrip tion précise des g ran u la
tions épendym aires (1873). De belles planches illu stren t l’artic le 
et m etten t en évidence l’hypertroph ie  névroglique et la d ispari
tion par places des cellules épendym aires.

R appelons enfin un  cas de paralysie générale avec pachy- 
m éningite cérébro-spinale, m yélite in terstitie lle  diffuse avec p la 
ques de sclérose (1869). Il est curieux de rapprocher cette obser
vation de celle publiée récem m ent p ar I. B ertrand  et Noël Péron, 
et qui a tra it égalem ent à une paralysie générale avec attein te  
m édullaire com parable à la sclérose en plaques.

La question de l’aphasie, qui est restée d ’actualité  pendant 
toute la carrière  de M agnan, a été l ’objet de nom breuses recher
ches et de neuf com m unications ou thèses inspirées, on y trouve 
des cas d ’aphasie m otrice pure avec a ttein te  du pied de la tro i
sième frontale , par ram ollissem ent ou par gliosarcom e, des obser
vations typiques de cécité verbale, de surd ité  verbale ou psych i
que. Cette richesse de cas cliniques m ontre com bien nom breux 
sont dans les asiles les m alades in téressan ts  au point de vue 
neurologique quand  on sait les trouver.

Nous ne voulons pas négliger d ’a ttire r votre atten tion  su r une 
observation publiée en 1881 sous le titre  « E tude com parative de 
la dém ence et de l’idiotie ; cas d ’aphasie progressive aboutissan t 
au m utism e. » Il s’agit d ’une m alade de 51 ans a tte in te  d’une 
démence rap idem ent progressive n ’ayant que quelques phrases 
à sa disposition, rép é tan t vers la fin de la vie to u jou rs les m êm es 
m ots et en a rriv an t enfin à un  m utism e com plet. Cette m alade 
p résen ta it enfin les phénom ènes suivants : balancem ent, voracité,
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<„Vid“ ité  ll" regai'11 »• »*>«*»*. ‘out a u ta n t de sym ptôm es que 1 on trouve réun is dans l ’idiotie seulem ent Ce

tardivein ‘ f "  '* ?"* ' dém ence P a n a i t  l’aspect d ’une idiotie 
sie do™  i aCqU‘Se' aVMt beaucouP in trigué Magnan. L ’autop- 
77(1 1,a . ,PU aux to listata tions su iv a n te s : poids du cerveau,
770 gr., hem isphere droit, 415, gauche, 350 ; à gauche, sclérose

es accusée dans les zones situées en avant et en a rriè re  des
011 î * , e,. i>aUetale ascendantes ayan t provoqué une atroph ie 

rap p elan t 1 aspect verm icide du cerveau de certains idiots. Une

o h s ë r C rema,;q1Uablement dessinée es< Jointe à l’article. Cette 
obseivat’O" est le p rem ier cas publié de ce qu ’on a appelé plus
aid , la m aladie de Pick. Toutes les caractéristiques s’y  relrou- 

xent : in tégrité des circonvolutions fron ta le  et parié tale  ascen
dantes, atrophie fronto-tem poro-occipitale et, au point de vue cli
nique : âge de la malade, perte  progressive du stock des idées et 
t u langage abou tissan t au m utism e, atte in te  de la m im ique 
m ouvem ents itéra tifs. Cet exemple dém ontre que l’observation 
pénétran te  qui s’attache à l’analyse individuelle de chaque 
malade a ttire  im m édiatem ent l’a tten tion  du bon clinicien dès 
qu i se trouve en présence d ’un syndrom e qui sort de la règle 
ordinaire . °

Magnan s’est beaucoup in téressé à l’alcoolisme au point de 
vue clinique et expérim ental; il a égalem ent apporté sa con tri
bution anatom o-pathologique à cet im p o rtan t sujet. Déjà il se 
p ieoccupait du dosage de l’alcool dans les divers organes II avait 
rem arqué que quand l’absorption se fait par la m uqueuse pu l
m onaire ou par les veines, le poison se trouve en plus grande 
quan tité  dans les centres nerveux. Lorsque, au contraire, les 
îquides sont in tro d u its  dans l'estom ac, la veine porte chasse 

vers le foie les substances puisées à la surface de la m uqueuse 
gastro-in testinale  et c’est le foie alors qui devient le plus riche 
en alcool. En 1876, il avait apporté à la Société de Biologie un 
exemple très complet des désordres anatom iques p rodu its  par 

action continue de l ’alcool ; dégénérescence graisseuse de tous 
les organes, foie, rem , cœur, cerveau, réaction du tissu  in te rs ti
tiel dans le foie et les reins. Les lésions du systèm e nerveux dans 

alcoolism e ont été décrites avec encore beaucoup de détails : 
p a c h y m éningite avec suppura tion  possible de l’hém atom e, poly
névrite avec paralysie  et anesthésie, observations d ’hém i-anes
thésie, atte in te  des organes des sens, anévrysm es m iliaires de la 
rétine et du cerveau. Cette dernière constatation m érite d ’être 
soulignée parce q u ’elle m ontre les re la tions en tre les lésions 
vasculaires de la rétine et du cerveau et la possibilité d u ran t la

3.
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vie de déterm iner par l’exam en ophtalm oscbpique la n a tu re  de la 
lésion cérébrale. C’est seulem ent dans ces dernières années qu ’on 
a vu l’im portance de cette rem arque et qu ’on a utilisé la m esure 
de la tension artérielle ré tin ienne com parée à la tension hum é
rale pour déceler dès son début l’hypertension  in tra-cran ienne.

C ontribution égalem ent im portan te  au problèm e de l’épilepsie. 
Dans l’épilepsie ré su ltan t de l’abus de boissons alcooliques, il 
fau t d istinguer les attaques convulsives provoquées d irectem ent 
par le toxique et, en particu lier, par l’absin the et les attaques 
convulsives de l’alcoolism e chronique qui sont sous la dépen
dance de lésions organiques. Dans l’épilepsie essentielle, les 
recherches de M agnan ont été su rto u t d’ordre anatom o-physio
logique, il a étudié spécialem ent les varia tions de la pression 
sanguine au cours de l’a ttaque : hypertension  au m om ent de la 
phase tonique, ra len tissem ent cardiaque pendan t la phase cloni
que. D ans les épilepsies de cause périphérique, il a rapporté  un  
cas curieux d’au ra  ayant pour siège une cicatrice au talon gau
che. Nous prolongerions à l’excès cette étude si nous voulions 
seulem ent donner un  aperçu complet de toutes les publications 
que M agnan a consacrées à l’anatom ie pathologique.

Il nous fau t m ain ten an t pénétrer dans le dom aine plus délicat 
de l’anatom o-physiologie générale. Tous les esprits qui voient 
dans la psychiatrie à la fois la descrip tion des m aladies m entales 
et l’étude de l’a tte in te  anatom ique des centres nerveux sont logi
quem ent con tra in ts  d ’essayer d ’inscrire  dans le fonctionnem ent 
du cerveau les sym ptôm es psychologiques m orbides qu’ils obser
vent. Ils sont obligés de faire, explicitem ent ou im plicitem ent, 
une théorie anatom o-psychologique des troubles m entaux. P ar 
ses tendances générales, par sa vaste cu ltu re  médicale, par son 
siècle et par son m ilieu, M agnan se devait d ’apporter une doc
trine anatom o-physiologique de sa psychiatrie et spécialem ent 
de la dégénérescence m entale telle q u ’il la concevait. Son a tti
tude était très nette p u isq u ’il réu n issa it to u jo u rs ses publications 
sous le titre  carac téristique de : « R echerches su r les centres 
nerveux. » Sa doctrine anatom o-physiologique des dégénérés 
héréd itaires est celle du « déséquilibré des cen ties neiveux  ». 
Chose curieuse, cette thèse p araissait si natu re lle  a M agnan qu il 
ne l’a jam ais longuem ent exposée en détail et n ’a guère essayé de 
prévoir les objections qu ’on p o u rra it lui opposer ni de les ré fu 
ter. La phrase qui synthétise le m ieux sa pensée est la suivante : 
« Rien n ’est plus in stru c tif, en effet, pour la solution de certains 
« problèm es de physiologie pathologique, que l’ém ancipation des 
« différents centres de l’axe cérébro-spinal qui, grâce à la désé-

« quilib ration  des héréd itaires dégénérés, peuvent en tre r chacun 
« en fonction d ’une façon isolée et indépendante de tous les 
« au tres centres. » Ainsi donc, alors q u ’à l ’éta t norm al tous les 
(en tie s  cérébraux fonctionnent h iérarch iquem en t et synergique
m ent sous la direction du psychism e supérieur à localisation 
fron ta le  d après les idées de M agnan, chez les h éréd ita ires dégé
nérés, ils pouvaient se m ettre  à fonctionner d’eux-mêm es. C’est 
la théorie typique de l’autom atism e m ental et nerveux. Chez 
1 idiot, le centre génito-spinal s’ém ancipe de toute action céré
brale et provoque des érections fatigan tes et persistan tes. Chez 
d au tres, quand  la protubérance en tre  spontaném ent en action, 
nous obseivons toute la m im ique d ’un éta t passionnel. L ’énon
ciation de m ots grossiers résu lte d ’un certain  éréth ism e des cen
ties du langage. Les obsessions im pulsives sont provoquées par 
un cen tie  suiexcité qui réclam a le re tou r d ’une sensation déjà 
connue. Cette théorie générale du déséquilibre nerveux est appli
quée non seulem ent aux dégénérés héréd itaires, m ais aussi à 
1 hystérie et au délire à évolution systém atique.

Poui la p iem iere, nous rappelons l’observation d ’une femm e 
de ti ente ans, présentée a la Société M edico-psychologique en 
1886, qui semble avoir particu lièrem ent in téressé M agnan. Le 
mot hystéiie  n est pas écrit, m ais la description clinique ne 
laisse guère de doute que la p lu p art des au teu rs de son époque 
au raien t considéré cette m alade comme une hystérique. P ar m o
m ents, elle perdait la libre direction de ses m ouvem ents, était 
obligée d avancer un bras, de se tro tte r les m ains, d ’au tres fois 
elle ne pouvait s’asseoir ou se relever quand  elle était assise. Dans 
certaines circonstances encore, en discordance avec son état 
affectif, elle réalisa it toute la m im ique d ’un état passionnel ou 
pi ononçait, sans pouvoir s en em pecher, toute une série de m ots 
giossiers. Dans la conception de M agnan, cette observation m on
tra it  la généralisation de l’ém ancipation des centres dans les 
différents segm ents de l’axe cérébro-spinal.

P our le délire chronique à évolution systém atique, l’explication 
pathogénique est analogue : éréth ism e des zones sensorielles tel 
que la m oindre pensée se trad u it p ar des m ots entendus, l’ém an
cipation des centres p rodu isan t des m ots, des phrases, des m ono
logues, en dehors du co u ran t d ’idées du sujet, et enfin « dédou
blem ent de la personnalité  quand les centres corticaux devien
nent indépendants et fonctionnent en quelque sorte au to m ati
quem ent, dialogue en tre  le patien t représenté p ar le lobe fron ta l 
et l’in terlocu teur cantonné dans le centre aud itif cortical ».

Quelle doit être l’a ttitude  de la pensée psychiatrique contem 



poraine devant ces théories, qui ont été celles de toute l’époque 
de M agnan et qui persisten t presque inchangées chez certains 
d ’entre nous ?

D’abord, com m e nous l’avons déjà  fa it rem arquer, on ne peut 
pas reprocher à M agnan les erreu rs  et les incertitudes anatom o- 
physiologiques de son époque. Ayons au m oins cette indulgence, 
dans l’espoir que nos successeurs, s’ils consentent à nous lire, ne 
sou riron t pas trop des e rreu rs et des im perfections de notre 
science contem poraine. Nous ne croyons plus que la p ro tubé
rance soit le centre de l’expression des ém otions, ni que la moelle 
puisse être le support unique de l ’in stinc t génital, m êm e chez 
les idiots. Q u’im porte, c’est la théorie générale q u ’il nous faut 
envisager.

Grâce précisém ent aux nom breuses recherches que la théorie 
des localisations cérébrales a provoquées, grâce aux faits m ul
tiples q u ’elle a perm is de découvrir, nos conceptions actuelles 
sont devenues bien plus complexes que celles qui régnaien t à 
l’époque de M agnan. Nous n ’adm ettons p lus q u ’un fait psychi
que puisse être provoqué par l’activité isolée d ’une étroite zone 
cérébrale, nous croyons que le systèm e nerveux tou t en tier in te r
vient à chaque in s tan t de no tre vie psychique sous form e d ’acti
vité localisée, d ’activité m oindre, ou d’inhibition  égalem ent loca
lisée. Nous tendons à adm ettre  que la com posante intellectuelle, 
la com posante affective, la com posante active de chaque proces
sus psychique sont données p ar des zones cérébrales différentes. 
Nous savons que la cellule nerveuse et le fa it psychique ne sont 
pas deux unités superposables. Il n ’en reste pas m oins vrai que 
su r le théâ tre  de notre activité m entale les prem iers rôles sont 
tou jours joués par ce q u ’on appelait les centres, les au tres régions 
ne fa isan t transito irem en t office que d ’accom pagnateurs, de rôles 
m uets, de figurants.

Le dern ier tra ité  de pathologie cérébrale, celui de Kleist, n ’hé
site pas à localiser dans l’encéphale de nom breuses fonctions 
psychiques avec une précision peut-être même excessive. Les 
acquisitions récentes sur les réflexes conditionnels et l’extrêm e 
variété de l’architectonie corticale confirm ent la doctrine des 
localisations. Si nous n ’adm ettons plus, comme à l’époque de 
M athias Duval, l’am iboïsm e des neurones, qui fa isa it vra im ent 
trop ressem bler le systèm e nerveux à une canalisation  électrique, 
nous parlons de frayage, de facilitation , d ’inhibition  in te rn eu ro 
nique, ce qui revient p ra tiquem en t au même. Il n ’est pas ju s 
qu ’aux théories psychologiques qui ne s’insp iren t de ces idées, 
la doctrine dç la schizophrénie, de la d islocation in trapsych ique
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n est pas au tre  chose que la transposition  en langage psycholo
gique de notions de physiologie nerveuse.

A la vérité, cependant, il fau t signaler une réaction contem 
poraine contre ces tendances. Quelques jeunes psychiatres fran- 
çais, parm i les plus b rillan ts  et les plus actifs, sem blent consi
dérer la personnalité m entale comme une to talité  insécable et 
inaccessible à l’analyse, lis ne veulent pas se résoudre à adm et
tre  que des a tte in tes acquises des centres nerveux sont capables de 
p rodu ire  une pensée m orbide et délirante. Ils ne veulent pas voir 
que le b u t suprêm e de la psychiatrie est d’inclure la psychologie 
dans la physiologie nerveuse. Cette a ttitude  résu lte  du fait q u ’ils 
ont perdu le cerveau de vue, dans le sens le p lus concret de l’ex
pression. Ils ne regardent plus le cerveau ni à l’œil nu, ni au 
microscope. Nous som m es convaincus que la confrontation  quo
tid ienne de la clinique et de l’anatom ie pathologique les aiguil
leront dans une au tre  voie que nous croyons bonne.

Que notre M aître M agnan leur serve d’exemple. S’il a fo r
m ulé une conception anatom o-physiologique de ses théories, 
comme il avait le devoir scientifique de le faire, ce n ’est q u ’après 
de patien tes et m inutieuses recherches que je vous ai rappelées 
dans la prem ière partie  de cet exposé. Tous ceux qui l’ont connu 
savent quelle ex traord inaire  influence M agnan exerçait su r ses 
contem porains et sur ses élèves p ar la vigueur de son esprit, la 
ténacité de son labeur, la continuité de son dévouem ent aux m a
lades. Si nous célébrons au jo u rd ’hui sa m ém oire, c’est pour p ro 
longer cette influence su r les jeunes générations et leu r faire 
com prendre la nécessité de l ’union indissoluble de la clinique 
et de l ’anatom ie.



MAGNAN ET SES ETUDES 

SUR L’ALCOOLISME

PAR

Roger MIGNOT

Les études de M agnan sur l’alcoolism e appartiennen t, pour la 
p lupart, à la prem ière période de sa vie scientifique.

Son prem ier travail date de 1864, lo rsq u ’il est à Bicêtre, dans 
le service de Lucas et dès lors il ne se désin téressera p lus jam ais 
de cette question. Sa h au te  conscience professionnelle l’en em pê
che, alors que chaque jo u r défilent, dans son Service de l’Adm is
sion, les m alheureuses victim es de l’alcoolisme, dont le nom bre 
s’élève d ’année en année, d ’une façon progressivem ent croissante.

A la veille de sa re traite , il veut, dans un dern ier travail, fru it 
de sa longue expérience, m ontrer l’im portance m édicale et sociale 
de l’alcoolism e et son influence pernicieuse su r la race : au
1er Congrès In terna tional d ’Eugénique, il présente, à Londres, 
avec M. F illassier, une sta tistique établie de 1867 à 1912. Cette 
enquête, ré su ltan t de quaran te-c inq  ans d’observations person
nelles, est la p lus im portan te  contribu tion  qui ait jam ais été 
poursuivie su r l’alcoolisme. Il s’en dégage des notions restées 
encore au jo u rd ’h u i d ’actualité  en F rance : augm entation  progres
sive du nom bre des accidents m entaux  de l’alcoolism e ; accrois
sem ent de l’intoxication chronique chez la femm e ; im portance 
de la fréquence des in ternem ents provoqués p ar l’alcool.

P our exposer dans une vue d ’ensemble les études de M agnan 
su r l’alcoolisme, on peut les ranger dans trois groupes, su ivant 
q u ’elles ont tra it à l’expérim entation, à l’observation clinique, 
aux m éthodes thérapeu tiques.

M agnan avait travaillé dans le laboratoire de Claude B ernard  
et, su ivant les conseils du M aître, l’un des prem iers et dès le 
début de sa carrière, il associe à l’observation clinique psychia
trique l’expérim entation physiologique, « qui perm et, dans les
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faits complexes, de se rendre com pte de la p a r t contributive de 
chacun des élém ents constitu tifs ».

Seul, ou en collaboration avec Hardy, F rançois F ranck , 
G réhant, Gley, Laborde, il pou rsu it des expériences su r les an i
m aux (chiens, chats, oiseaux) et, en particu lier, déterm ine l ’ac
tion respective des diverses substances toxiques contenues dans 
les boissons sp iritueuses : alcools supérieurs, aldéhydes, fu rfu - 
rol, essences, bouquets.

Il établit que chez l’anim al, comme chez l ’hom m e, les accidents 
toxiques, varien t d ’im portance suivant que les boissons alcooli
ques sont prises à jeû n  ou pendan t les repas.

A la suite de l’adm in istra tion  quotidienne de l’alcool, il note 
chez le chien, à p a r tir  du quinzièm e jou r, des m odifications de 
l’intelligence et du caractère. E nsuite, surv iennent l’insom nie et 
les hallucinations nocturnes ; enfin, p lus tard , éclate un v érita 
ble délire. Au deuxièm e m ois se p rodu isen t les troubles m o
teurs, s’é tendan t lentem ent de l’a rriè re -tra in  au tronc et enfin 
à la tête.

L ’alcool, à lui seul, ne déterm ine pas de phénom ènes convul
sifs, dans les prem iers mois de son action ; ce n ’est que tard ive
m ent, lorsque l’in toxication a p rodu it des lésions anatom iques 
de l’encéphale et de ses enveloppes, qu ’apparaissen t des crises 
épileptiques ; elles sont iden tiques à  celles qui s’observent chez 
l’hom m e dans la paralysie générale et les lésions circonscrites 
du cerveau.

En opposition avec l’alcool, l’absinthe à faible dose, chez les 
anim aux, provoque d ’emblée des vertiges et des secousses m us
culaires dans les parties an térieures du corps ; à h au te  dose, 
elle donne des attaques épileptiques et du délire.

L ’observation clinique devait confirm er ces constata tions expé
rim entales. C’est à M agnan que nous devons cette notion que 
l’alcool, par son action directe, ne p rodu it pas l’épilepsie. Q uand 
des convulsions s’observent dans l’alcoolisme aigu, elles résu lten t 
d ’une prédisposition  du sujet, d ’une ap titude convulsivante ou 
bien encore, et, p lus souvent, de la présence dans la boisson ingé
rée, de substances au tres que l’alcool ; en pareil cas, il s’agit 
presque to u jou rs des essences, et particu lièrem ent de l’essence 
d’absinthe. P a r contre, dans l’alcoolisme chronique, les convul
sions sont sous la dépendance des lésions organiques des centres 
nerveux ré su ltan t de l’in toxication éthylique longtem ps p ro
longée.

P a r l’observation ophtalm oscopique et par l’observation directe 
du cerveau chez les an im aux trépanés, M agnan constate qu ’au 
stade tonique de l’a ttaque absinthique, répondent la m ydriase,



l ’in jection  de la papille et du fond de l’œil, la congestion de l’encé
phale.

Les an im aux privés des lobes cérébraux p résen ten t, sous l’in- 
iluence de l’absinthe, des crises épileptiques et des secousses sem 
blables à celles des su jets non m utilés. Après section de la 
moelle au-dessous du bulbe, l’absinthe déterm ine d ’abord une 
a ttaque bulbaire (convulsions toniques et cloniques de la tête, 
avec écume aux lèvres) et puis une a ttaque spinale (convulsions 
toniques et cloniques du tronc avec évacuation des réservoirs). 
Cette action isolée de chaque segm ent de la moelle, jo in te  à la 
perte  subite et im m édiate de la connaissance, dém ontre l’in te r
vention directe de tou t l’axe cérébro-spinal dans la p roduction de 
l’a ttaque épileptique.

De ses expériences, M agnan tire encore des notions anatom o
pathologiques. L ’exam en des an im aux sacrifiés lui perm et d’é tu 
dier la dégénérescence graisseuse et la sclérose des divers orga
nes touchés par l’intoxication ; il lui m ontre : « Dans les centres 
nerveux, dans le tube digestif, dans le foie et les reins, dans 
l’appareil resp irato ire  et circulatoire, des altérations anatom i
ques d ’au tan t plus utiles à bien préciser, q u ’elles rep résen ten t les 
prem iers degrés des désordres plus profonds, auxquels succombe 
l’hom m e, aux périodes ultim es de l’intoxication. »

P endan t le siège de P aris et la Commune, les esprits  avertis 
avaient été im pressionnés par l’im portance du rôle de l’alcool 
au cours de ces événem ents. A l’Académie de Médecine, la com 
m unication  de Verneuil, « à propos de la gravité des lésions tra u 
m atiques et des opérations ch irurg icales chez les buveurs », 
ouvre les débats sur cette question médico-sociale. Bergeron 
publie ensuite son « Avis sur les dangers qu ’en tra îne  l’abus des 
boissons alcooliques ». Théophile Rousselle rédige son m ém oire 
sur « La répression de l’ivrognerie », qui aboutit, en 1873, à la 
Loi du m êm e nom ; enfin, l’Académie propose comme su je t du 
p rix  Civrieux pour 1872 : « Des diverses form es des délires 
alcooliques et de leur tra item en t. » C’est la m onographie de 
M agnan qui est couronnée. Publiée en un volum e de 282 pages 
par Delahaye ; elle est trad u ite  en anglais, en russe et en p o rtu 
gais, et elle reste, après soixante ans, une œ uvre classique. A bien 
des reprises, par la suite, M agnan est revenu, pour com pléter et 
préciser ses conceptions sur les troubles m entaux observés dans 
l ’alcoolisme.

Dans le délire alcoolique proprem ent dit, il d istingue tro is 
groupes, su ivant que la convalescence est rapide et complète, 
q u ’elle est lente et suivie de rechutes, ou bien enfin q u ’elle se 
com plique de délires secondaires.
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Le delirium  trem ens  se présente égalem ent sous trois form es : 
l ’une sym ptom atique d ’un traum atism e ou d’une affection in te r
curren te, l’au tre  spontanée, apyrétique, et bénigne, la troisièm e 
spontanée, fébrile et grave.

M agnan s’attache particu lièrem ent à l’étude du delirium  tre
m ens fébrile. 11 m ontre que c’est en dehors des troubles de l’in 
telligence et de l ’agitation q u ’il faut rechercher les sym ptôm es 
capables de guider le diagnostic et le pronostic : toutes les fois 
que le therm om ètre, après avoir oscillé pendant quelques jours, 
au to u r de 39", s’élève davantage, le pronostic est grave. Un signe 
de grande valeur est égalem ent fourni par les désordres des m ou
vem ents et, ici encore, il fau t d istinguer « l’in tensité  même, l’ac
tivité de ces troubles m oteurs, avec leur durée, leur persistance 
et leur degré de généralisation... Si le trem blem ent, d’ailleurs 
d ’une in tensité  m oyenne, s’est em parée de tous les m uscles du 
corps, s’il s’accom pagne de secousses, et su rtou t de frém isse
m ents et d ’ondulations m usculaires, si tous ces phénom ènes per
sisten t pendan t le sommeil, on arrive dès le second et le tro i
sième jou r, à l’épuisem ent nerveux et à un état des plus graves ».

Dans une leçon, en 1873, M agnan fait une étude psychologique 
m inutieuse des troubles de l’intelligence et des sens, dans l’a l
coolisme. Certes, avant lui, bien des au teurs, et en particu lier 
Marcé, Lasègue, Baillarger, pour ne citer que des prédécesseurs 
im m édiats, ont décrit les délires et les hallucinations des buveurs; 
m ais il renouvelle le su je t par son exposé, et la finesse de ses 
observations ; il m ontre la g raduation  dans l’in tensité  des phé
nom ènes et dans leur mode d ’évolution et com m ent l’alcoolique 
passe « du sim ple trouble à l’illusion, de celle-ci à l’hallucination  
confuse, d ’abord unique, puis m ultip le et devenant peu à peu 
hallucinations nettes, précises, distinctes, s’im posant en un m ot 
com m e la réalité  ». A m esure que l’am élioration se produit, les 
phénom ènes suivent une m arche rétrograde, en passan t p ar les 
m êm es étapes successives : hallucinations précises, hallucina
tions confuses, illusions, sim ples troubles fonctionnels.

M agnan s’est tou jou rs préoccupé de d istinguer en clinique, 
comme en physiologie pathologique, l’alcoolism e de l’absin- 
thism e. Les g rands sym ptôm es sont les mêmes, m ais à l ’actif de 
l ’absinthe, appartiennen t la précocité rem arquab le de l’ap p ari
tion du délire, ses réactions particu lièrem ent violentes et dange
reuses, l’inconscience dont il est hab ituellem ent suivi, la fré
quence des vertiges et des a ttaques épileptiques. Il répète que 
« l’alcool est un  poison encore plus redoutable, sous les traves
tissem ents perfides dont le recouvre l’industrie  ».

M agnan constate que, chez un certain  nom bre d ’alcooliques,
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on voit, à la suite des accidents aigus, persister des conceptions 
délirantes, tan tô t m ultip les et variables, tan tô t circonscrites et 
affectant la form e d ’un délire partie l. Ces délires secondaires 
sont pénibles : la jalousie, la persécution, l’hypocondrie consti
tuen t les thèm es habituels. Ils aboutissen t très facilem ent à des 
réactions suicides et hom icides ; les statistiques présentées sont 
édifiantes sur ce point.

Les délires alcooliques secondaires se m on tren t chez les 
buveurs à prédisposition  spéciale, chez ceux dont l’infériorité 
cérébrale trouve sa cause dans l’hérédité. Sur ce te rra in , l’alcool 
provoque l’explosion d ’un délire toxique dont l ’in tensité  est si 
peu en rapport avec les excès commis, q u ’il fau t bien faire appel, 
pour l’expliquer, à la notion de dégénérescence. D’au tre  part, 
chez les dégénérés, l’alcool m et à découvert des troubles psychi
ques qui, sans l’appoin t toxique, au ra ien t pu rester latents. T ou
tes les form es m entales peuvent être, dans ces conditions, obser
vées.

Mais, si l’alcool est « la p ierre de touche » de l’équilibre m en
tal, il est aussi, p ar lui-m êm e, facteur de dégénérescence pour le 
buveur. M agnan isole « le groupe de ceux qui, grâce aux excès 
répétés, se créent eux-mêm es, pour ainsi dire, une prédisposition 
m orbide ».

L ’action dégénérative de l’alcool s’étend à la descendance des 
buveurs. Cette constatation, m aintes fois révélée par les travaux  
de l’Adm ission, est devenue classique et a insp iré l’ouvrage de 
M. Legrain, su r « l’H érédité ». M agnan estim e que l’alcoolisme 
fou rn it aux q u artie rs  d ’hom m es des asiles de la Seine les trois- 
q u arts  de leur population.

La p lu p art des dégénérés qui p résen ten t des dégradations phy
siques, intellectuelles et m orales, com ptent des alcoolisés parm i 
leurs ascendants. « L ’alcoolisme, non seulem ent transfo rm e pro 
fondém ent l’individu, m ais tran sm et à ses descendants des tares 
qui en font des m alades et des crim inels, dont le seul profit, pour 
la Société, est une lourde charge et un  danger. »

C’est à M agnan que nous devons toutes ces notions qui nous 
apparaissen t m ain ten an t comme des tru ism es, au po int que le 
silence se fait trop  profond au to u r d’elles.

Nous devons encore à M agnan une description de la démence 
alcoolique, qui com plète les travaux  de F alre t : soit d ’une façon 
lentem ent progressive, soit après p lusieurs accès aigus, on voit 
ap p a ra ître  l’apathie, l’hébétude, l’incurie, la d im inution de tou 
tes les facultés intellectuelles, m orales et affectives. Seuls per
sistent les instinc ts. Des illusions, des hallucinations subsistent, 
m ais elles sont comme ém oussées et n ’en tra în en t pas de réac
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tions bien vives. Parfois, à la suite, ou m ême sans nouveaux 
excès, éclatent des accès sem i-m aniaques, avec agitation au tom a
tique. C’est l’époque où les troubles ne trad u isen t p lus seulem ent 
l ’intoxication. « Une action plus profonde s’est produite, la 
n u tritio n  est altérée dans tous les organes, tous les systèm es, 
tous les tissus ; la cellule elle-même vit d ’une au tre  vie. » A la 
dernière période, l’intelligence est frappée de nullité. « Il su r
vient parfois de la sensiblerie, analogue à celle des dém ents apo
plectiques, il est fréquent d ’ailleurs, de voir se p roduire  à ce 
m om ent des étourdissem ents, des vertiges, des attaques apoplec- 
tiforines ou épileptiform es, des paralysies partielles, en rap p o rt 
avec les désordres organiques révélés par l ’autopsie, dans les 
centres nerveux. »

A cette descrip tion de la démence alcoolique, qui date de 1873, 
le tem ps n ’a apporté aucune donnée clinique nouvelle...

M agnan s’est particu lièrem ent in téressé à la dipsom anie. Dans 
ses leçons, il trouve là l’occasion d’exposer ses conceptions p er
sonnelles de psychopathologie générale.

La dipsom anie n ’est pas, pour lui, une m aladie distincte, une 
m onom anie, comme l’avait enseigné Esquirol ; c’est un  syndrom e 
paroxystique affectant les dehors d ’un court accès de m élancolie 
im pulsive.

Si le besoin de boire est l’acte le p lus saillant, il ne constitue 
pas à lui seul la m aladie, il n ’est q u ’une m anifesta tion  épisodique 
d ’un état m ental plus profond que l’hérédité tien t sous sa dépen
dance. La lucidité apparen te entre les accès m asque un  état 
continu et l’exam en soigneux du m alade révèle, dans l’anam nèse, 
les tendances im pulsives m ultiples, ébauchées ou réalisées. Si la 
dipsom anie est une affection paroxystique, elle est bien p lu tô t 
rém itten te  que franchem ent in term itten te .

M agnan com bat l’opinion professée à cetle époque par Bail 
et Hack Tuck, qui voyaient, dans la dipsom anie, une conséquence 
de l’alcoolism e chronique.

C’est, au contraire, pour lui, un  exemple de la coexistence 
chez le m ême individu de deux états m orbides différents : « Le 
même su je t se com portan t tan tô t com m e un ivrogne, joyeux, 
sociable, succom bant à la faveur d ’occasions, tan tô t comme un  
dipsom ane m élancolique, solitaire et irrésistib lem ent en tra îné 
aux excès, quelles que soient les circonstances extérieures. » 
Cependant, le dipsom ane n ’offre pas une résistance particu lière  
à l’alcool, bien que certains aient soutenu le contraire. Et, à la 
longue, il devient un  in toxiqué chronique, exposé alors au  déli- 
rium  trem ens  et aux au tres m anifesta tions m orbides, ré su ltan t 
de l’in tem pérance. La d istinction  établie p ar M agnan en tre la
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dipsom anie et l’alcoolism e chronique l’am ène à des déductions 
m édico-légales im portan tes : « Si l’on doit regarder l’ivresse 
comme une circonstance aggravante, p a r contre, au  cours de 
l’accès, les dipsom anes doivent être considérés comme irrespon
sables. Bien plus, dans l’appréciation des actes com m is pendant 
les in tervalles lucides, il ne fau t pas oublier que ces su jets p ré
sen ten t une disposition m aladive indéniable, et qu ’ils offrent une 
organisation intellectuelle défectueuse. »

A  la fin du xix' siècle, les relations de l’alcoolism e et de la 
paralysie générale étaient l’objet de nom breuses discussions. A 
cette époque, les m édecins n ’avaient pas à leur disposition les 
renseignem ents que nous fourn issen t actuellem ent la ponction 
lom baire et les réactions hum orales. C’est sur la dém ographie, 
la statistique, l’observation clinique, que pouvaient s’appuyer les 
conceptions en présence.

Au Congrès de Lyon, en 1891, M agnan résum e son opinion sur 
cette question. Il n ’accepte pas la théorie, anciennem ent défen
due de l’origine alcoolique de la paralysie générale. Il repousse 
égalem ent l’existence de la pseudo-paralysie générale alcoolique, 
« étiquette  qui voile les difficultés du diagnostic ». Les faits 
observés se répartissen t, d’après lui, dans tro is groupes : dans 
le prem ier, se rangen t les cas où l’alcoolism e m asque plus ou 
m oins longtem ps la dém ence paraly tique sous-jacente ; dans le 
second, se classent ceux où l’in toxication réalise le syndrom e 
paraly tique, tan t dans ses m anifesta tions psychiques que m otri
ces, m ais l’évolution vers la guérison, sous l’influence de l’absti
nence, dém ontre la n a tu re  toxique des troubles constatés. M agnan 
signale la fréquence des rechutes chez ces m alades ; il a com pté 
dix, vingt entrées du m êm e su je t dans les asiles, sans que rév o 
lution se fasse vers la dém ence ou vers la paralysie générale.

Dans le troisièm e groupe, il classe enfin les cas où l’alcoolisme 
chronique aboutit à la paralysie générale. M agnan résum e ses 
idées sur cette question p ar cette form ule : « Nous pouvons dire 
que les pseudo-paralysies générales alcooliques sont repoussées 
par la clinique et que l’alcoolism e conduit habituellem ent à la 
démence et parfois à la paralysie générale. »

Mais, n ’a-t-il pas prévu les changem ents que p o u rra it subir 
sa doctrine, quand  il écrit que la recherche, m alheureusem ent 
encore trop négligée, des m odifications chim iques survenues 
dans l’in tim ité même des tissus nerveux, p o u rra  un jo u r in te r
venir dans la déterm ination  des diverses form es m entales.

Alors qu’il est in te rne  à Bicêtre, dans le Service de Lucas, Ma
gnan est frappé de la fréquence des décès su rvenan t chez les 
alcooliques déliran ts adm is dans le Service. Il en voit la cause

dans l’emploi de la camisole de force et dans la fixation pro lon
gée des m alades sur le lit.

On a des raisons de penser que, dès cette époque, il s’élève avec 
force contre ces p ra tiques traditionnelles.

Dès son arrivée à Sainte-Anne, il utilise des m oyens de 
con tra in te  m oins pénibles, préconise le m aillot qui porte son nom 
et p roscrit l’im m obilisation sur le lit.

T andis q u ’à Bicêtre, le chiffre de décès par l’alcoolisme aigu, 
dans les cinq prem iers jo u rs  de l’entrée, s’élève à 8 p. 100, dans 
son service de l’adm ission il n ’est que de 1,30 p. 100 « avec des 
m alades clin iquem ent iden tiques et l’em ploi de m édicam ents 
analogues, les m oyens de coercition seuls étan t différents ».

L ’opinion de M agnan sur la cam isole de force donna lieu à bien 
des discussions et des critiques. Il fa llu t tren te  ans d’efforts 
pour la faire accepter en principe. 11 serait im p ru d en t de cer
tifier que ce m oyen de con tra in te  a d isparu  des hôp itaux  et même 
des asiles, m ais tous les observateurs sont d ’accord avec M agnan 
pour reconnaître  que dans l’alcoolism e aigu, l’emploi de la cam i
sole augm ente les risques de m ort dans une proportion  consi
dérable.

C’est encore à propos du tra item en t des alcooliques, que Ma
gnan préconise tou t d ’abord la clinothérapie et la suppression 
de l’isolem ent cellulaire.

Au Congrès de M arseille, il déclare que le délire alcoolique 
est la form e m entale, à laquelle convient le mieux le tra item ent 
par le repos au lit. « L ’alitem ent..., dit-il, devient dans l’alcoolis
me aigu et subaigu, le plus pu issan t agent thérapeu tique et per
met, en général, de laisser de côté tous les hypnotiques de la 
m atière m édicale. »

La clinothérapie est devenue une m éthode thérapeu tique clas
sique, non pas seulem ent dans le delirium  trem ens, m ais dans 
toutes les psychopathies aiguës et dans les états paroxystiques 
des affections chroniques des centres nerveux. Devant l’évidence 
des résu lta ts  obtenus et des m ultip les avantages de la m éthode, 
elle s’est généralisée et n ’a pas soulevé les hésitations et les cri
tiques de la suppression des m oyens de con tra in te  m écanique et 
chim ique. M. Sérieux a pu écrire que « la clinothérapie compte 
parm i les conquêtes les plus précieuses de la psychiatrie contem 
poraine ».

Dans son Service de l ’Adm ission, M agnan voit chaque jo u r 
revenir des buveurs q u ’il a précédem m ent observés ; quelques- 
uns com ptent ju sq u ’à vingt in ternem ents successifs. Dès 1874, 
dans ses rapports  annuels, dans ses leçons cliniques, plus ta rd



dans ses in terventions à l’Académie de Médecine, il répète que : 
« L ’asile d ’aliénés actuel ne sert q u ’à am ender les accidents 
aigus et subaigus de l ’alcoolism e sans m odifier sensiblem ent les 
dispositions invétérées pour les boissons fortes. »

En 1895, il proclam e q u ’il est u rgen t de placer les alcooliques 
dans des conditions p lus favorables à leur tra item en t et à leur 
guérison. Il fau t les in sta lle r dans un établissem ent où, en dehors 
du régime abstinent, ils trouveron t une organisation plus com 
plète du travail, un  m ilieu plus m oralisateur, avec un genre de 
vie et des conseils qui les aideront à se m ain ten ir dans la voie 
de la tem pérance. Il dem ande à l’Académie de Médecine d ’ém et
tre  le vœu q u ’il soit créé « des asiles spéciaux d ’alcooliques, 
seuls capables d ’am ender et de guérir les victim es de l’alcool ».

Mais, les alcooliques qui tom bent, sans conteste, sous l’appli
cation de la loi sur les aliénés, ne représen ten t qu ’une partie  
seulem ent des in toxiqués justic iab les d ’une assistance devenue 
nécessaire au point de vue individuel, fam ilial et social. M agnan 
et L egrain  réclam ent (1894) que des articles additionnels, à la 
loi de 1838, perm etten t la séquestration  des buveurs d ’habitude 
et leur m ain tien  pendan t lè tem ps nécessaire à leu r guérison. Il 
im porte d ’organiser des « m aisons de relèvem ent des buveurs ».

Dans une série d ’études et de rapports, M agnan et Sérieux 
exposent les conditions indispensables d ’insta lla tion  technique, 
de réglem entation, de fonctionnem ent, de ces établissem ents 
spéciaux. La disposition arch itectu ra le  des quartie rs, l ’o rgan isa
tion m édicale, les m éthodes thérapeu tiques utilisables, la sélec
tion des m alades, les ré su lta ts  à attendre, sont au tan t de ques
tions m ises au point d ’une façon définitive.

Q uarante ans ont passé depuis, et, p ra tiquem en t en F rance, 
rien n ’a été réalisé de ce que dem andait M agnan au nom  de 
l’assistance des alcooliques ; nous m anquons, avant tout, de ces 
dispositions législatives, qui existent p o u rtan t chez quelques-uns 
de nos voisins. Elles perm ettra ien t d ’in terven ir à tem ps, d ’une 
façon efficace, même avec les m oyens actuels de notre organi
sation hospitalière. Ju sq u ’à présent, les préoccupations de défense 
sociale, p o u rtan t à l’ordre du jou r, ne se p o rten t pas du côté du 
fléau alcoolique. T rop d ’in térê ts politiques et pécuniaires sont en 
jeu, et c’est la conspira tion  du silence.

A M agnan revient l’honneur d ’avoir suscité et entre tenu  la 
lu tte antialcoolique à la fin du siècle dernier, et dans les p re 
m ières années du siècle présent. C’est à ces in terventions que 
nous devons, pour une très grande part, la suppression de l’ab
sin the en 1914, seule m esure officielle elfîcaee, qui ait été prise, 
en F rance, contre l’in toxication nationale.
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Les recherches physiologiques de M agnan, ses observations 
cliniques, psychologiques, anatom iques et médico-légales, ont 
pour ainsi dire épuisé la question de l’alcoolisme et elles reste 
ront une des parties les plus adm irables de son œuvre.
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LES OBSESSIONS, LES IMPULSIONS 

ET LES PERVERSIONS SEXUELLES 

DANS L’ŒUVRE DE MAGNAN

PAU

Cl . Y U R P A S

C’est un périlleux honneur d ’avoir la m ission de rendre hom 
mage à l’œuvre de M agnan. Ses travaux  ont eu un  tel re ten tis 
sem ent qu ’en rap p elan t ses idées, universellem ent connues, on 
semble s’a rrê te r à une description fam ilière dont rien ne serait 
ignoré.

Mais il est un  au tre  péril, c’est le parallèle qui risque de s’é ta
blir avec la rem arquable étude consacrée par M. Sérieux (1) à la 
vie et aux travaux  de M agnan. Ce nous est un  plaisir de rendre 
l’hom m age qui lui est dû a ce trava il si com plet et si docum enté, 
où le sens et la portée des recherches du M aître de Sainte-Anne 
sont vues avec tan t d’am pleur et de com préhension.

Il peut para ître  audacieux, n ’ayant pas été l’élève direct de 
M agnan, d ’avoir accepté l’honneur de re tracer cette p art de son 
œuvre qui eut sa prédilection. Mais n ’est-ce pas être un peu son 
élève q u ’avoir ete celui de B riand avec qui il était lie d une am i
tié su r laquelle aucune om bre ne passa jam ais ? Qu’à cette occa
sion, il me soit perm is de rappeler que Marcel B riand fu t mon 
prem ier M aître en psychiatrie et, a ce titie , en lui ad iessan t un 
souvenir ém u, de saluer pieusem ent sa m ém oire.

❖
&  îH

A ssurém ent, M agnan ne fut pas le prem ier à décrire les obses
sions, les im pulsions et les perversions sexuelles, m ais il eut le 
m érite de les réu n ir en un  faisceau homogène, de m on tie i sous 
leu rs m anifesta tions m ultip les la continuité du même trouble 
profond et les mêmes pertu rb a tio n s des fonctions psychiques.

(1) Sérieux . —  Y. Magnan, sa vie et son œuvre.  Masson et C‘% 1921, pp. 174.
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Enfin, il s’efforça d’en concevoir une explication physiologique 
et même une raison anatomique.

Avant que Pinel (1) n ’eût jeté les prem ières bases de la m éde
cine m entale, les obsessions étaient connues depuis longtem ps 
dans le dom aine de la p ra tique  courante, m ais elles n ’avaient 
pas de vie propre en tan t que trouble m ental classé et précis. Si 
les anciens Confesseurs signalaient ces bizarreries, ils ne les 
fa isa ien t pas bénéficier d ’une conception d ’ensemble. Dans la 
descrip tion de Pinel, il n ’est parlé que d ’affections m entales où 
1 intelligence est lésée dans sa to talité  : m anie, mélancolie, 
dém ence et idiotie. Mais Esquirol (2) y ajou te les délires partie ls 
ou m onom anies et l’h isto ire des obsessions est in tim ém ent liée 
à celle des m onom anies, principalem ent des m onom anies in s
tinctives. Cette adjonction fu t un  événem ent en psychiatrie, car 
ces « folies lucides » dem euraien t le problèm e de l’aliénation 
m entale et passionnaien t au m êm e titre  m édecins, philosophes et 
penseurs. Comment com prendre ce déraisonnem ent dans la ra i
son ? L ’explication qui, au  début, eut le p lus de faveur, fu t que 
certaines facultés étaient lésées au m ilieu d ’au tres à peu près 
intactes. E squirol dem eura fidèle à cette conception et fu t suivi 
par la p lu p art des aliénistes de cette époque, français ou é tran 
gers. Dès 1838, il avait divisé les m onom anies en tro is espèces : 
intellectuelles, affectives, instinctives ou sans délire. Sa doctrine 
subit-elle dans une certaine m esure l’action des idées soutenues 
depuis plus d’un siècle par l’Ecole dite Psychologique allem ande 
que représen ta ien t Stahl, contem porain  de Newton et l’au teu r 
célèbre de l’anim ism e (3), par H einroth (4), par. L angerm ann 
et Ideler (5) ? J.-P . F alre t (6), l’élève direct d ’Esquirol, l’affirme.

(1) P inel . —  Traité  m édical philosophique  sur T Aliénation mentale ,  1809.
(2) E squirol. •— Des m aladies  m entales  considérées sous les rappor ts  méd\i- 

cal-hggiénique et médico-légal,  2 vol. pp. 676, 864, in-8°,  Paris, Baillière, 1838.
(3) Stahl , Médecin al lemand, né à Anspach en 1660, mort en 1734, fut 

l ’auteur de l ’animisme.
(3) Stahl, cité par Henry Bonnet. —  Annales Médico-Psychologiques,  1863, 

Revue rétrospec tive  sur la science mentale,  p. 348 et suivantes.
(3) Stahl, cité par Lasègue et Morel. —  Annales Médico-Psychologiques,  

1844, t. 111 ; Etudes histor iques sur l ’aliénation mentale,  p. 48 et suivantes.
(3) Stahl, cité par Trélat. —  Recherches h istor iques sur la folie ,  p. 96 

et suivantes.
(4) Hein ro th , cité par Lasègue et Morel. — Annales M édico-Psycholo

giques,  1844, t. IV ; Etudes h istor iques sur l ’a liénation mentale,  p. 1 et 
suivantes et p. 157 et suivantes.

(5) Langermann et Ideler , cités par Lasègue. —  Annales Médico-Psycho
logiques,  1845, t. IV ; Etudes h istor iques sur T a liénation mentale,  p. 29 et 
suivantes.

(6) J.-P. F alret . —  Des m alad ies  m enta les  et des Asiles d ’aliénés,  B a il
lière, Paris, 1864, pp. 431 et 432.
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« De là, écrit-il, la division de folies adoptée par H éinroth, en folies 
de l’intelligence, folies de la sensibilité et folies de la volonté ; f e 
là aussi la division des m onom anies intellectuelles, affectives e 
instinctives. C’est, en effet, su r l’isolem ent supposé de ces trois 
ordre de facultés que s’appuie principalem ent no tre illu stre  jv ai- 
tre  pour faire adm ettre  les m onom anies instinctives et, en p articu 
lier, la m onom anie hom icide ». F a lre t, quan t lui U ), ne partageait 
pas cette opinion, du m oins à la fin, car à une période an terieure, 
il pensait aussi que les diverses facultés étaient lésees chacune 
pour son propre com pte. Mais, à ce m om ent, il sou tenait qu un 
délire lim ité tel q u ’on l’observait dans les m onom anies correspon
dait à un  trouble général de l’intelligence. Deux couran ts d opinion 
s’opposent donc : pour les uns, le désordre correspond a une 
lésion isolée de chacune des facultés; pour les autres, il s agit 
d ’un  trouble général de l’intelligence. E t cette opposition joua 
un rôle im portan t dans l’œ uvre de M agnan, car elle fu t la cause 
déterm inan te de ses prem iers travaux  sur les im pulsions.

Est-ce au cours de son in te rn a t à la Salpêtrière que M agnan
avait retenu de l’enseignement de J.-P . Falret (2) q "  un dehre
lim ité correspondait à un trouble general de 1 in telligent . 
est probable, car bien que n ’ayan t pas été d irectem ent son in terne , 
il avait fréquenté assidûm ent son service. E n tous cas, î 
délibérém ent adopté cette façon de voir et il la défendait avec 
énergie E t c’est précisém ent en voulan t dém ontrer que uite 
aence était troublée dans sa to talité , même lorsque le désordre 
paraissait lim ité, comme on l’observe dans les m onom anies, qu i 
fu t conduit à  une analyse m inutieuse des im pulsions. D ans es 
recherches q u ’il en trep rit à ce sujet, il m ontra  d aboicl que 1 _ 
pulsion revêt les signes de l’affection m entale q u e lle  t r a d u i t ,  
ainsi l’im pulsion au suicide diffère to talem ent chez le m élancoli
que, l’alcoolique, l’épileptique ou le paraly tique general; de m em e
pour l’exibitionnism e. il s’efforça ensuite  d’établir q u ’elle n e  t
q u ’une m anifesta tion  lim itée d’un délire systém atisé et qu elle 
constitue su rto u t une réaction déliran te  de caractère medico- 
légal Com prises de la sorte, les im pulsions ne sont qu un cas 
particu lier des m onom anies, et l’im pulsion consciente est un 
délire en raccourci, assim ilable à une vésanie. E t lorsque

(1) F alret . —  Op. cit.
(2) F alret . —  Op. cit.
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le m onom ane p ara ît ne délirer que su r un  point, il est, 
en réalité, un véritable aliéné, et souvent m êm e un  aliéné 
chronique, car il a franchi la prem ière étape de la folie et il en 
est arrivé à la systém atisation, bien q u ’il passe non pour un fou, 
m ais pour un original. Il n ’est donc pas question dans ce m ém oire 
de l ’ind iv idualisation que M agnan fera p lus ta rd  de ces troubles 
en les réu n issan t sous une m êm e dénom ination syndrom ique. 
Mais c’est sur l ’im pulsion que M agnan s’appuie pour dém ontrer 
q u ’un délire partie l trad u it un trouble intellectuel général ; c’est 
en l’ana lysan t dans ses détails qu ’il arrive à étab lir que les m ono
m anies, au sens où l’en tendait Esquirol, ne sont que des réac
tions partie lles d ’un  désordre profond de l’intelligence tout 
entière. L eur m obilité, leurs transfo rm ations constantes p ro u 
vent bien que le fond m ental est touché en général, et que les 
idées déliran tes n ’en sont que les m anifesta tions passagères. S’il 
y avait réellem ent délire partie l, il ne v arie ra it pas dans son 
expression et dem eurera it im m uable. Nous ne verrions pas s’in 
te rvertir et se succéder « le collectionnism e, la bellonophobie, la 
crain te d ’avoir volé ». Cette m utation  des troubles les uns dans 
les au tres dém ontre surabondam m ent, à ses yeux, qu’ils ne sont 
que des m anifesta tions passagères et p re sq u ’accidentelles d ’une 
a ltéra tion  intellectuelle p lus profonde et plus cachée qui les con
ditionne.

C’est dans un m ém oire paru  en m ars 1881 que M agnan exposa 
ses prem ières « E tudes cliniques su r les im pulsions et les actes 
des aliénés (1) ». Cette production m arq u a it une o rien ta tion  
nouvelle de son activité. Le début de ses travaux  rem onte, en 
effet, à 1864, lo rsqu ’il com m ença son in te rn a t à B icêtre ; ils po r
ten t su rto u t su r l’expérim entation  et l’anatom ie pathologique et 
sont m anifestem ent la con tinuation  de l’œuvre de Marcé (2), et 
de celle de B aillarger (3). L ’avenir de la psychiatrie était pour 
eux dans la voie anatom o-clinique où les troubles se superposent 
aux lésions. L ’exam en m inutieux  des uns trouvait dans les m odi
fications m orphologiques des au tres une explication objective et 
dénuée de toute hypothèse ou théorie. Cette vue essentiellem ent 
m écaniste fit su r M agnan une im pression profonde et jam ais il 
ne se départit de cette m éthode. P endan t quinze ans, il suivit

(1) Magnan. —- Etudes cliniques su r  les impulsions et les actes des aliénés,  
Tribune médicale,  mars 1881, in Recherches sur les centres nerveux, 2° série, 
pp. 353-373 (Leçon faite à l ’Asile Sainte-Anne, Revue scientifique,  26 février  
1881.

(2) Marcé . — Traité  pra t ique  des m alad ies  mentales,  1862.
(3) Baillarger . —  Recherches sur les m alad ies  m entales ,  2 vol., pp. 734 

et 739. Paris, Masson, 1890.



scrupuleusem ent cette règle dans toutes ses recherches. E t ce ne 
fu t que lo rsq u ’il en trep rit ses études su r les im pulsions qu ’il 
p a ru t s’en écarter pour s’engager dans une voie plus psycholo
gique. En réalité, ce n ’était qu ’une apparence, car plus ta rd  il 
devait appliquer aux im pulsions, aux perversions sexuelles et aux 
obsessions, les conceptions essentiellem ent anatom iques de ses 
débuts. Mais à ce m om ent, il p ara issait p rendre une direction 
nouvelle et m odifier le sens de ses travaux . F a lre t (1) ne fu t peut- 
être pas sans influence sur ce changem ent d’o rien ta tion  scienti
fique qui s’opéra chez lui.

Une au tre  notion sera p répondéran te : la prédisposition  héré
ditaire.

Une donnée positive se suffît hab ituellem ent et éloigne les fac
teu rs plus m ystérieux dont les rapports  de causalité sont m oins 
évidents. Ainsi, une lésion anatom ique conditionnant un sym p
tôme a une signification plus nette que l’élém ent prédisposition. 
De même, une intoxication (essence d ’absinthe p ar exemple), 
perm ettan t de m odifier expérim entalem ent les désordres et par 
là d ’en apprécier les variations, a une portée plus précise que le 
facteur hérédité. C’est lui cependant qui fixa l’atten tion  de 
Magnan.

S erran t le problèm e de près, il ten ta de m ontrer la m ême tare 
chez l’ascendant et chez le re je ton  et, dans certaines observa
tions, il d istingua chez le même m alade l’élém ent pathologique 
dépendant du père de celui revenant à la mère. Ce caractère posi
t i f  de l’hérédité ressort su rto u t de l’hérédité sim ilaire p a r ti
culièrem ent fréquente, qui lui perm etta it de suivre la tare  logi
quem ent, de la prem ière génération aux autres.

Ces recherches sur l’héréd ité trouvèrent-elles un alim ent dans 
les travaux  de Morel (2), élève lui-m êm e de F alre t qui, dans sa 
classification des dégénérés, avait fait une place aux obsédés et 
aux im pulsifs, m ais qui su rto u t avait accom pli une véritable 
révolution en m édecine m entale et même en médecine générale, 
en esqu issan t dans son rem arquable tra ité  des dégénérescences 
les doctrines de l’évolution (3), de l ’adap tation  au milieu, de la 
lu tte  pour la vie et en in sistan t sur le rôle des intoxications, parm i 
lesquelles l’alcool, la pélagre, etc... Subissait-il, à vingt ans d ’in-

(1) F alret . —  Op . ci l .
(2) Morel . —  Traité  des dégénérescences physique ,  in te llectuelle  et morale, 

de l’espèce humaine.  Paris, Baillière, 1857, 1 vol. et 1 atlas avec 12 planches.
(3) La publication du traité de Morel sur les dégénérescences date de 1857, 

le livre de Darwin sur l ’origine des Espèces par voie de sélection naturelle  
ne parut; qu’en 1859.
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tervalle, l ’influence de son ancien m aître  P rosper Lucas (1), dont 
1 œuvre resta it un m onum ent et dont la profonde érudition l’avait 
sûrem ent im pressionné, m êm e à son insu, pendant le tem ps où 
il avait été son in terne. Mais la vérité est peut-être p lus sim ple 
et il fau t p lu tô t la chercher dans l’indépendance d’esprit de Ma
gnan et dans son in tu ition  personnelle.

Ce n ’est pas am oindrir M agnan que de m on trer dans ses t ra 
vaux la trace de ses devanciers et de ses m aîtres. Si originale que 
paraisse une conception ou une découverte, une proposition an té
rieure la contien t p resque to u jo u rs en germe et aucune connais
sance n ’appara ît spontaném ent. Mais elle est la conséquence logi
que d ’au tres données, qui dém ontre l’apport créateur dont le rôle 
est su rto u t d ’enrich ir et de parfaire . P our reprendre  un m ot de 
L ittré  (2) : « La Science d ’au jo u rd ’hui est fille de la Science 
d ’hier », elle s’augm ente de l’effort de chaque génération et les 
découvertes de dem ain découleront de celles d ’au jo u rd ’hui.

** *

Dans un m ém oire paru  en 1882 en collaboration avec Char
cot (3), su r 1’ « Inversion du sens génital et au tres perversions 
sexuelles », il précise ses idées et ag rand it le cadre des im pul
sions en décrivant des perversions sexuelles qui constituen t des 
cas nouveaux. 11 en re la te  les observations m inutieusem ent su i
vies et étudiées avec précision dans leurs détails. R evenant sur 
l ’exhibitionnism e, il affirme encore q u ’il ne s’agit pas d ’une form e 
m entale spéciale ; car dans les faits q u ’il rapporte, il m ontre que 
les désordres observés relèvent non d ’une m onam anie instinctive, 
c’est-à-dire d ’un  trouble intellectuel partie l, m ais d ’un état de 
dégénérescence. La preuve lui en est fournie p ar l’exam en du 
passé des m alades : hérédité lourde et m anifesta tions psychopa
th iques dès 1 enfance. En somme, à côté de troubles apparen ts, 
il fau t avant tou t ten ir com pte d ’un état m orbide plus profond 
et plus étendu qui aiguille les im pulsions dans leur sens an o r
m al. Ce fond m orbide prim e la form e dans les obsessions ou les 
im pulsions... Des observations variées, dont les particu la rités  
p résen ten t un gros in té rê t clinique, su rto u t si l’on se reporte à

(D Prosper L ucas. —  Traité ph ilosoph ique  et physio log ique  de l ’hérédité  
naturelle  dans les éta ls  de santé et de m alad ie  du sy s tèm e  nerveux.  Paris,  
Baill ière, 1847, 2 vol., pp. 626-936.

(2) L itt r é . —  Union Médicale,  série II, t. XXII, Paris,  1864, p. 93 et suiv.
(3) Magnan. —  Inversion du sens génital et autres perversions sexuelles  

(en collaboration avec Charcot). Archives de Neurologie,  n° 7 et 12, 1882 ; 
in Recherches sur les Centres nerveux,  2'“ série, p. 174 et 202.
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l’époque où elles paru ren t, illu stren t ces notions. Un cas d ’in 
version sexuelle y  est décrit et constitue la prem ière publication 
en F rance su r ce sujet. On y voit m entionnées égalem ent des 
observations de fétichism es comme ceux des bottines de fem 
mes, des bonnets de n u it et des tab liers blancs. Mais quelle que 
soit la valeur de ces docum ents, elle est m inim e au regard  du 
véritable in té rê t de ce trava il : l ’analyse d ’un fonds m orbide 
tou jou rs identique qui, chez tous, conditionne l’éclosion de désor
dres, sem blables dans leur genèse, m ultip les dans leur expression.

M agnan (1) développe la même doctrine dans son m ém oire sur 
la dipsom anie, p a ru  en 1884. Là encore, comme pour les au tres 
im pulsions, il m ontre q u ’il ne s’agit pas d ’une m onom anie p a r
ticulière, véritable m anie distincte, m ais bien d ’une m anifes
tation  épisodique de la folie héréd itaire, où le facteur préd ispo
sition joue un  rôle p répondéran t. Les actes des dipsom anes 
dém ontren t que ces m alades se com portent comme le feraien t 
des individus m al équilibrés avec leurs anom alies constantes 
du caractère, qui les d istinguent déjà dans leur jeunesse des 
au tres enfants. Ce substra tum  psychique prim e donc chez ces 
su jets la m anifesta tion  dipsom aniaque, qui n ’en est q u ’une 
expression variable.

La sitiom anie (2), dont les accès p résen ten t les m êm es carac
tères fondam entaux  que la dipsom anie, en est la réplique. Elle 
en diffère seulem ent en ce que l’im pulsion se trad u it par un désir 
insatiab le  de m anger. Tous les alim ents sont bons au m alade 
et s’il se reproche sa gloutonnerie, il ne s’en corrige pas. Cet 
appétit m aladif le pousse au suicide, m ais au fond, le même 
trouble m ental qui est la déséquilibration, ne fa it jam ais défaut.

La folie des antiv iv isectionnistes (3) dépasse la sim ple im pu l
sion. Car l’obsession s’y com bine à la paranoïa, qui est l'expres
sion la p lus h au te  du délire systém atisé. Se lam en tan t sur les 
souffrances des anim aux, le m alade présen te un véritable état 
d’angoisse lo rsqu ’il est tém oin d’un accident ou d’un acte de b ru 
talité  su r un anim al. Ici, l’am our exagéré des an im aux  devient, 
pour les héréd itaires qui sont atte in ts  de cette affection, une véri-

(1) Magnan. —1 Leçons cliniques sur l;i dipsomanie, recueil lies par 
M. Briand. Progrès Médical,  Paris, 1884 ; in Leçons cliniques sur les m a la 
dies mentales,  2° édit., p. 89-164.

(2) Magnan. —  Observation de s itiomanie ( limomanie) ; im pulsion irré
sistible à manger. Archives de Neurologie,  vol. X, n° 28, ju i l le t  1885, p. 115 
et Annales Médico-Psychologiques,  7e série, t. II, 1888, p. 241.

(8) Magnan. —  De la fo l ie  des an t iv iv isec tionnis tes .  Communication à la 
Société de Biologie, 27 février 1884 ; in Recherches sur les Centres nerveux,  
2e série, p. 269-277.

table obsession au point de ne laisser de place à aucune au tre  
préoccupation. Cette m anifesta tion  m orbide n ’est pas une espèce 
pathologique nouvelle, m ais sim plem ent un  syndrom e épiso
dique, l’une des m anifesta tions variées par lesquelles se trad u it 
la folie héréd itaire. Bien que pathologique, cet élém ent idéatif 
est d ’un ordre plus élevé et d ’une tenue intellectuelle plus hau te  
que le contenu habituel d ’une sim ple im pulsion. U prépare déjà 
le m ém oire suivant, qui touche à l’efflorescence même de la vie 
m entale. L ’onom atom anie publiée en collaboration avec C har
cot (1) est en effet l’apanage de la classe supérieure des dégéné
rés ; car ces m alades ne dépassent jam ais la sim ple déséquili
bration, leur trouble n ’étan t qu ’une m anifesta tion  épisodique 
de la folie héréd itaire. Cette nouvelle m odalité pathologique est 
l’obsession ou l’im pulsion d ’un m ot insignifiant.

Ce travail, étayé p ar plus de tren te  observations, est im posant, 
tan t p a r sa richesse de détails que p ar sa variété clinique. Mais 
la conclusion reste to u jou rs la m êm e : lourde hérédité et m ul
tiples m anifesta tions dès l’enfance.

En résum é, M agnan voit dans l’im pulsion une atte in te  globale 
de l’intelligence, bien que cette atte in te  ne paraisse que p a r
tielle. Il lui assim ile l’exhibitionnism e, qui devient ainsi un cas 
particu lier de l’im pulsion ; les au tres perversions sexuelles ne 
sont elles-m êmes que des variétés d’im pulsions accom pagnées 
d ’anom alies sexuelles. L ’onom atom anie, qui est une des form es 
les plus pures de l’obsession, révèle à son tou r un  même m éca
nism e. Et en conséquence, une même cause déterm inan te en 
conditionne le développem ent. La fusion des im pulsions et des 
obsessions est donc acquise, car la n a tu re  du trouble est la 
m êm e et elles ne diffèrent que dans la m esure où l’idée diffère 
de l’acte. Les obsessions, les im pulsions et les perversions sexuel
les sont donc des troubles analogues et elles relèvent du m êm e 
m écanism e.

M agnan leur assigna une place en nosologie et déterm ina leur 
cause étiologique, m ais une description clinique re sta it à faire 
et un  cadre sym ptom atique à élaborer. L ’ensemble devait être 
isolé et avoir ses signes propres et sa place à part. Il fa lla it que 
ses élém ents fussen t d is tra its  des affections auxquelles ils se

(1) Magnan. —  De l ’onomatomanie.  Archives de Neurologie,  n° 29 et su i
vants (en collaboration avec Charcot), in Recherches sur les Centres ner
veux,  2e série, p. 278-388.



trouvaient mêlés, qu ils fussen t séparés des m onom anies p a r ti
culières et des form es vésaniques ou des systèm es délirants. Une 
analyse détaillée et une description précise de ces troubles font 
1 objet d ’un ouvrage p aru  en 1895 avec la collaboration de Le
grain  (1). Nous ne saurions citer M. Legrain sans saluer son nom 
au passage et lui apporter no tre  tr ib u t de reconnaissance. Ce 
livre, « Les Dégénérés », est une large synthèse de la question. 
L ’obsession et l’im pulsion y sont rapprochées et m ême étro ite
m ent liées, au po int q u ’elles sem blent la réplique l ’une de l’au- 
tie . Toutes deux ont, en effet, à leur base, une idée fixe incoer
cible qui s im pose à l’esprit. Les efforts tentés pour chasser ces 
idées parasites qui rom pent le cours norm al de la pensée y sont 
m inutieusem ent décrits. On y voit l’angoisse tou jou rs croissante 
et la lu tte  d ’au tan t plus tenace que le sujet est plus défaillant. 
Le sen tim ent de détente consécutif à la réalisa tion  de l’acte ou 
à 1 achèvem ent de 1 idée y est analysé avec précision. Une sym p
tom atologie nette et des signes positits  sont tracés pour ces deux 
troubles : obsession et im pulsion dont les m anifesta tions exté
rieures ne seraien t que des expressions passagères et variables.

*, * *

Tous ces désordres relèvent en définitive d ’une même cause : 
un état psychologique p articu lie r dû à l’in tensité  et à la fixité 
des im ages m entales, ainsi q u ’à l’exagération de l ’émotivité. 
M agnan distingue ainsi comme élém ents p rim ord iaux  de l’obses
sion : l’élém ent conscient,, persistance de la lucidité, l ’élém ent 
in tellectuel, ténacité et ty rann ie  de l’idée qui s’im pose et provoque 
une lu tte  in te iieu re ; 1 élém ent émotif, angoisse tou jou rs croissante 
ju sq u  à défaillance de la volonté. Chacun de ces élém ents avait eu 
ses partisans, pour voir en lui l ’origine et la cause des obsessions. 
Les uns n ’en faisaient-ils pas des folies lucides dont la base était 
la conservation de la conscience ? D’autres les considéraient au 
contra ire  comme des parano ïas rud im entaires, m ettan t ainsi 
l’élém ent intellectuel au prem ier rang  parm i leurs causes de p ro 
duction ; d ’au tres enfin voyaient avant tou t dans le délire ém otif 
la condition des troubles obsessionnels et Morel (2) allait même 
ju sq u ’à en faire une névrose du systèm e nerveux ganglionnaire 
viscéral.
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(1) Magnan et Legrain. —  « Les Dégénérés  » ; état mental et syndromes  
épisodiques.  Bibl. Charcot-Deborde, 1 vol.  in-12', pp. 235, Paris, Rueff, 1895.

(2) Mo r el . D u dé lire  ém otif ,  névrose  du  sys tèm e n e rveux  g an g lio n 
n a ire  v iscéral.  Archives Générales de Médecine, 1866.
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M agnan eut le m érite de ten ir la balance égale en tre ces façons 
de voir. T out en consta tan t l ’existence de ces differents troubles 
psychologiques, il ne les m it pas sous la dépendance les uns des 
au tres et au lieu de les placer dans une subord ination  respective, 
comme si l’un d ’eux jou issa it d ’une im portance prim ordiale et 
p renait le pas sur ses partenaires, il leur chercha une cause com
m une. Cette cause plus hau te  était à ses yeux le m anque de syner
gie des fonctions intellectuelles ou leur déséquilibre. Chez de tels 
sujets, les diverses fonctions psychiques ne conservaient plus en 
effet leur tonus habituel et ne réagissaient q u ’im parfa item ent 
les unes sur les au tres. Une désharm onie de l’ensem ble était la 
conséquence de ce dérèglem ent psychique com portan t une m obi
lité d ’allure et une variabilité  d ’aspect dont l’aboutissan t était 
une instabilité  intellectuelle générale. L eur place était donc toute 
désignée dans ce cadre de la dégénérescence créé par Morel (1) 
dans une conception géniale. R attachées ainsi à la dégénéres
cence, les obsessions, les im pulsions et les perversions sexuel
les n ’étaient en somme que les m anifesta tions épisodiques de ce 
désordre. Elles en constituaien t les stigm ates psychiques qui 
s’opposaient aux stigm ates physiques, et leur carac téristique 
était d’être mobiles, variables, facilem ent in terverties et substi
tuées les unes aux autres. Mais la fa ta lité  voulut que Morel (2) 
et M agnan aient différé d ’opinion sur le sens q u ’ils a ttrib u a ien t à 
la dégénérescence dont ils é taient les prem iers artisans. Pour 
Morel (3), la dégénérescence était une branche de l’h isto ire n a tu 
relle, dont l’apport venait en rich ir le dom aine. Car il ne la lim i
tait pas à un cadre stric tem ent m édical et il débordait largem ent 
dans le cham p de la biologie générale.

M agnan, au contra ire, voyait la dégénérescence au travers de 
ses recherches an térieures sur l’expérim entation et l ’anatom ie 
pathologique et au travers des idées de l’heure : les localisations 
cérébrales qui jou issa ien t de la faveur du Monde de la N eurolo
gie et de la Science et les infections dont le rôle com m ençait à 
être dévoilé. P ar elles-mêmes, ces connaissances p laisaien t à 
M agnan, ta n t p ar leur caractère m écaniste que par leur préci
sion et leur objectivité. P our lui, la dégénérescence consistait en 
une désharm onie ou un déséquilibre des diverses fonctions psy
chiques et la cause en é ta it une lésion anatom ique, qui provo
quait une irrita tio n  et un défau t d ’action des centres les uns sur 
les autres. Les centres nerveux étan t reliés en tre eux p ar des

(1) Morel . —  Op. cit.
(2) Mo rel . —  Op. cit.
(3) Morel  —  Op. cit.
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fibres de connexion, il ré su lta it q u ’une lésion de ces fibres m odi
fiait, de m êm e q u ’une lésion des centres, le fonctionnem ent des 
zones sous-jacentes. E t comme il pensait que ces lésions étaient 
im putables à des processus inflam m atoires, la dégénérescence 
m entale se réduisait, en dernière analyse, à une inflam m ation de 
1 axe cérébro-spinal datan t, soit de la période fœtale, soit des p re
m ières années de la vie. Ce déséquilibre des fonctions psychiques, 
cette désharm onie dans Faction m utuelle des centres nerveux, il 
les voit dans toutes les classes qui constituen t le groupe des dégé
nérés, depuis les p lus dégradés dans l’échelle intellectuelle ju s 
q u ’aux plus élevés, et l’explication des troubles observés reste la 
m êm e pour tous.

Quoi que l ’on dise, l’in terp ré ta tion  et l’hypothèse sont insé
parables, non seulem ent de toute doctrine, m ais de tou t travail 
scientifique. M agnan connut cette loi et l’in te rp ré ta tio n  comme 
l’hypothèse euren t leur p a r t dans son œuvre.

Il ra isonna it p a r analogie lo rsqu ’il m etta it les troubles de la 
dégénérescence sous la dépendance des lésions des centres n e r
veux et de leurs fibres de connexion ; il ra isonnait encore par 
analogie lo rsq u ’il supposait que les lésions chez les dégénérés 
supérieurs étaien t les m êm es que celles observées chez les dégé
nérés in férieurs. Tl subit Faction de son époque et des idées alors 
en faveur. L o rsqu’il fa isa it dépendre la dégénérescence de lésions 
inflam m atoires de l’axe cérébro-spinal, il suivait le développe
m ent logique du testam ent scientifique de son prem ier m aître  
Marcé qui, à l’aurore de sa carrière  psychiatrique, avait fa it su r 
lui une im pression si profonde et q u ’une m ort p rém aturée  et t r a 
gique avait encore grandi à ses yeux. B aillarger n ’y ajou tait-il 
pas aussi le poids de toute son au to rité  ?

T out appoint théorique ne lui fu t donc pas tou jou rs étranger. 
Mais pour M agnan, et en ce sens il voyait comme Charcot, la théo
rie n ’avait rien de lim itatif, ni de figé. Ce term e n ’avait pas à ses 
yeux le sens im m uable et profond que le philosophe attache au 
« concept » ou le savant « au type et à la loi ». P our lui, ce n ’était 
q u ’un procédé transito ire  et commode de grouper tem pora ire
m ent les faits à un m om ent de la Science, qu itte  à l’abandonner 
dès que quelque connaissance nouvelle en au ra it modifié la valeur 
el la portée. Ce q u ’il voulait, c’était englober les obsessions, les 
im pulsions et les perversions sexuelles dans une m êm e form ule, 
facile et simple, en harm onie avec les idées m édicales de l ’époque, 
où tous les faits relèveraient d ’une m êm e cause et s’explique

ra ien t les uns par les autres. Il l’envisageait et l’analysait sous 
ses quatre  angles : anatom ique, physiologique, psychologique et 
clinique. A natom iquem ent, les troubles étaient dus à une inflam 
m ation des cen tres nerveux et de leurs fibres d ’association, d ’où 
irrita tio n  et inh ibition  de ces centres, et consécutivem ent de leurs 
fonctions. Physiologiquem ent, le dérèglem ent du fonctionne
m ent, par excitation ou phénom ène d ’arrêt, am enait une pertui> 
bation profonde dans Faction réciproque des centres, d’où désé
quilibre général. Ce déséquilibre était peu t-être le caractère le 
plus profond de la dégénérescence, car il en a tte ignait toutes les 
classes et tous les dom aines. Psychologiquem ent, ce déséqui
libre général, en ra ison  de l ’excitation de certains centres et de 
l’a rrê t du pouvoir inh ib iteu r de certains autres, dé term inait une 
fixité et une in tensité  particu lière  des im ages m entales dont la 
conséquence était, soit une obsession (arrê t psychique), soit une 
im pulsion (passage brusque à l’acte), soit une perversion sexuelle 
(réunion d ’une obsession et d ’une im pulsion avec anom alie 
sexuelle). Enfin, cliniquem ent, le trouble était m arqué par la 
persistance d ’une idée dont le caractère incoercible et é tranger 
en fa isa it une pensée parasite , par l’angoisse to u jo u rs  croissante 
ju sq u ’à sa réalisation, enfin par la détente consécutive à l’acte.

S’il est vrai que l’Unité est le bu t final de la Science, ce m otif 
fait justice à M agnan de ce que ses travaux  peuvent contenir 
d ’hypothèse ou de théorie. P ar contre, descrip tions exactes, 
observations fidèles, analyses scrupuleuses, sont le support de sa 
doctrine qui form e un  bloc et un  tou t homogène. Son œuvre, faite 
de précision et de clarté, porte l’em preinte de ce génie qui lui fu t 
propre et qui reflète celui du Pays tou t entier : la p rofondeur unie 
à la sim plicité.
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L’ŒUVRE MÉDICO-LÉGALE DE MAGNAN

PAR

V. TRUELLE

Pas plus q u ’il n ’a publié de T raite  de Pathologie m entale, 
M agnan n ’a écrit d ’ouvrage théorique d’ensem ble de Médecine 
égalé. E t p o u rtan t, en cette m atière comme dans les autres, son 

œuvre est des p lus riches et des p lus instructives.
A ceci, il ap p ara ît que l’on peut trouver une explication. E sprit 

essentiellem ent positif, ennem i des vues a priori, s ’efforçant tou
jo u rs  de n ’appuyer la synthèse et la théorie que su r l ’analyse et 
la critique des faits observés, le M aître de l’Adm ission est resté 
en Médecine légale comme en Médecine m entale en général, dans 
la pure trad ition  française : celle q u ’illu stra ien t déjà les Bail- 
larger, les Morel, les Falret, etc..., q u ’un peu plus ta rd  devait à 
son tour non m oins illu stre r M. Séglas. Je veux dire la m éthode 
qui, selon l ’expression m êm e de M agnan, consiste à « in te rro 
ger les la its  » pour n 'en tire r q u ’ensuite, soit les conclusions p ra 
tiques, soit les déductions synthétiques et théoriques qui, dans 
1 état des connaissances m édicales d ’alors, apparaissaien t en 
découler logiquem ent.

M éthode avant tout d ’observation, d ’analyse et de critique. 
Mais observation rem arquab lem ent sagace chez M agnan, rem ar
quablem ent étendue aussi p u isq u ’elle ne porte pas seulem ent sur 
le m om ent m orbide, m ais sur la vie entière du su jet et sur ses 
ascendances, p u isq u ’elle s’efforce de connaître, non seulem ent le 
psychism e du m alade, m ais encore toute sa constitu tion  organique 
et fonctionnelle, p u isq u ’elle étaye et contrôle les données clini
ques par celles que peut fo u rn ir l’anatom ie et la physiologie 
pathologiques comme aussi l ’expérim entation.

Analyse et critique à la fois m inutieuses et savantes qui, tou t 
en ne laissan t rien échapper, p ren n en t soin de différencier l ’essen
tiel de l’accessoire, de subordonner en tre eux les sym ptôm es
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constatés, et de s’éclairer à la lum ière des vérités comme des 
e rreu rs que les au tres ont pu découvrir ou com m ettre.

D’au tres des qualités m agistrales de M agnan se re trouven t 
dans ses considérations et ses rapports  m édico-légaux—  où tou t 
spécialem ent elles sont des plus précieuses parce que, là, néces
saires et essentielles —  c’est la clarté, l’aisance, la sim plicité 
apparen te  de ses expositions et l’im peccable logique de ses déduc
tions et conclusions.

Signalons encore une carac téristique de l ’œuvre de M agnan, 
c’est le souci constan t de tire r des faits et des séries de faits 
toutes les déductions p ra tiques que ceux-ci com portent. D’où 
la préoccupation to u jo u rs présen te d ’ad jo indre à l’élaboration 
d ’une Pathologie m entale basée sur l’observation et la critique, 
les conclusions thérapeu tiques, hygiéniques, sociales auxquelles 
conduisent cette observation et cette critique.

Et c’est pourquoi nous voyons M agnan fo rm uler à chaque in s
tan t des considérations m édico-légales qui com plètent, p réci
sent, et, pourrait-on  dire, ju stifien t p ra tiquem en t l’exposé clin i
que qui précède.

Dans cette partie  de l’œuvre de M agnan, on retrouve n a tu re l
lem ent toutes les qualités de science éclairée, d ’observation appro 
fondie, de critique subtile, de pondération et de bon sens qui 
im prègnent ses au tres travaux . Q ualités d ’au tan t plus précieuses 
ici q u ’elles sont pour nous un perm anen t modèle de tou te appli
cation de la Psychiatrie  à la Médecine légale. R eproduire in té 
gralem ent m êm e la seule œuvre médico-légale de M agnan, à l’ex
clusion des travaux  de ses élèves, lesquels cependant ne sont 
le plus souvent que la parap h rase  ou le développem ent de ses 
idées, dépasserait les lim ites qui nous sont ici im parties. Ce serait 
aussi devant vous, qui n ’ignorez rien de cette œuvre, faire un 
travail oiseux. Je  me bornerai donc à un certain  nom bre de 
points plus particu lièrem ent typiques ou auxquels il apparaît 
que notre M aître s’est plus spécialem ent attaché.

Ce seront ceux qui concernent :

« les P ara ly tiques généraux,
« les Alcooliques,
« les Epileptiques,
« les H éréditaires dégénérés dans leurs syndrom es épi

sodiques,
« les Persécutés-persécuteurs,

à quoi il conviendra d ’a jou ter quelques rem arques sur la sim ula
tion de la folie, et sur les aliénés m éconnus devant les tribunaux .



A. — La paralysie générale

On peut ici être très bref. Mais ce q u ’il convient d ’abord de 
taire rem arquer, c’est q u ’au tem ps où M agnan trava illa it et ensei
gnait le dom aine de l’Encéphalite chronique in terstitie lle  diffuse, 
ainsi q u ’il dénom m a la m aladie de Bayle, était encore m al défini. 
P lus que tou t au tre , il a contribué à en préciser la physionom ie 
clinique et a en h iéra rch iser les sym ptôm es, étab lissan t que le 
signe psychique card inal en était l’affaiblissem ent in tellectuel 
global, et que de ce signe étaien t m arquées et im prégnées toutes 
les au tres m anifesta tions de l’activité m entale, et spécialem ent 
toutes les réactions dont l’appréciation pouvait être soum ise au 
m édecin-légiste.

« La dém ence si particu lière, écrivait-il dès 1868, dans une 
phrase qui résum e presque toute la m édecine légale de la p a ra 
lysie générale, la démence que présente le paraly tique général 
l’expose à des actes indélicats et à des délits de toute n a tu re  q u ’il 
com m et avec une souveraine im prévoyance. »

La difficulté, beaucoup plus grande q u ’au jo u rd ’hu i en l’absence 
des données biologiques dont nous disposons, était de pouvoir 
ra ttach er à sa véritable cause m orbide le déficit m ental constaté, 
souvent fruste  ou d ’appréciation délicate. E t c’est ici tou t spécia
lem ent que ses qualités d ’observateur pén é tran t et de clinicien 
rem arquab lem ent en tra îné  ont pu servir M agnan, et lui per
m ettre  soit de libérer de la sanction des trib u n au x  tel ou tel 
délinquan t regardé a priori comme un cynique m alfa iteu r, soit 
d ’infirm er la valeur légale de tel ou tel acte civil accom pli spon
taném ent ou à l’instigation  d ’habiles en trem etteurs. P our Ma
gnan, et cela ne pouvait être que la vérité médico-légale à une 
époque où tou t paraly tique général, sauf quelques très ra res 
exceptions, était fa talem ent et rap idem ent voué à une déchéance 
progressive et à une démence, non seulem ent globale, m ais en
core totale, pour M agnan, tou t paraly tique général devait être 
considéré comme pénalem ent irresponsable et civilem ent inca
pable, quel (jue soit, au m om ent de l’acte en cause, le degré de 
sa m aladie.

B. —  L’alcoolisme

Les travaux  de Magnan sur l’alcoolisme, travaux  d ’observa
tions et de descrip tions cliniques, d ’expérim entation, d ’anatom ie 
pathologique, sont trop présen ts à l’esprit de chacun pour q u ’il 
soit besoin d ’y insister. Du point de vue qui doit nous occuper 
ici, notons seulem ent l’insistance m ise par M agnan à signaler
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la nocivité sociale, non seulem ent de l’alcoolique délirant, m ais 
aussi du sim ple éthylique chronique abru ti dans ses facultés 
m orales et dans son pouvoir de contrôle personnel, celle su rto u t 
de l’absin th ique violent, im pulsif, voire épileptique. Notons aussi, 
chose bien connue m ain ten an t de tous les m édecins-légistes, le 
rôle favorisant, in c ita teu r pourra it-on  dire, d ’un appoint alcooli
que dans le déclenchem ent des actes délictueux les p lus divers, 
et no tam m ent de ceux qui dérivent de la sexualité, rôle su r 
lequel M agnan s’est étendu dans nom bre de ses leçons et de ses 
publications, m o n tran t p a r su rcro ît que cet appoint alcoolique 
pouvait être d ’au tan t p lus faible et ce rôle in c ita teu r d ’au tan t 
p lus pu issan t que le su jet m is en cause était plus gravem ent p ré
disposé, p lus « dégénéré ».

A ces considérations, on p o u rra it a jou ter tou t ce que M agnan 
a dit et écrit su r le rôle de l’alcoolism e comme facteur de dégé
nérescence perverse et de délinquance ou de crim inalité chez les 
descendants ; m ais ce serait p roprem ent so rtir du cadre qui 
nous est ici tracé.

On ne peut toutefois passer sous silence les travaux  du M aître 
su r la D ipsom anie, car ils ont une particu lière  im portance au 
point de vue qui nous occupe. En différenciant le dipsom ane, 
véritable m alade, du vulgaire ivrogne ou du buveur d ’habitude, 
M agnan a fait œuvre médico-légale parfa item en t justifiée. Il est 
évident, ainsi q u ’il l’indique, que l’on ne sau rait tire r les m êmes 
conclusions au point de vue de la responsabilité  pénale de la 
délinquance occasionnée p ar l’ivresse d’un  dipsom ane ou d ’un 
ivrogne vulgaire. La difficulté est de différencier l ’un de l’autre . 
M agnan, par de m ultip les exemples, tous adm irab lem ent choisis, 
a su m arquer cette différence. Nous n ’y insisterons pas ici, cha
cun la connaît. Au surplus, les élém ents de la d iscrim ination  se 
retrouveron t im plicitem ent plus loin lo rsq u ’il sera question des 
« syndrom es épisodiques » dont la dipsom anie, m algré quelques 
tra its  particu liers, n ’est qu’une des parties constituantes.

C. — L’épilepsie

« L ’épilepsie, par les troubles intellectuels qui l’accom pagnent, 
écrivait M agnan, est une des m aladies m entales qui soulève les 
problèm es les p lus ardus de la m édecine légale. »

Et ceci reste tou jou rs vrai. Les difficultés que rencontre à p ro 
pos de cette m aladie l’expertise psychiatrique proviennent d ’une 
part de la p lu ralité  des causes qui peuvent la faire n a ître  ; de la 
diversité des form es qu ’elle peut revêtir, de l’irrégu larité  de son



allure, des variétés de délits ou de crim es q u ’elle peut susciter ; 
d ’au tre  p art, de la critique q u ’il im porte de faire lorsque, comme 
il arrive si souvent, elle est invoquée faussem ent ; de la d iscrim i
nation  enfin qui s’im pose entre les circonstances opposées où 
peut se trouver l’épileptique délinquan t ou crim inel, opposition 
de circonstances d ’où découleront des conclusions médico-légales 
égalem ent opposées. Toutes ces difficultés, M agnan s’est efforcé 
de les lever, ou du m oins de les a tténuer, en fa isan t de l’épilep
sie une étude à laquelle du poin t de vue clinique et par suite 
du point de vue médico-légal, rien  d ’essentiel —  on p o u rra it 
presque dire rien  d ’utile —  n ’a pu être ajou té p ar la suite. Per- 
m ettez-moi, quelque connues que soient pour vous ces notions, 
de rappeler ce q u ’il écrivait dès le début de ses leçons cliniques 
sur l’Epilepsie.

« Si, dit-ifs l’épilepsie est b ruyan te  et tapageuse, a ttire  forcé
m ent les regards dans ses m anifesta tions les plus étendues, d’au 
tres fois, au contraire, elle est silencieuse, sournoise dans ses 
allu res; tan tô t retirée, solitaire, elle ne se p rodu it que la nu it et 
peut reste r m éconnue ; tan tô t elle se m ontre au grand  jou r, mais 
si atténuée, sous des dehors tellem ent bénins, tellem ent inoffeu- 
sifs,, q u ’elle est à peine rem arquée par les gens qui en touren t le 
patien t ; quan t à lui, il ignore absolum ent q u ’il est a tte in t de la 
plus affreuse m aladie. Tel est le cas où les paroxysm es de la 
grande névrose se trad u isen t p ar des vertiges sans spasm es m us
culaires, par des absences dans lesquelles une éclipse m om en
tanée du moi laisse à l’au tom atism e toute son action aveugle. 
Cet autom atism e, qui n ’est au tre  que l’accom plissem ent d ’actes 
sans in tervention  de la conscience, se trouve néanm oins solli
cité, soit par la continuation  ou la répétition  d ’une action fam i
lière au m alade, dont l’exécution est devenue m achinale, soit par 
le réveil de sensations passées, d ’im ages m ném oniques recueillies 
par les centres perceptifs encéphaliques. »

Ne trouve-t-on pas dans ce court et b rillan t raccourci tous les 
m écanism es de la délinquance et de la crim inalité possibles des 
épileptiques ? E t dans cet au tre  la caractéristique essentielle qui 
différencie les actes m orbides de ces m alades. « Les im pulsions 
liées à l’épilepsie ont un caractère de fatale irrésistib ilité  qui 
dépasse de beaucoup... les tendances im pulsives de tous les 
au tres déliran ts. Elles ont, de plus, quelque chose de terrib le 
et d ’étrange : c’est l’inconscience absolue du m alade, dans la p lu 
p art des cas. » Inconscience dont le corollaire est l’am nésie.

Nous ne suivrons pas le M aître dans les détails de ses exposés 
ni dans la m ultiplicité des exemples si typiques et parfois si d ra 
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m atiques ou pitto resques q u ’il produit. Nous nous lim iterons, en 
le résu m an t encore avec une brièveté peut-être trop grande, à ce 
qui concerne exclusivem ent là m édecine légale de l’épilepsie.

Rien à ce point de vue n ’a été laissé dans l’ignorance et dans 
l’oubli par M agnan. Non seulem ent, en les illu s tran t des faits les 
plus dém onstratifs généralem ent observés d irectem ent par lui, il 
insiste sur la diversité des crim es et des délits com m is p ar ces 
m alades au m om ent de leurs paroxysm es de form ules différentes, 
m ais aussi il p rend soin d ’a ttire r l’a tten tion  su r les divers tro u 
bles psychiques qui peuvent précéder l’a ttaque et conditionner 
toutes sortes d’actes répréhensibles qui, fau te d’être ra ttachés à 
leur véritable cause, risqueraien t d ’en tra în er des conclusions 
erronées d’im putab ilité  m odification de caractère dans le sens 
habituel de la nervosité, de l’irascibilité, de l’em portem ent, d ’a u 
tres fois dans celui de l’expansivité. Il prend soin égalem ent de 
donner des exemples de cette form e « intellectuelle » de l’aura  
au cours de laquelle sont susceptibles de se produire , tan tô t sous 
une forme délirante, tan tô t sous une form e apparem m ent logique 
et coordonnée, les actions les p lus étranges ou les plus dange
reuses. Choses non m oins im portan tes, il insiste enfin, tou jou rs 
avec des exemples à l’appui, sur les cas de « folie m om entanée » 
qui peuvent précéder, rem placer, ou le plus souvent suivre l’a tta 
que p roprem ent dite ; sur les continuations au tom atiques au 
cours des « absences » d ’un acte précédem m ent commencé, ou 
les accom plissem ents au cours de ces m êmes absences d ’une 
action possiblem ent en correspondance avec les sen tim ents in ti
mes du malade, m ais qui, sans cet obscurcissem ent subit de la 
volonté consciente, serait resté dans le dom aine des vélléités 
réfrénées ou même dans celui plus ou m oins ignoré de la sub
conscience; sur ces sortes de fugues parfois prolongées, com pli
quées, d’apparence lucides, dont l’am nésie consécutive vient 
pour ainsi dire contresigner la n a tu re  m orbide, à m oins q u ’elle 
ne soit b rusquem ent dévoilée par une a ttaque convulsive te rm i
nale; su r les caractères enfin de violence, d’acharnem ent, d’énor
m ité dans le dram e, et d ’im m otivation, qui, souvent, perm etten t 
d ’in férer d ’emblée la n a tu re  épileptique des crim es accom plis 
p a r ces m alades, et m ême sur les cas, pour ra res qu ’ils soient, 
d ’am nésie retardée. Sachant éviter les excès doctrinaux, M agnan 
ne m anque pas non p lus de m ettre  en garde su r le caractère 
généralem ent épisodique et tran sito ire  de l’irresponsabilité  de 
l’épileptique ; à m oins que ceux-ci, par l’effet de la persévérance 
et de l’aggravation de leur m aladie, c’est-à-dire des lésions céré
brales qui la conditionnent, ne versent irrém édiablem ent dans
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un  de ces états de déchéance intellectuelle auxquels on a donné 
le nom  de démence épileptique.

Certes, nous sommes loin d’avoir tout dit concernant l’œuvre 
médico-légale de M agnan sur l’épilepsie ; m ais nous devons nous 
borner ; au surplus, que pourrait-on  a jou ter qui ne soit connu 
de vous tous ?

1). — Les héréditaires dégénérés

Nous abordons ici l’une des parties les p lus caractéristiques et 
les plus personnelles de l’œuvre de M agnan, celle où se m on tren t 
peu t-être le m ieux ses qualités de savant renseigné et d ’observa
teu r m inutieux, aussi fin dans la critique et l’analyse, que p u is
san t dans la synthèse et la généralisation. Même en ne considé
ran t cette œuvre que du point de vue médico-légal, on p o u rra it 
su r elle écrire un volum e entier, puisque les m anifesta tions psy
chopathiques des héréd itaires dégénérés, tel que les concevait 
M agnan, sont susceptibles de revêtir presque toutes les form es 
m orbides, et de conditionner par conséquent presque toutes les 
réactions antisociales dont peuvent se rendre coupables les 
m alades m entaux. Sur ce te rra in  donc, il nous fau t aussi nous 
lim iter.

Parce que plus particu liers, plus discutés aussi, et d ’in terp ré- 
lation encore actuellem ent p lus délicate, nous nous bornerons à 
évoquer ici les conceptions et les déductions m édico-légales de 
M agnan en ce qui concerne d’une part les « syndrom es épisodi
ques » des dégénérés, et d ’au tre  p a r t les anom alies sexuelles 
— celles-ci re n tran t d ’ailleurs en grande partie  dans ceux-là. 
Chacun connaît la thèse généralisatrice de M agnan : toutes ces 
bizarreries de com portem ent et de réactions, tou tes ces « m a
nies », toutes ces « phobies » décrites isolém ent sous les nom s 
les p lus divers et les plus étranges, ne sont q u ’un des m odes p a r 
ticuliers d’expression d ’un état anorm al, ou plus exactem ent 
d ’un su b stra tu m  psychopathique plus général, la dégénérescence 
mentale.

Dégénérescence le p lus souvent d’origine héréd itaire, m ais 
parfois possiblem ent acquise. S ubstratum  que M agnan définit 
ainsi lui-m êm e : « Ce qui, dans la folie des héréd itaires, p rédo
m ine au point de vue m ental, c’est la désharm onie et le défaut 
d ’équilibre, non seulem ent en tre  les facultés m entales, les opéra
tions intellectuelles p roprem ent dites, d ’une p art, m ais encore la 
désharm onie des facultés intellectuelles en tre  elles, le défaut 
d ’équilibre du m oral et du caractère. »
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Cette notion de déséquilibre, de désharm onie est assurém ent 
capitale. Elle im plique, et M agnan ne m anque pas de le faire 
resso rtir à toute occasion, non seulem ent l ’in term ittence, l’épi- 
sodicité des sym ptôm es m orbides constatés ou allégués, m ais 
aussi leur variabilité  et leur m ultiplicité. C’est, sem ble-t-il bien, 
pour une grande p art du moins, l’oubli de ce caractère fonda
m ental qui a incité jad is  certains m édecins à accepter trop faci
lem ent les dires intéressés et souvent suggérés de toute une caté
gorie de délinquants d ’habitude qui cherchent l’im punité dans 
l’allégation d ’une force à laquelle ils n ’ont pu résister. Certes, 
cette notion d ’irrésistib ilité  dom inatrice de la volonté du sujet 
m algré la pleine conscience où il dem eure, M agnan l’a décrite 
avec insistance, et il en a fait le fondem ent de ses conclusions 
d ’irresponsabilité  à l’égard de ces su jets im pulsivem ent poussés 
m algré eux à com m ettre tel ou tel acte crim inel ou délictueux 
(homicide, incendie, vol, exhibitionnism e, pour ne citer que les 
principaux). Mais aussi, il a p ris soin de noter tous les conco
m itan ts  psychiques et organiques qui, nécessairem ent, doivent 
accom pagner ces im pulsions conscientes dites p ar lui dégéné
ratives (idée, sentim ent, préoccupation, tendance, subitem ent 
envahissants, progressivem ent obsédants ; résistance consciente 
et persévérante de plus en plus pénible, a llan t ju sq u ’à l ’an 
goisse ; détente et satisfaction consécutives à l’accom plissem ent 
de l’acte ; troubles m oteurs, cardio-vasculaires, secrétoires, qui 
coïncident avec l’opposition à l’acte), il a p ris soin, égalem ent, de 
dégager de l’observation complète du su jet considéré au cours 
de toute son existence cette épisodicité, cette m utabilité , cette 
m ultip licité des sym ptôm es m orbides auxquelles il v ient d’être 
fait allusion ; comme aussi l’extrêm e fréquence, sinon la cons
tance, des m anifesta tions anorm ales apparues dès l’enfance. 
Enfin, loin de tom ber dans les excès trop souvent com m is après 
lui, il a dit et répété à p lusieurs reprises dans ses écrits et dans 
ses leçons que dans leurs form es crim inelles ou délinquantes, 
q u ’il s’agisse de la sim ple k leptom anie ou de l’exhibitionnism e 
banal, ou des im pulsions p lus graves à l’hom icide ou à l’incendie, 
il était peu fréquen t que ces m alades passen t à la réalisa tion  de 
l’acte. Si donc on peut et on doit le suivre lo rsqu’il conclut dans 
ces conditions à l’irresponsabilité  de pareils su jets et à leur in te r
nem ent corrélatif, il fau t bien savoir qu ’aux allégations du p ré
venu il im porte d’opposer tout d ’abord une critique serrée et un 
exam en m éthodique et com plet.

11 n ’en reste pas m oins, et M agnan n ’a garde de le d issim uler, 
il n ’en reste pas m oins de grandes difficultés p ra tiques dans la



solution médico-légale de ces problèm es. Le tab leau  clinique si 
im pressionnan t q u ’il a dressé est loin d ’être to u jou rs au complet. 
11 n ’est pas to u jo u rs facile de faire .la balance entre ce qui res
sort, dans l’exécution de l’acte, à l’in tensité  de l ’im pulsion ou de 
la tendance et à la faiblesse involontaire ou consentie de la résis
tance du sujet. De plus, ici comme p arto u t en m édecine, il est 
des to n n es ébauchées, incom plètes, frustes, ou au contra ire  
com pliquées. E t c’est tou t particu lièrem ent alors q u ’à l’exemple 
de M agnan le m édecin-expert doit ten ir constam m ent en éveil 
sa sagacité, sa critique et aussi son bon sens.

E. — Les anomalies sexuelles

Sur les « Anom alies, aberra tions et perversions sexuelles », 
M agnan a publié, on le sait, une longue série de travaux. On sait 
aussi sa conception d ’après laquelle ces su jets ren tren t dans le 
vaste cadre des déséquilibrés dégénérés. Ce (pie l’on sait égale
ment, d ’au tre  p art, c’est, la fréquence des applications médico- 
légales que com portent ces cas. Sans revenir sur le fait des exhi
bitionnistes, sans rappeler la notion bien connue q u ’en dehors 
de l’exhibitionnism e-syndrom e épisodique il existe de nom breux 
m alades insuffisants ou affaiblis intellectuellem ent, m om enta
ném ent obnubilés ou excités, susceptibles de se livrer à cette 
action dans des conditions qui doivent conduire l’expert à des 
conclusions d ’irresponsabilité , nous noterons seulem ent ici le 
soin m inutieux  q u ’a pris M agnan de m ettre  en évidence les carac
tères susceptibles de différencier parm i les individus qui se 
livrent à des com portem ents sexuels anorm aux les plus variés 
et les plus étranges ceux chez qui ces com portem ents resten t 
é trangers à leur volonté, parce que le fait d ’une constitu tion  et 
de tendances anorm ales. Ces notions, à l’époque où enseignait 
M agnan, étaient d’au tan t plus im portan tes du point de vue 
médico-légal q u ’elles étaient encore m al connues, spécialem ent 
du grand  public et des tribunaux . Il n ’en reste pas m oins, et 
M agnan n ’a eu garde de le dissim uler, que les in fractions ré su l
tan t de ces anom alies constituen t p resque to u jo u rs des problè
mes m édico-légaux délicats à résoudre. C’est, ainsi qu’il l’a m on
tré, l’étude com plète du su je t lui-m êm e, la connaissance aussi 
entière que possible de toute son existence et de ses ascendances, 
la critique des circonstances des faits qui, en dehors de toute 
conception théorique a priori, doivent guider l’expert et orien ter 
ses conclusions.
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F. — Les persécutés persécuteurs

« Le persécuté-persécuteur, écrit M agnan, appartien t à la 
grande fam ille des dégénérés. » E t cette thèse, il l’affirme encore 
lo rsq u ’il oppose cette variété de psychose à son délire chronique 
évolutif. « T andis que chez le déliran t chronique, dit-il, l’affec
tion m entale con trasta it avec le passé cérébral du sujet, pour le 
persécu teur au contraire, elle n ’est que l’exagération du carac
tère an térieu r chez un individu tou jou rs m al équilibré. »

Que l ’on adm ette ou non cette conception, il n ’en reste pas 
m oins que chez ces m alades ou retrouve dès l’origine une série 
d ’anom alies psychologiques qui déjà, p ar elles-mêmes, les p ré 
disposent à des com portem ents p lus ou m oins antisociaux, ano
m alies que l’on peut, d ’après M agnan, résum er brièvem ent ainsi: 
tendance à la fixation et à la prévalence de certaines idées, exa
gération de la personnalité , exaltation psychique, lacunes m ora
les. Ceci, jo in t à l’insidiosité du délire dans son apparition , à la 
persistance de la lucidité, à la conservation et même à l’exagé
ra tion  des capacités de ra isonnem ent, à l’origine du délire sou
vent fondée sur un fait ou un grief réels, rend, on le conçoit, p a r
ticulièrem ent délicates les applications à ces cas, de la médecine 
légale. Avec sa lucidité habituelle, son souci d ’un exam en détaillé 
et approfondi, son sens clinique inégalable, avec aussi sa critique 
tou jou rs en éveil et judicieuse, M agnan a su différencier ce que 
l ’on devait, parm i les réactions de ces individus, considérer 
comme pathologique et par conséquent excusable. E t il eut, d au 
tan t p lus de m érite à le faire q u ’ici, comme dans le groupe précé
dent, bien des circonstances étaient de n a tu re  à im pressionner 
défavorablem ent les trib u n au x  et le public non averti.

G. —  Simulation iie la folie et folie méconnue

J ’ai conscience de n ’avoir, dans les cas dont je viens de parler, 
q u ’effleuré l’œ uvre médico-légale de M agnan, et d ’avoir laissé 
sous silence quan tité  d’au tres cas auxquels s’est appliqué son 
esprit. Mais il fa lla it faire un choix et savoir se borner. Je ne 
puis que m ’excuser si ce choix a été trop  restre in t, et si je  n ’ai 
évoqué que trop superficiellem ent to u t ce que nous devons au 
M aître dans ces applications de la Pathologie m entale à la Méde
cine légale.

Avant de clore cet exposé, il est encore deux catégories de faits 
étudiés par M agnan, q u ’il serait im pardonnable de passer sous 
silence.
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La prem ière a tra it à la sim ulation de la folie.
\  ous avez tous trop p résen t dans la m ém oire pour q u ’il soit 

u tile d y insister, le cas fam eux de Loisier, lequel après un exa
men pai ticu lièrem ent long et m inutieux  et une mise en obser
vation dans son service de Sainte-Anne, M agnan a su convaincre 
de sim ulation. R appelons seulem ent ici les règles générales que 
le M aîtie a posées en vue du dépistage de la sim ulation, règles 
qui doivent constam m ent être présentes à l ’esprit du m édecin- 
expeit. « Chaque psychose, écrit-il, est un  tou t harm onieux  dont 
la m arche, l ’évolution, est soum ise à des lois précises, su ivant 
lesquelles les sym ptôm es doivent s’enchaîner et se com biner ; 
aussi, dès que l ’un  de ces sym ptôm es fa it défaut, ou q u ’au milieu 
du tab leau  sym ptom atique su rg it le signe d ’une au tre  m aladie, 
dont l ’existence sim ultanée est im possible, tou t l’ensemble dé
tonne et cette discordance (rappe l’observateur. » Et ceci encore; 
« Le public s im agine que la folie consiste dans la p roduction 
d actes b izaiies, extravagants, desordonnés, ou de propos décou
sus et incohérents, ou bien, au  contraire, dans un état de tor- 
peui où 1 individu para ît frappé d ’une com plète inertie  ; aussi la 
folie sim ulée, pleine d ’exagérations, est plus accusée que la folie 
réelle. »

Dans ces raccourcis, ne trouve-t-on pas les élém ents essentiels 
de n a tu re  à faciliter la solution des problèm es qui se posent dans 
ces cas. Ne retrouve-t-on pas aussi toutes les données p rin c i
pales qui carac térisen t l’œuvre de M agnan : connaissance appro
fondie et vécue de la Pathologie et de la Clinique m entales, obser
vation m inutieuse et complète, critique avertie et serrée, puis 
ferm eté et netteté dans la conclusion.

A 1 époque ou vivait M agnan, l’expertise m entale médico- 
légale était sinon exceptionnelle, du m oins assez ra re . Il a, pour 
sa part, largem ent contribué à en étendre et à en généraliser la 
p ra tique  auprès des tribunaux . Dès 1891, il écrivait en effet : 
« Il fau d ra it que les prévenus douteux fussen t tous p réalab le
m ent exam inés ; c’est le seul moyen d ’éviter à des irresponsables 
la flétrissure d ’une condam nation. » A uparavant, et p a r la suite, 
il ne m anqua  pas, soit dans des com m unications à des Sociétés 
ou a des Congrès divers, soit dans ses R apports annuels su r son 
service de l’Adm ission, de revenir à m aintes reprises su r cette 
question des aliénés m éconnus p ar les tribunaux . E t il eut cette 
satisfaction  de voir ses efforts couronnés de succès. Alors que de
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1885 à 1895 il avait pu dépister annuellem ent à l’A dm ission de 
48 à 65 m alades m éconnus et condam nés, il n ’en trouvait plus 
après 1896, date à p a r tir  de laquelle les m agistra ts et les trib u 
naux  com m encèrent à étendre selon ses directives la p ra tique 
de l’expertise m entale, il n ’en trouvait plus que 12 à 14 p ar an.

**

P arvenu  au term e de cet exposé, j ’ai conscience, ainsi ([lie je  
le disais p lus hau t, de n ’avoir donné q u ’une faible idée de l’œ u
vre médico-légale de Magnan.

,Ie n ’ai parlé ni de ses travaux  connexes de crim inologie, ni de 
ses conceptions, sur les m odifications à apporter aux modes de 
préservation  sociale opposés à la nocivité de toute une vaste caté
gorie de délinquants ou de crim inels qui, sans être des aliénés, 
justic iables de l’asile, n ’en sont pas m oins par certains côtés des 
anorm aux ; je  n ’ai pas parlé non plus des opinions qu ’il p rofes
sait su r la non-opportun ité  de créer pour les crim inels aliénés 
des établissem ents spéciaux in term édiaires à la p rison et à l’asile.

Même lo rsqu’on ne veut envisager que sous l’angle re s tre in t 
où nous nous som m es placés les travaux  du M aître, on y trouve 
une telle richesse de docum entation, une telle in trication  logique 
et raisonnée de tou t ce qui concerne la Pathologie m entale, que 
si l ’on ne se borna it pas, d ’ailleurs, a rb itra irem en t, il fau t 
l’avouer, on se trouverait en tra îné  bien loin hors des lim ites qui 
conviennent ici.

Redisons toutefois en te rm in an t que, application p ra tique  et 
souvent délicate de la Médecine m entale, la Médecine légale psy
ch iatrique doit à M agnan le m eilleur de ce q u ’elle a pu en tre
p rendre ju sq u ’à ce jour.



L’INFLUENCE DE MAGNAN SUR L’ASSISTANCE 

ET LA THÉRAPEUTIQUE DES ALIÉNÉS

PAR

Maurice D E S R U E L L E S

L ’expérience  p rouve  que l ’a p p l ica t io n  de 
la cam isole  cher  les agités n ’a d ’au tre  r é su l 
ta t  que de les t r a n s f o rm e r  en fu r ieu x .  — 
Magnan.

M. Paul Sérieux, dans son rem arquab le m ém oire, « V. M agnan, 
sa vie, son œuvre », publié dans les Annales M édico-Psycholo
giques en 1917 et en 1918, a tra ité  com plètem ent les questions 
de Tassistance et de la thérapeu tique des aliénés dans l’œuvre 
considérable de M agnan. Avec l ’au to rité  qui s’attache à ses t ra 
vaux et à sa personne, M. Paul Sérieux, élève puis collaborateur de 
M agnan, nous a donné, dans un m agnifique éloge de l’œuvre 
de cet illu stre  aliéniste, une m inutieuse analyse de sa thérapeu ti
que, analyse qui a la valeur d ’un  tém oignage.

C’est pourquoi il ne nous para ît pas u tile au jo u rd ’hu i de 
rep rendre  un  travail déjà fait, et fort bien fait. Nous avons p ré 
féré nous lim iter, ici, et m on trer l’influence de M agnan su r la 
suppression de la camisole de force, et sur l ’u tilisation  systém a
tique de l’alitem ent continu dans les services d’aliénés.

La p lu p art des contem porains de M agnan, p ar préjugé ou par 
trad ition , se re fusèren t à adm ettre  ces m éthodes nouvelles (non- 
re s tra in t et alitem ent), alors que nous sommes au jo u rd ’hui u n a
nim em ent convaincus de leur nécessité et de leur efficacité.

P our m ettre  m ieux en relief l’œ uvre adm irable de M agnan, les 
lu ttes q u ’il a dû soutenir, avec une volonté tenace, pour convain
cre ses collègues de l’avantage de ces réform es q u ’il avait expé
rim entées dans son service de l’Adm ission m algré le scepticism e 
des uns et parfois l’hostilité  des au tres, nous esquisserons à 
g rands tra its  l’h isto rique des m oyens de contrain te , du « res-
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tra in t », et nous décrirons l’é ta t d’esprit des aliénistes au m om ent 
de ces discussions courtoises, m ais souvent passionnées, où Ma
gnan fut âp rem ent com battu. Mais sa ténacité, son expérience, 
sa conviction sincère, la certitude d ’avoir ra ison  envers et contre 
la rou tine ou l’ignorance, lui perm iren t, avec le tem ps, de trio m 
pher. Nous verrons ainsi l’influence capitale de l’œuvre ré fo rm a
trice de M agnan su r l’assistance et la thérapeutique m odernes 
des aliénés.

A vant Magnan

René Semelaigne, l’érud it h istorien  des m aladies m entales et 
le biographe des grands aliénistes, nous a appris que, dans l’an 
tiquité, les avis des m édecins étaient assez partagés sur les modes 
de tra item en t des aliénés. P ar exemple, Celse adm etta it les chaî
nes et les coups ; Soranus proscrivait les liens, la flagellation, la 
réclusion conseillés p a r T itus, Asclépiade, Dioclès, A lexandre de 
Tralles, etc. ; p ar contre, Cœlius A urelianus défendait de frapper 
les aliénés, de les enchaîner et P aul d ’Egine n ’em ployait les 
moyens de con tra in te  q u ’avec m énagem ent. Au Moyen Age, le 
seul tra item en t semble avoir été les chaînes, « l’usage gothique 
des chaînes de fer », comme l’a écrit Pinel. Pu is Savonarole, 
Sylvius, P la ter, Th. W illis, Cullen estim èrent nécessaire le recours 
aux châtim ents dans le tra item en t de la folie. Valsalva réprou
vait cependant Ja violence envers les aliénés, C hiarurgi s’opposait 
à l’usage des chaînes ; Cullen supprim a les cachots, les fers et 
les chaînes et inventa, pour contenir les furieux, une « chem i
sette », « la chem ise étroite », q u ’il recom m andait en 1785 dans 
« Les in stitu tions de médecine p ra tique » ; D aquin, dans la 
« Philosophie de la Folie », affirm ant que « Cullen n ’avait 
jam ais trouvé un moyen m écanique à contenir les fous, à la fois 
facile et vra im ent salu taire , conseille l’abstention de moyens 
m écaniques » (1791).

C’est alors que Pinel, en l’an IX, eut, comme l’a écrit C hristian, 
« la gloire de m on trer que l’on faisait fausse rou te ». A « l’usage 
gothique des chaînes en tra în an t une exaspération constante », 
il p référa  « une cam isole étroite et d ’une toile forte qui doit 
contenir les m ouvem ents des pieds et des m ains, fixer le furieux 
su r son lit par de forts liens qui tiennen t à la partie  postérieure 
de ce vêtem ent, et q u ’il ne puisse apercevoir ». L ’état de contra in te  
extrêm e produ it par la camisole doit être passager. Pinel, après 
avoir affirmé que les aliénés, « loin d ’être des coupables q u ’il 
fau t pun ir, sont des m alades dont l ’état pénible m érite tous les
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égards dûs à l’hum anité  souffrante », estim e que, « dans le tra i
tem ent de la m anie, il prépare la guérison dans un grand  nom bre 
de cas en recouran t d ’abord à une répression énergique... » ; 
tou t un chapitre  est consacré « aux m oyens de répression en 
usage contre les aliénés » ; les douches sont « considérées comme 
m oyen de répression pour soum ettre à la loi générale du travail..., 
vaincre un  refus obstiné de n o u rritu re  et dom pter les aliénés »..., 
etc., etc...

Nous ne dim inuons en rien  la gloire incontestable de Pinel, qui 
lit abolir l’usage gothique des chaînes de fer à Bicêtre et à la Sal
pêtrière, en m o n tran t que, pour ce grand ph ilan th rope, la répres
sion, même énergique, était nécessaire dans le tra item en t des 
m aladies m entales.

F erru s  (1834) partageait cette opinion et sans approuver ni 
l’ém étisation p ratiquée en A ngleterre ju sq u ’à ce que les vom is
sem ents répétés renden t l’aliéné docile, ni les m achines rotatoires, 
il adm ettait, pour les punitions : l’isolem ent, la camisole de force 
et, « si la saison le perm et, les douches d ’eau froide su r la tête », 
il to léra it les m enottes de fer comme moyen de répression et il 
avait constaté que, dans les m aisons d ’aliénés d ’Angleterre, m al
gré Cullen, m algré Pinel, on estim ait les m enottes de fer bien 
préférables à la camisole.

Scipion Pinel (1836), dans le Traité com plet du régime sani
taire des aliénés, décrit les m oyens de répression : la corde ten 
due de Low enhayn et le treillage, etc., dont, d ’après lui, l’usage 
doit d isparaître , bien que leur u tilité soit incontestable. Avec 
H einroth, il regarde la camisole, d ’un usage alors général, comme 
la m eilleure invention pour dom pter  les furieux, bien que Has- 
lam  soit d ’un avis opposé. « L ’isolem ent est no tre plus grande 
punition  », dit-il, et contre les hallucinations il emploie, in u tile 
m ent, un bouton de fer rouge sur l’apophyse m astoïde, ou au cou 
deux boutons de feu assez profonds (dans un  bu t thérapeu tique 
d’ailleurs et non comme m oyen de répression).

En 1838, E squirol écrit : « Pinel changea le sort des aliénés. 
Les chaînes se brisèrent..., on soigne les fous avec plus d’hum a
nité ; l’espérance gagna les cœurs... » Cependant, E squiro l pense 
que l’on doit sub juguer le caractère absolu de certains m alades, 
vaincre leu rs pré ten tions, dom pter leurs em portem ents..., la 
crainte, p a r son action débilitante, m odère l’excès de leur ir r i ta 
bilité et les dispose ainsi à écouter, à suivre les avis q u ’on leur 
donne, m ais il ne fau t pas que ce moyen soit porté ju sq u ’à la 
terreur..., « la cra in te  m odère l’excès de leur agitation ».

Ap rès la p résen ta tion  de deux m ém oires de L euret à l’Acadé
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mie de Médecine su r « le tra item en t m oral de la folie », Blanche 
(de M ontm artre), signala « le danger des rigueurs corporelles 
dans le tra item en t de la folie » et pro testa  contre les m édecins 
« qui ont proclam é la douche comme un m oyen suprêm e d ’in 
tim idation  et de faire jouer à la douleur qu’occasionne cette to r
tu re  physique le p rincipal rôle dans le tra item en t m oral ».

Esquirol et P ariset firent un rap p o rt sur les m ém oires de Leu
re t et de Blanche où. sans désapprouver Blanche, ils estim ent 
que, dans le tra item en t de l’aliénation, « il ne fau t pas absolu
m ent exclure l’action de la douleur ni l’action de la crain te  et de 
la honte qui en sont la suite » et ils signalent que « la m éthode 
de rigueur et de répression a été préconisée par Celse ».

L euret (1840), le successeur de F erru s  à Bicêtre, affirme que 
la p lu p art des m édecins d’aliénés ont com m is une fau te grave 
en se d é tou rnan t de l’emploi d ’un tra item ent moral énergique. 
Leuret proteste parce que l’on a appelé ce mode de tra item en t, 
in tim idation , et cependant il écrit : « La douleur fait, il est 
vrai, partie  du tra item en t que je recom m ande pour guérir les 
aliénés... P our exciter la douleur, j ’ai fa it le p lus o rd inairem ent 
usage de la douche et des affusions froides..., etc... Les aliénés 
soum is à la douche, se p laignent beaucoup... » Dans cet ouvrage, 
L euret donne l’avis des aliénistes de cette époque. Esquirol 
com prend le tra item en t m oral comme Pinel, Calmeil en est p a r
tisan, Georget le considère comme un  sim ple auxiliaire, m ais 
à Charenton (Moreau, M alherbe et Bayle), il est nu l ; F alret, 
F. Voisin, Foville sont sceptiques, et pour P arise t les bases du 
tra item en t des aliénés sont la justice et la bonté.

La même année, A rcham bault publie la traduction  du tra ité  
de l’aliénation m entale de W. El lis, enrichi de notes par Esquirol, 
où Ellis décrit « un m oyen de con tra in te  le p lus simple, celui 
contre lequel s’élève le m oins d ’objections, une paire de larges 
m anches de grosse toile réunies par une large lanière... Ce 
moyen de con tra in te  est p référable à la camisole ». Nous notons 
pour la prem ière fois une critique de la camisole trop  chaude, 
qui com prim e la poitrine, etc...

G irard, d irecteur de l’asile d’Auxerre, publie en 1844, deux 
observations pour m on trer q u ’après avoir usé vainem ent de la 
douceur, il a employé la douceur m élangée de ferm eté et de b ien
veillance (colonne d’eau à peine froide su r la tète pour arracher 
une prom esse de travail).

La m êm e année, B rierre de B oism ont publie des « observa
tions critiques su r le systèm e du no -restra in t suivi en Angle
terre, où le fauteuil de force et la cam isole sont re je tés comme
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entachés de barbarie  », et il est convaincu que les m esures 
répressives ne doivent pas être com plètem ent bannies du tra ite 
m ent de l’aliénation.

F. Voisin, dans le « Traitem ent intelligent de la folie » (1847) 
s’élève contre le systèm e dit de l’in tim idation . Berlié signale que 
dans le tra item en t de l’aliénation m entale en A ngleterre (1849), 
on substitue la douceur aux m oyens de contention m écanique. 
Briei-re de Boism ont (1851) analyse un rapport de l’asile de 
Hanwell et étudie l’œuvre de J. Conolly qui, dans cet asile, a 
rem placé les m oyens coercitifs m écaniques par le nom bre des 
infirm iers et la cellule m atelassée. R enaudin, qui, à M aréville, a 
fait d ispara ître  les loges et a réduit le nom bre des cam isoles à 6 
ou 7 pour 940 aliénés (1853), estim e que le n o -restra in t (ou h o r
reu r profonde des Anglais pour to u t lien), est plus coercitif que 
la cam isole q u ’ils condam nent.

En 1851, à l’occasion de l’éloge académ ique du 1)' Blanche, qui 
p rit la d irection de l ’hôpital général de Rouen, où il y avait un 
q u artie r consacré aux aliénés, on apprend  q u ’un grand  nom bre 
d ’en tre eux étaient auparavan t enferm és dans des loges, ou 
enchaînés au besoin p ar les pieds ; on donnait quelquefois aux 
furieux « le bain de su rprise  » : l’individu condam né à ce tra i
tem ent était in tro d u it dans un sac clos au-dessus de la tète, et 
jeté dans le petit ru isseau  qui traverse l’hospice ; on em ployait 
aussi la douche de feu, ainsi nom m ée parce qu on la donnait avec 
la pom pe à incendie.

P archappe (dans les « Principes à suivre dans la fondation des 
asiles d ’aliénés », 1853), a visité l’asile de Hanvell et note que 
J. Conolly, qui a p ris la direction de cet établissem ent en 1838, 
y a in tro d u it le systèm e du no-restrain t, m is pour la prem ière 
fois en p ra tique dans l’asile de Lincoln, par le D' C harlesw orth.

Dans ses rapports (1858, 1859), le D' Véron, D irecteur de 
l’asile de Dole, écrit q u ’à son arrivée il avait été péniblem ent 
éijiu des moyens de contention (pie l’on em ployait vis-a-vis des 
m alades : colliers en fer avec leurs chaînes, m enottes en fer, 
courroies en cuir fe rm ant à cadenas et servant à ce in tu rer les 
m alades ; cram pons et anneaux de fer scellés dans les m urailles 
et destinés à fixer les m alades, etc...

En 1860, para ît « le no n -restra in t » par Morel, travail sur la 
valeur et le mode de fonctionnem ent du systèm e de traitem ent 
m is en p ra tique en Angleterre. Moreau de T ours ainsi que Rouhier 
en ont donné d’excellentes analyses ; au dire de Morel, il n ’est 
pas un seul établissem ent en A ngleterre où l’on fasse usage de 
la camisole de force, et ce nouveau progrès dans l’assistance des
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aliénés est dû à J. Conolly. Morel conclut à l ’abolition des moyens 
coercitifs. Dagonet, en 1880, a dit que l’au to rité  scientifique de 
Morel, très p artisan  du non-restra in t, « n ’avait pas suffi pour le 
débarrasser dans son propre service, des p ratiques d’une com 
m unau té  religieuse trop pu issan te ».

Marcé, dans son Traité des maladies m entales, cite les divers 
modes de tra item en t employés dans la suite des tem ps : le berce
m ent de Cœlius A urelianus, la m achine ro tato ire  de D arwin, le 
fau teu il suspendu de Cox, la cage mobile de Reil, la boîte d ’osier 
dont parle Casper. Il critique le décubitus forcé, déplorable, dit- 
il, recom m ande la camisole et les entraves, m ais regrette l’abus 
de leur em ploi prolongé « qui, dans les cas d ’agitation vive, 
exaspère les m aniaques et en tre tien t leur colère ». Le non-res
tra in t, radicale et absolue suppression de m oyens m écaniques de 
contention n ’est pas pratique, il vau t m ieux em ployer la cam i
sole et les entraves avec une grande réserve.

Dum esnil, ana lysan t des jo u rn au x  anglais, p réfère au no-res
tra in t la camisole, « pu isq u ’il fau t l’appeler p ar son nom, ins
trum en t qui fait pousser des h au ts  cris aux aliénistes anglais », 
et il fait l’éloge de la camisole.

Dans le Journal de Médecine m entale, de Delasiauve (1862), 
Casim ir Pinel donne une longue étude su r le non-restra in t, qui 
date de 1839, « époque où, en A ngleterre, les aliénés étaient 
encore au régim e des cachots hum ides, des chaînes, des m enot
tes. Il cite l’opinion de Pinel, Scipion Pinel, F e rra s , Calmeil, 
Foville, favorable à la camisole « tou jou rs inoffensive lors
q u ’elle est opportuném ent et convenablem ent employée ». 11 
signale que le no -restra in t de J. Conolly com prend la réclusion, 
des gants rem bourrés, des petites serru res (sm all locks) et que 
« L ’action du personnel auxiliaire est la clef de voûte de tout le 
systèm e  ». C ritiquant Morel, C. P inel dit « qu ’on pouvait croire 
en F rance que la camisole n ’avait p lus besoin d ’être défendue ». 
Il conclut avec ironie que de réform e en réform e on en arrivera  
à supprim er les portes et les persiennes, et que l ’on doit user de 
la con tra in te  lo rsqu ’elle est m édicalem ent et disciplinairem ent 
indispensable.

Bazin, dans une com m unication à la Société M édico-Psycholo
gique, revenant d’un voyage en Ecosse où il n a vu d au tres 
m oyens de con tra in te  « que des cellules m atelassées et des 
chaussons destinés à devenir facilem ent des entraves », p ré 
fère cependant la contrain te .

En 1865, Dum esnil répond dans les Annales M édico-Psycho
logiques à un artic le paru  récem m ent dans le « Journal of M en
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tal Science », où les docteurs R obertson et M undy, après une 
visite de l’asile de Q uatre-M ares, avaient critiqué le systèm e des 
asiles français, « où le re s tra in t dans ses form es les plus in ad 
m issibles semble être le pivot sur lequel reposent tous les efforts 
pour se rendre  m aître  de la violence ». Cependant, D um esnil 
p réfère « le gilet à m anches » et il en donne les raisons.

Foville, dans son volum e « Les Aliénés », au chapitre  in titu lé  
« la Théorie du no -restra in t », écrit que le régim e des aliénés 
en F rance est à to rt critiqué p ar les Anglais, car la camisole n ’est 
employée que le p lus ra rem en t possible (1870).

Enfin Dagron (Des aliénés et des asiles d'aliénés, 1875), consi
dère que l ’usage de la cam isole présente non seulem ent des 
inconvénients, m ais de grands dangers, et que le m ot d ’ordre 
est : le m oins de cam isoles possible.

Cet exposé bien long, et cependant très incom plet, nous per
m et de nous rendre com pte de la s ituation  de l’assistance aux 
aliénés au m ilieu du siècle dernier, et de l’opinion de la m ajorité  
des aliénistes sur le tra item en t des m aladies m entales. Esquirol, 
dans un rap p o rt au M inistre de l ’In térieu r en 1818, avait cons
ta té  ([lie les résu lta ts  des efforts de Pinel étaien t assez lents ; ils 
re s tè ren t encore bien lents dans la suite, m algré le dévouem ent 
des élèves de Pinel et d’Esquirol. Dans la descrip tion du tra ite 
m ent de l’aliénation m entale reviennent, un  peu trop fréquem 
m ent, à notre avis, non seulem ent les m ots de discipline, m ais 
ceux de contra in te , d ’in tim idation , de répression, de coercition, 
de crain te et m ême de douleur. Certes, le « tra item en t m oral » 
tel que le concevait L euret (tra item ent qui rappelle le Moyen Age, 
la « question de l’eau ») nous p ara ît excessif et il a d ’ailleurs 
été très discuté (en particu lier par Blanche, Morel, F. Voisin, 
B aillarger, Foville, R enaudin, Marcé, etc...). Mais il n ’en est pas 
m oins vrai que les m oyens de répression, de pun ition  resten t 
adm is alors que Pinel ne recom m andait sa camisole « q u ’en cas 
de violence extrêm e ».

E squirol a écrit : « s’ils ne cherchent pas à faire le m al, il vaut 
m ieux les laisser libres, que les con tra indre  ». M algré ces préci
sions, nous pouvons cra indre  l’abus de la con tra in te  : « A utori
ser les liens et la camisole, c’est offrir l’occasion de mille ingé
nieux prétextes pour en m ultip lier l’emploi. » (Casimir Pinel).

P our donner toute sa valeur à l’œuvre réfo rm atrice  de M agnan 
et en m esurer l’im portance, il était u tile de m on trer que vers 
1870, m algré la connaissance du n o -restra in t anglais due à Morel, 
la m ajorité  des aliénistes resta it ferm em ent attachée, de bonne 
foi, à la camisole, m oyen de tra item en t q u ’ils affirm aient d ’une 
u tilité  incontestable.
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Magnan

C’est à Magnan que revient l ’honneur in 
signe d’avoir délivré les al iénés tic leurs 
l iens et les aliénistes de leurs préjugés. —  
Paul SÉRIEUX.

M agnan, in terne des H ôpitaux de P aris  en 1863, passe la 
m ajeure partie  de son in te rn a t dans les services d’aliénés ; à 
Bicêtre d ’abord, dont les m édecins étaient F. Voisin, Marcé, 
P. Lucas qui lim itaien t le plus possible l’usage de la camisole 
dans leurs services. Déjà, nous dit M. Paul Sérieux, M agnan avait 
été péniblem ent im pressionné p ar les dangers que présente 
l ’usage de la camisole de force et des liens destinés à im m obili
ser sur leur lit certains m alades. En 1865, M agnan est in terne à 
la Salpêtrière (1), où l’école psych iatrique française déployait 
une rem arquable activité scientifique. M agnan fut l’in terne de 
B aillarger et lorsque, en 1902, il fit à l’Académie de Médecine, 
l’éloge de son m aître, il dit que B aillarger « était convaincu de 
l’inu tilité  et du danger de la camisole de force et de tou t le vieil 
arsenal des asiles, q u ’il en prévoyait et en désira it la d isparition  
absolue ».

En 1867, M agnan, à la création de l’asile Saint-Anne, y en tre 
avec le titre  de m édecin-résidant (2), puis il devient m édecin 
ad jo in t du « B ureau central d ’adm ission, d ’examen et de rép ar
tition  » et, en octobre 1870, m édecin rép artiteu r. T oute la ca r
rière de M agnan se fera  dans ce service où, convaincu de l’in u ti
lité des m oyens de contention, il en poursu iv ra  résolum ent la 
suppression.

En 1868, dans un rapport à la Société anatom ique, M agnan 
signale que sur sept cas de frac tu re  du larynx  observés par Lan- 
glet sur des aliénés, quatre  étaient dus aux violences des in fir
m iers, tro is p rodu its par la camisole de force. La même année, 
dans un  com pte rendu  à la Société biologique, il estim e que 
l’othém atom e est to u jou rs dû à un  traum atism e. En 1869, dans 
son étude clinique sur l’alcoolisme, M agnan affirme, pour la p re 
m ière fois que « la suppression de la camisole de force a rédu it 
chez les alcooliques aigus le chiffre de la m ortalité  dans des pro-

(1) Dont Clemenceau, interne provisoire, fréquentait la Salle de Garde.
(2j Magnan était à l ’Hôpital de l ’Enfant-Jésus l’interne de Roger, médecin 

de la Cour. Le Prince impérial étant souffrant, Magnan fut désigné pour 
prendre la garde auprès du petit malade. Il connut ainsi les souverains,  d’où 
sa désignation par le préfet Haussmann comme médecin-résidant à Sainte-  
Anne (Mme Filiassier).
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portions notables ». M agnan est au début de sa carrière, il a 
tren te -quatre  ans et ses constata tions sont le po int de départ de 
l ’offensive q u ’il m ènera toute sa vie contre l’usage de la camisole.

Dans le Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales 
(1870), au mot camisole, M agnan donne un long artic le où, après 
avoir fait allusion au systèm e du no -restra in t de J. Conolly, il 
i econnaît que si la surveillance des aliénés trouve une sécurité 
com plète à l’usage de la camisole, le m alade se trouve dans une 
situation  qui ne peut se prolonger sans danger, et à laquelle il 
a ttiib u e  « la m ortalité  si fréquente des cas qui nécessitent l’em 
ploi de ces moyens contentifs ». P our y rem édier, avec son ami 
Bouchereau, Magnan a im aginé un m aillot, dont il donne la des
cription et le croquis, m aillot encore employé au jo u rd ’hui dans 
quelques asiles ; il conclut : « 11 y a quelque chose de plus q u ’un 
appareil a modifier, c’est une habitude contractée depuis long
tem ps q u ’il fau t' faire cesser, une e rreu r profondém ent im plan
tée qu il faut déraciner. C’est parce que nous avons eu nous- 
même à lu tte r contre l’inertie systém atique q u ’engendre l’habi
tude, que nous nous efforçons, au tan t q u ’il est en no tre pouvoir, 
de m ettie  en lum ière les dangereux effets d ’une telle p ra tique  ». 
C’est là tout un program m e, et Magnan le réalisera avec l’aide de 
son ami et collègue Bouchereau.

L année suivante, R ouhier, élève de M agnan, publie sa thèse 
« de la camisole ou gilet de force », dont la conclusion est nette:
« il fau t supprim er la cam isole ».

En 1874, dans son ouvrage « De Valcoolisme », M agnan répète 
(pie la camisole est capable de produire  des accidents graves. 
Parce qu ’il a la conviction profonde q u ’il fau t supprim er tou t 
moyen de contrain te , il se décide, en 1878, à cesser l’em ploi de 
toute contention. Dans une com m unication à la Société Médico- 
Psychologique, M agnan déclare q u ’il n ’observe plus la fu reu r 
m aniaque, et que les aliénés se calm ent dès qu ’on leur enlève la 
camisole. M. Paul Sérieux nous apprend  que pour appliquer dans 
toute sa rigueur la m éthode du non-restra in t, « M agnan, Bou
chereau et leur « in terne B riand se partageaien t la surveillance 
jo u r et n u it » (1). Cette com m unication fu t accueillie avec scep
ticism e et la Société M édico-Psychologiquc consacra quatre  séan
ces, en 1880, à l’étude « du no-restra in t ».

(1) L’appartement de Magnan communiquait  directement avec, son ser
vice, ce qui lui permettait d’y exercer plus facilement sa surveillance ; la 
nuit,  si pour une cause ou pour une autre, il rentrait tard (ce qui était rare), 
ou s’il était éveillé , Magnan allait  faire un tour à l ’Admission (Mme Fillas-  
sier).
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Ce fu ren t des discussions ardentes et passionnées.
Dagonet pose les questions suivantes : « La suppression abso- 

« lue et systém atique de la cam isole doit-elle être considérée 
« comme un progrès ? Les m oyens proposés pour y rem édier ne 
« constituen t-ils pas une m éthode difficile à m ettre  en p ra tique 
« et rejetée par la p lu p art des m édecins ? » Dagonet estim e que 
la m éthode de J. Conolly est d’ailleurs discutée en Angleterre, et 
que, dans certains cas, l’application absolue de la camisole est 
rendue nécessaire ; il cite m êm e des m alades qui viennent eux- 
m êm es réclam er leur camisole, et il conclut, tou t en félicitant 
M agnan de ses efforts, que le n o -restra in t est une chim ère.

M agnan répond qu ’il a appliqué le n o -restra in t absolu avec 
une certaine crain te parce q u ’il savait avoir contre lui des hab i
tudes et des pré jugés déjà anciens, m ais que depuis dix-huit mois 
il a accum ulé avec B ouchereau des faits qui dém ontren t que le 
no -restra in t est possible.

D ans ces discussions, où p riren t p a r t avec Dagonet, D outre- 
bente, Labitte, B ouchereau, Legrand du Saulle, Voisin, Motet, 
Luys, Mabille, Daily, Delasiauve, Dum esnil, Bourdin, Falret, 
C hristian, Blanche, L im ier, Lasègue, Foville, il y a presque 
unanim ité  contre Magnan.

Sauf Bouchereau, qui le soutient longuem ent, Labitte (1) assez 
favorable, L im ier et Motet qui veulent être conciliants, tous les 
o ra teurs considèrent que M agnan est dans l’e rreu r et q u ’on ne 
peut laisser de côté la camisole comme m oyen de tra item ent. 
Christian, fidèle au  re stra in t, p ro teste parce que l’on a com paré 
Conolly à Pinel ; il prononce le panégyrique de la camisole, et la 
p lu p art des aud iteu rs félicitent C hristian du courage avec lequel 
il a défendu la camisole, en bu tte  à des attaques. C’est une m ys
tique de la camisole. M agnan répond en vain que pu isq u ’il a pu 
em ployer depuis deux ans le no -restra in t dans le sens le p lus 
large, c’est que son application est possible ; il affirme en vain 
q u ’un  m alade camisolé s’agite davantage, qu’il n ’observe plus 
guère de cas de fu reu r m aniaque, etc., il ne persuade personne ; 
c’est un  échec.

M agnan n ’est nullem ent découragé. F o rt de sa conviction, de 
son expérience, il continue. Son in terne B riand publie en 1881 sa 
thèse sur le délire aigu. Il cite Schüle, qui pose comme règle p re
m ière de tra item ent, la nécessité d ’éviter au m alade toute

(1) L ab i t te ,  à la  colonie de F i tz -Jam es ,  la issa i t  une  g rande  l ibe r té  à ses 
m élanco l iques ,  m êm e  à ceux qui  a v a ien t  des idées de suicide. 11 les fa is a i t  
t r a v a i l l e r  a u x  cham ps,  sous la surve illance  des colons.

6.



82

con tra in te  ; cet avis, dit-il, est en tièrem ent partagé par M agnan 
qui p iéfè ie , en cas d excessive agitation, la cellule capitonnée, 
« quelle que soit 1 agitation, la cam isole doit être proscrite ». 
En 1885, dans sa thèse, Jagle, élève de M agnan, après avoir ra p 
pelé les dangers; de la camisole, donne p lusieurs observations à 
l’appui du non-restra in t.

Avec Lwoff, M agnan ta it en 1889 une com m unication su r quel
ques applications thérapeu tiques du ch lo rhydrate  d’hyoscine.

Puis en 1893, dans ses leçons cliniques su r les m aladies m en
tales, il insiste avec son expérience déjà grande, avec toute sa 
conscience, sur la suppression absolue de la camisole de force 
et de tou t au tre  m oyen de contention.

Dans le Traité de thérapeutique appliquée d ’A lbert Robin (1890) 
M agnan recom m ande la suppression des m oyens de contra in te  
parce qu ’ils sont nuisibles, et de m ême dans le Traité in terna
tional de psychologie pathologique, avec la collaboration de M. P. 
Sérieux, il m et en garde contre la m éthode d ’in tim idation  de 
Leuret. Enfin, dans les divers articles du Traité de thérapeutique  
pratique  (1913), qu il a écrits égalem ent avec la collaboration de 
M. P. Sérieux, M agnan « a mis en lum ière les b ienfaits de l’alite
m ent, chez les alcoolisés naguère cam isolés et ligotés sur leur lit 
ou abandonnés seuls, dans une cellule, aux te rreu rs  de leurs son
ges ». Il p roscrit d ’une m anière absolue la camisole et la cellule et 
dem ande en outre le ra jeun issem en t et la transfo rm ation  des 
asiles.

P endan t cette longue période de 1867 à 1913, non seulem ent 
M agnan poursu ivait dans ses travaux  son œuvre réform atrice, 
m ais il la com plétait en tran sfo rm an t son service de l’adm ission 
en un hôpital où il app liquait le non-restra in t. Ce service était 
devenu « un centre d’enseignem ent qui a ttira it de tous les pays 
« des élèves... ; que de préjugés ses leçons ont dissipés en répan- 
« dan t an cours de tren te  années des notions exactes su r le trai- 
« tem ent des psychoses » (P. Sérieux).

L ’œ uvre de M agnan, à cette époque, a même dépassé les m i
lieux m édicaux, p u isq u ’un m édecin fu t cité en justice  pour tra i
tem ent con tra ire  à l’hum an ité  (un aliéné avait été laissé p lu 
sieurs mois en cellule avec les fers aux m ains et aux pieds). 
Constans, qui raconte ce fait, en 1887 (sur l’in tervention de la 
m agistrature dans l’appréciation du mode de tra item ent appli
qué aux aliénés et de l’em ploi des m oyens de contrainte) ra p 
pelle (pie, dans son rap p o rt de 1874, l’inspection générale p ros
crivait les entraves en cuir dur, et dans cet artic le p ruden t, on 
sent Constans ébranlé p ar les idées de M agnan.
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L’alitement marche de pair avec le no- 
restraint. —  Magnan.

Après avoir supprim é dans son service l ’usage de la camisole, 
M agnan com plète ses m éthodes thérapeu tiques p ar la suppres
sion des cellules (qu’un  de nos am is appelle de grandes cam i
soles) et par le tra item en t p ar le lit, a litem ent continu ou clino- 
thérapie (1894).

M agnan ne devait pas rencon trer ici une hostilité aussi vive 
que lo rsq u ’il avait décidé de supprim er les m oyens de contrain te . 
Il avait d ’abord, une au to rité  scientifique et m orale supérieure à 
celle qu ’il avait en 1878 ; puis l’alitem ent n ’était pas une th é ra 
peutique aussi audacieuse, aussi révolutionnaire que celle qui 
proscrivait la camisole. Pinel, dans son Traité, de la manie, 
conseillait déjà de fixer les aliénés au  lit en cas d ’agitation 
extrêm e. Guislain, en 1852, recom m andait l’alitem ent pour faci
liter le re to u r au  calm e ; P archappe était favorable en 1853 à la 
création de q u artie rs  de surveillance continue et F alre t père p ro 
posait de soigner les m élancoliques dans les infirm eries comme 
des m alades souffrant physiquem ent.

En Allemagne et en Russie, on avait adopté avec enthousiasm e 
l ’alitem ent (on en a abusé d ’ailleurs et il semble que l’on réagisse 
actuellem ent en sens contra ire). En France, Cullerre, Dagonet, 
Régis conseillaient m odérém ent l ’alitem ent vers 1890.

Nous nous étendrons m oins longuem ent su r cette partie  de l ’œ u
vre de M agnan, non parce q u ’elle est m oins im portan te  que la sup
pression de la con tra in te  dont elle est la conséquence, m ais parce 
q u ’elle a été m oins discutée. Nous nous contenterons donc de 
citer chronologiquem ent les travaux  les p lus im portan ts  qui ont 
in tro d u it en F rance cette thérapeu tique et dont la p lu p art ont 
eu M agnan pour insp ira teur.

B ernstein  (de Moscou), écrit dans les Annales M édico-Psycho
logiques, en 1897, un  article sur le rôle du séjour au lit dans le 
tra item en t des aliénés, et cite Cœlius A urelianus et Griesinger, qui 
l’u tilisaient.

En 1898, Cololian et Lalanne obtiennent à l’Académie de Méde
cine, le prix  Baillarger, après un  rap p o rt de Motet su r leur m é
m oire in titu lé  : l’a litem ent dans les psychoses.

Pochon, élève de M agnan, fait dans sa thèse, « E tude su r le t ra i
tem ent des aliénés agités p ar le repos au lit », une étude fort 
com plète de la question et conclut que l’alitem ent est la base 
de la thérapeu tique des aliénés agités.

Clauzolles donne un « essai à l’asile de Pau du tra item en t des
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aliénés p ar le repos au lit » (1899) et signale que ce tra item en t 
est employé depuis 1894 p a r M agnan, Sérieux, Toulouse.

Sérieux et F a rn a rie r publien t un artic le su r cette question dans 
les A rchives de Neurologie, et M agnan, au Congrès de M arseille 
(1899), fait une com m unication su r le tra item en t p ar le repos au 
ü t flans les form es aiguës et subaiguës de l’alcoolisme.

M agnan ta it une im portan te  com m unication à l’Académie de 
Médecine le 28 ju ille t 1912, « sur l’alitem ent dans le service cen
tral d adm ission de l’asile Sainte-Anne ». Après un  résum é h is
torique, il donne une sta tistique précise des cas traités dans son 
service depuis 1897 ju sq u ’à 1911 ; il rappelle q u ’il a supprim é 
tout m oyen de con tra in te  depuis 1875, que la suppression de la 
camisole a rendu  plus rare le délire aigu, que les cellules sont 
inutiles, et dém ontre l’avantage de l’alitem ent pour les m an ia
ques, les m élancoliques, les alcoolisés.

M agnan et Sérieux, dans le Traité de thérapeutique pratique  
(1913) affirm ent que « l ’alitem ent est appelé à p rendre  rang, 
avec la suppression des moyens de contention et l’isolem ent cel
lulaire, avec le tra item en t en liberté, parm i les conquêtes les 
p lus précieuses de la psych iatrie  contem poraine ».

Enfin, M agnan et F illassier publien t des sta tistiques donnant 
les résu lta ts  obtenus à l ’adm ission p ar l ’alitem ent (1911 et 1913).

Le tra item en t par le lit n ’est p lus discuté et peu à peu la p lu 
p a rt des établissem ents d ’aliénés l’adopten t au point que « les 
garderies » d ’aliénés d ispara issen t pour faire place à des hôpi
taux  de tra item ent. L’alitem ent n ’est pas lim ité aux seuls cas 
aigus. Les aliénés chroniques agités, m alpropres, bénéficient de 
ce précieux m oyen d ’assistance, qui a transfo rm é les cours des 
quartie rs  d ’agités, où erra ien t lam entablem ent des aliénés demi- 
nus et camisolés. C’est là un progrès considérable dans l’organi
sation m édicale et m atérielle des asiles.

Après Magnan

Au début de cette étude, nous avons tracé un tab leau  de ce 
q u ’était l’assistance des aliénés en F rance avant M agnan. Nous 
allons pouvoir m on trer m ain tenan t quelle a été l’influence de 
M agnan su r l’assistance et la thérapeu tique des aliénés.

René Semelaigne, qui connaissait bien les asiles anglais, donne 
en 1890 une excellente étude su r le « re s tra in t et le n o -restra in t » 
en Angleterre. Comme Morel, il se m ontre nettem ent en faveur 
du no-restrain t.
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En 1900, dans les Annales M édico-Psychologiques, Pélas estim e 
que le repos au lit est un  tra item en t sa lu taire  de l’ag itation dans 
les cas aigus, sauf dans les cas d ’agitation extrêm e et chronique.

Sérieux et F a rn a rie r com m uniquent la même année, à là 
Société M édico-Psychologique, une nouvelle mise au point de 
cette question, énum èrent les nom breux avantages de cette m é
thode appliquée dans les services de M agnan, de Jouffroy, de 
B riand, de Toulouse, qui perm et de supprim er les cellules et 
change la physionom ie d ’un  asile. D outrebente dit qu ’il n ’a obtenu 
aucun  ré su lta t m eilleur et C hristian reste sceptique.

Le Congrès In terna tional de Médecine, tenu  à P aris  en 1900, 
est le triom phe de l’alitem ent — et par conséquent du non-res- 
tra in t. —  Korsakofï, dans un rem arquab le rap p o rt sur l ’a lite
m ent, après avoir fait un  exposé des travaux  russes, donne, dans 
ses conclusions, des indications précises su r l ’application et les 
contre-indications de cette thérapeu tique. Neisser (de Leubus) 
considère que cet excellent m oyen thérapeu tique nécessitera une 
m odification profonde des établissem ents d’aliénés. Ju les Morel 
(de Mons), M airet et Ardin-Delteil, Gabred (Argentine) en ont 
constaté les heureux  résu ltats. D outrebente se m ontre assez 
réservé à cause des difficultés d ’application de cette m éthode 
dans les asiles de province encombrés et dont le personnel est 
num ériquem en t insuffisant. Braesco (Roum anie) estim e que l’ali
tem ent est un  p u issan t m oyen thérapeu tique ; Paul G arnier 
reconnaît que l’alitem ent a une influence sédative, m ais que ce 
m ode de tra item en t ne vaut que p ar l’hom m e qui l’applique. 
Keraval défend l’usage des cellules, com battu  depuis p lusieurs 
années par M agnan.

P our W izel (Varsovie) (1901), peu à peu les aliénistes sont a r r i
vés à la conviction que les m oyens coercitifs dans le tra item en t 
des m aladies m entales était superflus. La lu tte  contre la cam i
sole de force du ra  ces dernières soixante années. La cam isole est 
bannie des asiles allem ands et rem placée par l’alitem ent.

Cullerre, en 1904, écrit un artic le assez favorable au non-res- 
tra in t en citan t la boutade am usante d ’un A m éricain (pii d isait 
que « l’asile est lui-m êm e un re stra in t, un moyen de con tra in te  ».

Au Congrès de Pau, lors de la visite de l’asile Saint-Luc, Girma 
m ontre q u ’il a supprim é radicalem ent la camisole de force dans 
son service, et q u ’il n ’y existe p lus aucun moyen de contrain te .

La m ême année, C hristian, dans les A nnales M édico-Psycho
logiques, publie « quelques réflexions su r le tra item en t des m a
ladies m entales ». Au risque de passer pour m isonéiste, écrit-il, 
il persiste à considérer les bains perm anen ts comme un  re s tra in t



abom inable, et préfère pour un  m alheureux  agité une camisole 
en toile sim ple ; il réprouve l ’alitem ent forcé, qui est un  restra in t. 
C est la dernière défense de la camisole, de la « bonne cam i
sole », comme nous l’avons en tendu  dire.

La R evue de Psychiatrie  fa it en 1907 une enquête su r le non- 
îe s tra in t et dem ande si l’on doit renoncer en toutes circonstances 
a la camisole. Girma, Levet et M. B aruk  (père) réponden t affir
m ativem ent, mais les au tres réponses, sauf celle de A llam an 
(pour qui rien  ne vaut la cam isole de force), sont concordantes 
pour condam ner l ’abus de la camisole et ind iquen t qu ’elle est 
exceptionnellem ent indiquée, « c ’est une arm e à deux tra n 
chants q u ’il fau t avoir le courage de m anier quelquefois ».

M. Anglade (père) estim e sagem ent q u ’il fau t' cra indre  la 
contra in te  habituelle érigée en m éthode de surveillance, dont elle 
est la négative. Quelle différence avec la glorification de la cam i
sole lors de la discussion de 1880. On s’excuse de l’em ployer, on 
en lim ite l ’usage le p lus possible et on est fier, à ju s te  titre , de 
l’avoir aboli. Le bon grain  semé p ar M agnan a germé.
> H am el> dans son essai critique (1909) d ’une thérapeu tique de 

l ’agitation, donne un excellent chapitre sur l’alitem ent.
Poui donner une opinion générale de ce q u ’est devenue à no tre  

époque 1 assistance aux aliénés, nous em prun terons quelques 
lignes au  rap p o rt de l’inspection générale de 1923. Nous y p o u r
rons lire q u ’ « il y a lieu de transfo rm er, su ivant les progrès,
« facilem ent l’asile p a r l’extension du tra item en t p ar l’alitem ent,
« et la suppression aussi com plète que possible des moyens de 
« contra in te , que la p lu p art de nos asiles p résen ten t au jo u r- 
« d’hu i le trip le aspect : d ’hôpital de tra item en t pour psychoses 
« aiguës et curables ; colonies pour chroniques trava illeu rs et 
« débiles inoffensifs ; hospice destiné aux cas incurables ». Enfin, 
l’alitem ent fait l’objet d ’un chap itre  spécial et « l’Inspection 
« générale a pu constater que dans la p lu p a rt des asiles publics,
« ce procédé de tra item en t a fa it ses preuves, et était en voie 
« d ’extension ou de m eilleure organisation ». Il est prévu dans 
ce rap p o rt l’alitem ent d iurne au grand air.

R aynier et B eaudouin, dans leur excellent livre, « L ’aliéné et 
les asiles d ’aliénés » écrivent : « Les progrès dans l ’organisa- 
« tion  m édicale et m atérielle des asiles font que dans les bons 
« services, l’usage des m oyens de contention n ’est p lus constaté 
« qu ’à titre  très nettem ent exceptionnel. »

Personne ne discute p lus les idées de M agnan. Chacun s’efforce 
d appliquer ses m éthodes. « S’il y  a au jo u rd ’hui dans les hôpi- 
« taux  pour les m aladies m entales, p lus de souci pour le sort des
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« assistés, p lus d ’efforts pour leur guérison, plus de cœ ur aussi et 
« p lus de pitié, c’est à M agnan qu ’on le doit. » (P. Sérieux).

On a eu le tort, en 1880, de vouloir opposer Pinel et Esqui- 
rol à M agnan, de croire que M agnan, p ar ses réform es hardies, 
voulait ru in er l’œuvre de ces grands ph ilan thropes. « Le progrès 
« appelle le progrès. Les travaux  de Pinel avaient dissipé sans 
« re tou r l ’ignorance et les p réjugés qui pesaient sur les aliénés. 
« Ces m oyens de coercition, qui dans les prem iers tem ps avaient 
« rendu  de grands services..., devaient être égalem ent répudiés 
« et d ispara ître  à peu près com plètem ent des asiles. » (Moreau 
de T ours). Loin d’avoir voulu dim inuer l’œ uvre de Pinel et d ’Es- 
quirol, M agnan l’a com plétée en appliquant, le prem ier, le no- 
re s tra in t de G ardiner Hill et de J. Conolly.

On a eu le to rt, par am our-propre national, de vouloir oppo
ser le systèm e français au systèm e anglais, de vouloir les rendre 
inconciliables. Mais il y avait une m ystique de la camisole, et 
M agnan fa isa it figure d’un utopiste audacieux et chim érique en 
face de ceux qui, par trad ition , respectaien t p ieusem ent l’œuvre 
de Pinel, et, parce qu ’ils la pensaient parfaite, se re fusaien t à ce 
q u ’une m ain  sacrilège puisse même l’am éliorer. C’est pourquoi 
M agnan fu t si ardem m ent com battu  et connut l’échec de 1880 (1).

C’est là le sort com m un des novateurs : en avance de quelques 
années su r leurs contem porains, ils sont incom pris, discutés et 
ren co n tren t même, parfois, une hostilité  méfiante.

Il est vra im ent ex traord inaire  qu’après avoir été si ardem m ent 
com battu, M agnan ait pu en vingt ans redresser la situation  au 
point d ’assister en 1900 an triom phe de ses idées. Cela tient, évi
dem m ent, aux qualités intellectuelles et m orales, v ra im ent excep
tionnelles de M agnan, à son travail acharné, à sa volonté tenace, 
à son esprit de suite et à sa persévérance que n ’ont jam ais rebuté 
les difficultés.

Bien pins, ce qui a su rto u t perm is à M agnan la réalisa tion  de 
son œuvre adm irable, qui est tou te  sa vie, ce sont les qualités de 
son noble cœ ur, c’est la p itié profonde qu ’il avait pour les alié
nés (elle data it de son in te rn a t à Bicêtre) et le désir arden t de les 
guérir, de les soulager, et tou t au m oins d’am éliorer leur m alheu
reuse situation. « Il fau t aim er les aliénés pour être digne et 
capable de les servir » (Esquirol).

(1) Magnan connut un autre échec en 1882, à la Société Médico-Psycho
logique lorsqu’il présenta avec Paul Garnier une nouvelle classification des 
maladies mentales. On reprocha à la classification de Magnan d’être mixte,  
c’est-à-dire d’être à la fois basée sur l ’étiologie, l ’anatomie, l ’évolution des 
maladies. Aujourd’hui, toutes les classifications sont mixtes.



Comme l’a dit René Semelaigne, M agnan aim ait ses m alades. 
Sa vie s’est écoulée dans son service, au m ilieu d ’eux. Il vivait 
pour eux (Sérieux). On peu t lui app liquer ce qu ’il a dit de Bail- 
larger, qu « il s’est donné tou t en tier à la science et aux m ala
des ».

Le tem ps réservait à M agnan une splendide revanche. Le 
15 m ars 1908, ses collègues, ses am is, ses élèves fê tèren t son 
jub ilé  et lui rem iren t la belle m édaille de P aul R icher. Dans les 
nom breux discours qui fu ren t prononcés, c’est su rto u t l’œuvre 
d ’assistance qui est glorifiée. Cette cérém onie consacra le triom 
phe du n o n -restra in t et de l ’alitem ent, et la défaite de la camisole 
et des cellules.

L influence de M agnan a été considérable dans l’assistance des 
aliénés, et les asiles de province app liquèren t peu à peu les théo
ries q u ’il avait longuem ent expérim entées. Nous nous souvenons 
que lors de no tre in te rn a t à A rm entières (1911), dans le service de 
no tre m aître, le professeur R aviart, la suppression de la camisole a 
d abord été essayée, prudem m ent, dans le q u artie r d ’observation et 
d in firm erie; puis, peu à peu, le n on-restra in t a été appliqué à tou t 
le service. Nous avons pu, à Saint-Ylie, dans no tre service qui com 
prenait, bien m algré nous, en 1925, quatre-v ingts cam isoles sur 
550 aliénées, supprim er en tièrem ent ce m oyen de contrain te , 
sans accident, sans suicide, sans cellules. Nous avons p ra tiqué 
assez largem ent l’alitem ent, non seulem ent pour les cas aigus, 
m ais en l’é tendan t aux chroniques agitées. C’est ce qui nous a 
valu au jo u rd ’hui, alors que nous ne som m es pas élève de M agnan 
et que nous avons ta it toute no tre carrière en province, le grand 
honneur d ’avoir été choisi par le B ureau de la Société Médico- 
psychologique pour tra ite r  de l’influence de M agnan su r l’assis
tance et la thérapeu tique des aliénés. Nous nous excusons dans 
ce travail d’avoir tan t em prun té  au livre de M. Paul Sérieux ; 
nous croyons que l’on ne peu t p lus rien  écrire su r l’œ uvre de 
M agnan sans être guidé par ce docum ent capital.

Avant de conclure, nous citerons Ritti, qui dans son discours 
du jub ilé  et s’ad ressan t à M agnan dit : « P a r ta suppression de 
« la camisole, par l’extension de p lus en p lus grande de l’alite- 
« m ent, vous avez contribué plus que personne à la transfo r- 
« m ation de nos asiles en hôp itaux  ordinaires. Ce sont là des 
« réform es capitales qui ju stifien t le beau, l’enviable titre  de 
« b ienfa iteu r des aliénés, qui vous a été décerné et reste ra  a tta- 
« ché à votre nom. »

B riand, dans son discours de 1923, lors de l ’inaugura tion  
du M onum ent de M agnan à l’Adm ission, après avoir appelé

son M aître « Le Bénédictin de Sainte-Anne », dit que « ce dont 
« M agnan se m on tra it le plus fier, c’était d ’avoir supprim é à l’Ad- 
« m ission la camisole de force, les cellules, et tous au tres 
« m oyens de contention ». C’est ce q u ’exprim ent les m ots la tins 
inscrits  su r la m édaille de M agnan, et su r le socle du M onum ent 
qui reprodu it l ’envers de cette m édaille : M aluit lenitatem  quam  
vim  adhibere.

M agnan a continué la belle œuvre de P inel et d ’Esquirol, et si 
nous devons à  Pinel la suppression de 1’ « usage gothique » des 
chaînes de fer, à E squirol et à F e rra s  la création des asiles, c’est 
à M agnan que nous devons la suppression de la camisole de 
force. E squirol a dit que lors de la réform e de Pinel, l’espérance 
gagna les cœ urs. M agnan a véritab lem ent réalisé cette espérance.

Le tableau de T ony-R obert F leury, où Pinel fa it tom ber les chaî
nes des aliénés, à la Salpêtrière, la fresque de Ch. M uller à l’Aca
démie de Médecine, qui représen te Pinel libéran t les aliénés de 
leurs chaînes, nous perm etten t d ’évoquer facilem ent la figure de 
ce' grand aliéniste.

De même, pour évoquer la grande figure du M aître de l’asile de 
Sainte-Anne, dont nous célébrons a u jo u rd ’hui le centenaire de la 
naissance, ceux de no tre  génération qui ont peu connu M agnan, 
et les générations fu tures, reverron t par la pensée la belle allégo
rie de P aul R icher, où M agnan se penche avec bonté vers 
une aliénée libre de tous liens et alitée « cette m édaille m arque 
une date dans l’h isto ire de l’A ssistance aux aliénés ; elle m ontre 
la salle d ’hôpital rem plaçan t le q u artie r cellulaire, elle confirme 
la substitu tion  de la persuasive douceur aux m oyens de con
train te . » (M agnan).
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ALLOCUTION DE M. LE D r FILASSIER AU NOM DE LA FAMILLE
DE V. MAGNAN

A la fin de la séance, M. le D 1 F il l a ss ie r , gendre et collabora
teu r de V. M agnan, rem ercia en ces term es :

Me s s i e u r s ,

Perm ettez-m oi, au nom  de la fam ille du Dr M agnan, de vous 
rem ercier d ’avoir célébré avec tan t d ’éclat le Centenaire de sa 
naissance.

Quoi de p lus na tu re l d ’ailleurs ? P ar l’orientation de votre 
esprit, par vos travaux , p ar votre présence ici, ne vous êtes-vous 
pas to u jou rs révélés les F ils de sa pensée ?

Qu il me soit perm is cependant de rem ercier les H autes Compa
gnies et les Sociétés Savantes qui ont bien voulu se faire rep ré
senter par des m em bres ém inents ;

de rem ercier les délégués étrangers qui n ’ont pas hésité à 
s’im poser de longs déplacem ents pour apporter à cette m anifes
tation  l’au to rité  de leur présence et le prestige de leur renom m ée.

Q u’il me soit perm is de rem ercier égalem ent le B ureau de la 
Société M édico-psychologique qui a p ris l’in itiative de ces céré
m onies.

Voici bien des années que je rencon tra i pour la p rem ière fois 
no tre  P résiden t au Service de l’Adm ission ; il sait, sans que j’en 
proteste, les sentim ents que je lui porte ; aussi a-t-il com pris 
com bien je me suis ré jou i lorsque j ’ai su que, p a r un heureux  
destin, l’assistan t si aim é de M agnan p résiderait son Centenaire !

Je désire dire nos rem erciem ents au D ‘ Sérieux, dont on vient 
de vous lire la contribu tion  adm irable à cette séance ; q u ’il 
reçoive ici, avec nos vœux de prom pt rétablissem ent, le tém oi
gnage de notre reconnaissance et de no tre adm ira tion  !

Je les d irai égalem ent aux rapporteu rs qui ont re tracé avec 
tan t de savoir, tan t de cœur, l ’œ uvre de M agnan, et l’ont fa it en 
quelque sorte revivre sous nos yeux ; ils ont écrit des pages défi
nitives qui dem eureront à travers le tem ps et auxquelles il fau 
dra to u jo u rs se reporter lo rsqu’on voudra savoir ce que fu t 
M agnan et tou t ce que nous lui devons.

Î1 im porte que leurs rapports  soient largem ent répandus.
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Ils m ontreron t une nouvelle fois et avec une grande vigueur 
ce q u ’était la psychiatrie  avant M agnan, —  ce q u ’elle est deve
nue p ar lui ; ils tém oigneront que les progrès d ’au jo u rd ’hui et de 
dem ain étaient déjà, et pour longtem ps, en puissance dans ses 
travaux . A A

Ils feront plus encore ; ils porteront au delà des fron tières le 
prestige de la Science française dans ce q u ’elle a de plus élevé 
et de plus hum ain  ; aussi convient-il que tous ceux qui trav a il
lent et qui pensent les pu issen t étud ier aisém ent.

Je ne répondrais enfin, —- M essieurs, —  ni à votre pensée, n i à 
m on désir, si je n ’adressais des rem erciem ents bien vifs à notre 
Secrétaire général : ancien in terne de M agnan, il a conservé 
pour son vieux m aître  une affection to u jo u rs en éveil qui l ’a 
naturellem ent conduit à l'idée prem ière de cette Com m ém oration; 
l ’ayant imaginée, il s’est dépensé sans com pter pour lui assu rer 
le succès auquel vous applaudissez et qui lui appartien t pour 
une bonne part.

P a r lui, —  avec votre concours à tous, — un nouvel hom m age 
a été rendu à un M aître illustre , dans une form e qui lui au ra it 
été particu lièrem ent à cœ ur ; au m ilieu de ses collègues, de ses 
élèves, de ses con tinuateurs, dans le cadre de la Société Médico- 
psychologique à laquelle il était si attaché, et qui sait u n ir dans 
ses m anifestations, tan t de sim plicité et tan t de grandeur !

A tous, merci.

La séance est levée à 19 heures 39.

Les Secrétaires des Séances, 
P. Courron et P. Abély.

DINER ANNUEL SO U S LA PRÉSIDENCE DE M. PAUL S T R A U S S

Le soir, après la séance, un dîner, sous la présidence de M. Paul 
Strauss, Sénateur de la Seine, ancien Ministre, Vice-Président du Sénat, 
Membre de l’Académie de Médecine, réunit les membres de la Société 
Médico-psychologique, les rapporteurs, les délégués français et étran
gers et les représentants de rAdministration (Ministère de la Santé
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publique, Préfecture de Police, Préfecture de la Seine). Au dîner pri
rent la parole : M. Paul Strauss, M. le D1 Th. Simon, président de la 
Société, M. le D' Ernest de Graene, au nom des délégués étrangers, 
et M. le IV Noël Péron, Médecin des Hôpitaux de Paris, petit-fils de 
Magnan.

D isco urs  de  M. P aul  Strauss

Sénateur de la Seine , Ancien M inistre, V ice-Président du Sénat 

Mesdames , Me s s ie u r s ,

C est avec un vit p laisir que je me suis vu appelé à présider le 
banquet de la Société M édico-psychologique, à l’occasion du 
C entenaire de la naissance de M agnan.

Je vois ici quelques-uns de mes collègues de l’Académ ie de 
Médecine, MM. les P rofesseurs Claude, Georges D um as, Guillain, 
ainsi que le P rofesseur P ierre  Jan e t (du Collège de F rance), et 
com bien d au tres personnalités ém inentes, qui eussent pu prési- 
dei, avec une bien plus grande com pétence m édicale que moi, 
cette solennité.

En m y appelant, votre B ureau, votre si com pétent P résiden t 
M. le D octeur Simon, votre Secrétaire général, m on am i M. le 
D René C harpentier, ont voulu confier cette présidence à un am i 
de M agnan. Cette désignation m ’honore et me touche profondé
m ent.

Ces relations am icales rem onten t à bien longtem ps ; il y a plus 
de 50 ans que nous nous rencontrâm es pour la prem ière fois à la 
troisièm e Com mission du Conseil général de la Seine ; bientôt 
M agnan me captiva p ar la clarté lum ineuse de son esprit, la luci
dité de son jugem ent, son am our du m alade, sa résolution cons
tan te  de se pencher vers lui et d ’aider à sa guérison, ou à son relè
vem ent chaque lois q u ’une aide bienveillante paraissait néces
saire.

Com ment faire revivre l’émotion qui s’em parait de ses au d i
teu rs lo rsqu ’on l ’entendait com battre pour la suppression de la 
cam isole de force et de la cellule, —  et quelle joie pour lui lo rs
que son élève Marcel B riand, appelé à diriger le p rem ier service 
du nouvel asile de V illejuif, biffait d ’un tra it, su r le plan, re m p la 
cem ent des cellules !

Aussi, M essieurs, com m ent ne pas vous féliciter de votre in i
tiative ; la salle de vos séances était pleine cet après-m idi de tous 
ceux qui venaient rendre hom m age à M agnan, et beaucoup n ’y

trouvèren t pas de place ; ce soir, le nom bre de vos collègues qui 
se p ressen t au to u r de cette table, le nom bre des délégués é tra n 
gers que je salue, et qui ont voulu dém ontrer par leu r présence 
que l’effort de M agnan était de tous les pays, com m e il sera de 
tous les tem ps, tou t cela ne disait-il pas combien votre in itiative 
était heureuse et de quel succès elle fut couronnée !

M agnan m érite tons les éloges et tons les hom m ages ; il a été 
un  grand savant, il a été un m édecin incom parable ; il a fa it 
revivre et continué la trad ition  de Pinel, il a véritablem ent h u m a
nisé la thérapeu tique des m aladies m entales.

E t quelle adm irable m odestie ! Lors de son jubilé, en 1908, 
sous la présidence illustre  de Georges Clemenceau, son ancien 
cam arade de Bicêtre, il avait tém oigné de sa répugnance pour les 
honneurs et pour la publicité.

Un tel hom m e, dont les travaux  scientifiques et les réalisa tions 
générales conservent à l’avenir leu r valeur m agistrale, est, à p ro 
prem ent parler, rep résen ta tif de la psychiatrie contem poraine, et, 
je le dis avec fierté, de la M édecine française.

La Société M édico-psychologique s ’est honorée elle-même en 
glorifiant un  de ses plus illustres m em bres et en la félicitant 
encore de sa belle initiative, si opportune dans les tem ps que 
nous vivons, je vous invite à acclam er le nom  glorieux et la 
m ém oire vénérée du grand V alentin Magnan.

M. Ernest de Graene, de Bruxelles, prit la parole au nom des Délé
gués étrangers présents. Dans une allocution très applaudie, il remercia 
M. le Ministre Paul Strauss dont il rappela l’œuvre considérable en 
matière d’assistance, d’hygiène, et particulièrement d’assistance psy
chiatrique. Exprimant sa reconnaissance à ses collègues français, au 
Président et au Secrétaire général de la Société Médico-psychologique 
pour l’organisation de cette réunion, il rappela que la 39e session du 
Congrès des aliénistes et neurologistes de France et des pays de langue 
française se tiendra cette année à Bruxelles du 22 au 28 juillet 1935.

M. Th. Simon, président de ta Société Médico-psychologique, remer
cia M. Paul Strauss d’avoir bien voulu présider ce dîner et faire revi
vre dans ses paroles la grande ligure de V. Magnan. Il adressa égale
ment les remerciements de tous au DT Ernest de Graene et à tous les 
délégués étrangers, aux représentants du Ministère de la Santé publi
que, de la Préfecture de Police, de la Préfecture de la Seine, et aux 
membres de la Société réunis en ce dîner annuel pour commémorer le 
Centenaire de V. Magnan.
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M. Noël P éron , Médecin des H ôpitaux de Paris, petit-fils de 
V. M agnan, rem ercia ensuite en ces term es :

Monsieur le Ministre,
Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

Cei ta ins devoirs sont doux à rem plir, car ils font appel seule
m ent à no tre  afïectivité, aussi est-ce bien sim plem ent du fond 
du cœ ur q u ’au nom  de la fam ille de M agnan, je viens vous rem er
cier des cérém onies d ’au jo u rd ’hui.

Cérémonies, term e qui ne convient peut-être pas aux m anifes
tations de ce soir, m anifestations, je  crois, toute de piété filiale 
que vous avez bien voulu consacrer à sa m ém oire.

Je  ne trah ira i pas la pensée de MM. Simon et René C harpentier 
en soulignant que ce caractère in tim e c’est p a r une pieuse in ten 
tion q u ’ils l’ont recherché, connaissan t bien la m entalité  de leur 
vieux M aître.

J roj) jeune pour avoir subi d irectem ent l ’em preinte m édicale 
de M agnan, perm ettez-m oi d ’évoquer quelques souvenirs que la 
m ém oiie de 1 en tan t et de l’adolescent a enregistrés com m e un 
fidèle tém oignage.

Saint-Anne, ses cours, ses m urs, ses vieux m arronn ie rs  étaient 
fam iliers à nos jeux  d ’enfan ts. Certains jo u rs  nous étions adm is 
au p rem ier étage de l ’A dm ission au  bureau  de M agnan, je le vois 
encore dans cette vaste pièce, des livres, des papiers p arto u t et 
le bon sourire  de M agnan, qui nous m on tra it sur le toit voisin les 
pigeons fam iliers venus à son appel.

ü n  jour, g rand événem ent, c’était le jubilé, m ot nouveau pour 
une âm e d en tan t, je revois l’am ph ithéâtre  de l’Adm ission, sim 
ple, sans faste, rem pli d ’une atm osphère qui n ’était pas celle d ’un 
jo u r de fête : je  revois M agnan, le m asque défait, p leu ran t son 
vieil ami M erjewski, venu de Moscou pour l’assu rer de sa vieille 
am itié el qui venait de succomber. Bouchard, dans une fraternelle  
accolade, rappela it à M agnan les cruelles duretés de la vie.

L ’am ph ithéâtre  m ’a paru  baigné de tristesse, mais quelle 
atm osphère de chaude affection, véritable com m union du culte 
de l’am itié.

Cette philosophie de l’am itié, M agnan la connaissait et la p ra 
tiquait et au début de la tourm ente de 1914 nous avons pu mieux 
le connaître  ayant vécu plus près de no tre grand-père.

M agnan n ’aim ait guère les m anifesta tions in tem pestives et
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détesta it ce besoin d ’ex tériorisation qui est peu t-ê tre  une m ala
die actuelle.

Le trava il était sa joie et il l’a im ait pour sa satisfaction in tr in 
sèque, personnelle, égoïste, et ce fu t certainem ent une des g ran 
des joies de sa vie.

Aussi la journée d ’au jo u rd ’hui toute intim e, toute filiale, pa ra ît 
avoir été conçue dans l ’esprit de M agnan et c’est pourquoi nous 
vous disons encore et du fond du cœ ur : « Merci ».

Signalons en outre, parm i les nom breux articles publiés à 
l ’occasion du C entenaire de Magnan, ceux de MM. :

le D 1' R oubinovitch : I. A propos du C entenaire de M agnan : 
l’Œ uvre  Nosologique du M aître.

(Le Bulletin Médical : num éro du 1er ju in  1935).
IL Le C entenaire de M agnan. L ’Œ uvre  d ’A ssistance Psychia

trique du M aître.
(Le Siècle Médical : num éro du 1er ju in  1935).
le P rofesseur Sartory. Le Centenaire de M agnan. (E x tra it de 

Strasbourg Médical : 15 ju in  1935).

Signalons enfin la m agnifique réalisa tion  du Progrès M édi
cal (1) qui rappela it que « l ’illustre  psychiatre fut, dès le début, 
parm i ses plus fidèles collaborateurs, et com pta parm i cette 
pléiade de grands m édecins qui, dès la fondation du jou rnal, 
réservèrent à la neuro-psychiatrie une place im portan te dans 
ses colonnes ».

Aussi consacra-t-il à la neuro-psychiatrie, à l ’occasion du 
Centenaire de M agnan, un num éro spécial, de près de cent 
pages, qui ne com pte pas m oins de 19 articles inédits, dont 
l’énum ération dira la valeur et qui fait de cette publication un 
docum ent unique :

Magnan et « Le Progrès Médical ».
Prof. agr. Th. Alajouanine et R. Thurel : La névralgie du 

trijum eau.
Prof. Gaetano B oscm  : Sclérose latérale am yotrophique gué

rie .

(1) 41, rue des Ecoles, Paris.



Prof. H enri Claude : R em arques sur les états dits ha llucina
toires et leurs rapports avec le fond  m enta l du su jet.

H. Godet : L ’hystérie , mode de réaction psychique.
Roger Dupouy : Le tra item ent rapide des toxicom anes par le 

Démorphène.
Prof. F ribourg-Blanc : Les toxicom anies en m ilieu m ilitaire.
R aym ond Garcjn : S u r un cas d’éphidrose parotidienne. 

Réflexe gustatosudoral dans le territoire du nerf auriculo-tern- 
poral après parotidite suppurée.

Prof. Georges Guillain : Les syndrom es parkinsoniens d'ori- 
qine syphilitique.

Prof. A. Hesnard : La neuropsychiatrie dans la Marine fra n 
çaise.

G. Heuyer et Dublineau : Les poussées évolutives de la 
dém ence précoce et les délires des dégénérés de Magnan.

Prof. Ch. L adame : Trente années d ’alcoolisme à  l’Asile cli
nique psychiatrique de Bel-A ir  (1901-1930), à  Genève.

Prof. Jean  Lépine : Le psychiatre dans la Cité.
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